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    Avant-propos

    Une trilogie

    
      Ce livre est le dernier d’une trilogie consacrée à la religion écologiste qui règne sans partage sur le monde depuis trois décennies. Il peut être lu indépendamment des deux qui l’ont précédé, mais, publiés en cinq mois, les trois ouvrages forment un tout, et seule l’appréhension de leur totalité permet de comprendre la prise de pouvoir d’une idéologie infondée au sein des plus hautes instances censées guider l’humanité, au premier rang desquelles figurent l’Organisation des Nations-Unies et la presque totalité des gouvernements du monde, y compris le nôtre.

       

      Portant le seul titre « La religion écologiste », le premier de ces trois livres explique pourquoi, contrairement aux idées qui ont cours, l’humanité ne peut agir sur l’évolution du climat et pourquoi il n’y a pas lieu de s’en inquiéter. Il montre aussi comment est né le mythe de l’impossible « transition écologique », et quels sont les idéologues aveuglés par leurs croyances qui l’ont accrédité.

       

      Intitulé « Les Douze mensonges du GIEC », le deuxième ouvrage de la trilogie comporte deux volets.

       

      Consacré à la grande conférence mondiale, la COP 21, qui s’est tenue en novembre 2021 à Glasgow, il raconte d’abord comment celle-ci a marqué un tournant dans le dossier du climat, les pays en développement s’étant pour la première fois désolidarisés des pays industrialisés à l’initiative de l’Inde en refusant catégoriquement de s’engager à renoncer au charbon et aux autres énergies fossiles.

       

      Il dénonce ensuite, point par point, les contrevérités que véhicule l’organisme spécialisé des Nations-Unies, le GIEC, pris en mains depuis sa création il y a 30 ans par des idéologues aveuglés par leur foi en une doxa infondée dont l’essence est la culpabilité de l’homme, et qui voue aux gémonies les énergies fossiles alors que seules celles-ci peuvent empêcher l’humanité d’échapper à la pauvreté et bien souvent à la mort.

       

      Au-delà de son titre principal qui fait référence à la voiture électrique car celle-ci concerne les forces vives qui peuvent le mieux s’opposer aux dérives en cours, le présent volume va bien plus loin. Et, sur tous les sujets abordés dans ses différents chapitres, il aboutit à des conclusions qui se situent à l’opposé des idées en vogue et sont donc a priori dépourvues de crédibilité alors qu’elles découlent du simple bon sens.

       

      On pourrait s’en étonner si René Descartes n’avait apporté l’explication de cette apparente incongruité dans son ouvrage « Les règles pour la direction de l’esprit » écrit il y a quatre siècles, et dont est extraite la citation qui clôt cet avant-propos.

      « Lorsque quelqu’un cherche sérieusement la vérité des choses, il ne doit pas choisir une science particulière parmi d’autres, mais il doit réfléchir plus largement en faisant appel à la raison et au bon sens car elles dépendent les unes des autres, et en peu de temps, ils s’étonnera d’avoir fait des progrès beaucoup plus grands que ceux qui étudient des choses particulières, et d’avoir rencontré plus de succès que ceux que ces derniers pouvaient espérer. »

       

      Après avoir lu les chapitres qui suivent et qui traitent de sujets qui n’ont apparemment guère à voir les uns avec les autres, il sera sans doute difficile de ne pas conclure avec René Descartes qu’entre eux tout se tient. Ainsi se trouve expliqué le caractère quelque peu encyclopédique d’un ouvrage qui remet en cause tout à la fois les politiques des secteurs de l’automobile, de l’électricité, des transports, de la construction, de la coopération, et même de l’éducation nationale et de la formation de nos élites.

       

      Nos certitudes s’effondrent alors les unes après les autres, telles des quilles balayées par la boule du bon sens. Et c’est une nouvelle vision de l’avenir qui émerge, positive quant à elle, et destinée à mettre fin au pessimisme infondé dont est victime la jeunesse des temps présents.

      *

        *     *

      Il existe déjà beaucoup de livres sur le climat. Mais celui-ci se distingue de la plupart d’entre eux parce qu’il se réfère sans cesse à des données chiffrées qui s’opposent souvent aux idées en cours. C’est un livre d’ingénieur, qui se veut néanmoins accessible à tous.

    

  


  



  

    

    


    Chapitre 1


    L’Aveu implicite d’Elon Musk


    

      Il n’est pas courant qu’une personnalité qui a brillamment réussi dans la vie reconnaisse que son succès repose sur un leurre. La chose est encore plus rare lorsqu’il s’agit du titulaire de la première fortune mondiale, en l’occurrence d’Elon Musk, le créateur de Tesla, la firme automobile universellement connue. C’est pourtant ce que celui-ci a été contraint de faire à son corps défendant en novembre 2021, à la suite d’un évènement imprévu survenu deux ans plus tôt à San Luis Obispo, petite ville sise sur les bords de l’Océan Pacifique à mi-chemin de San Francisco et Los Angeles.
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      Nolens volens, l’entrepreneur américain a révélé que la généralisation de la voiture électrique dont il était le chantre relevait de l’impossible, contrairement à ce qu’il avait toujours affirmé et à ce que croyaient à sa suite les multiples victimes d’une désinformation mensongère et les gouvernements du monde eux mêmes. C’est cette histoire surprenante que vont raconter les pages qui suivent.


      *

      *     *


      La voiture électrique est à la mode. Elle l’est même tellement que l’Union Européenne a décidé que seules seraient autorisées à la vente à compter de 2035 les automobiles ayant recours à ce type de motorisation, interdisant de ce fait celles qui fonctionnent avec un moteur thermique à l’essence ou diesel.


       


      Les motifs qui ont conduit à cette décision sont essentiellement au nombre de deux : il faut supprimer les émissions de CO2 qui résultent du recours aux carburants traditionnels pour lutter contre le changement climatique, et il faut mettre fin à la pollution de l’air de nos villes, responsable chaque année de centaines de milliers de morts innocents selon les rapports officiels.


       


      Toutefois, en regard de ces avantages unanimement ressentis ou presque, il faut accepter un certain nombre d’inconvénients, relatifs au coût d’acquisition du véhicule, à son autonomie, voire à la durée de vie de ses batteries.


       


      Le présent ouvrage va s’efforcer de passer en revue ces différents aspects du véhicule électrique, afin de pouvoir dresser une comparaison avec ceux qui fonctionnent aux carburants traditionnels issus du pétrole.


      
      Les batteries

      Il faut d’abord parler de la caractéristique majeure des batteries qui constituent le cœur des véhicules électriques car, malgré plus de deux siècles de recherche par des milliers d’ingénieurs depuis l’invention de la première pile par Alessandro Volta en 1800, celles-ci stockent très mal l’énergie lorsqu’on les compare aux produits pétroliers qui sont un miracle de la nature à cet égard.

      
       

      Les véhicules électriques mis aujourd’hui sur le marché sont équipés de batteries pesant de 300 à 700 kilogrammes, c’est-à-dire le poids de 5 à 10 passagers, ce qui implique évidemment un véhicule plus lourd que les autres et une consommation d’énergie plus grande.

       

      Or malgré ces masses imposantes, l’autonomie reste le premier point faible de ces véhicules. Même si les batteries modernes relèvent des technologies les plus avancées faisant appel au lithium, leur possibilité d’emport d’énergie reste très limitée, à tel point que les spécialistes parlent d’une règle simple : chaque kilogramme de batterie n’autorise guère plus qu’une autonomie de l’ordre d’un kilomètre. Avec une batterie de 350 kilogrammes, ce qui est la règle pour les véhicules les plus répandus, il n’est donc pas possible de parcourir lorsqu’elle est entièrement chargée beaucoup plus de 350 kilomètres, et parfois même beaucoup moins comme on le verra. Or, avec une voiture moyenne moderne à essence et a fortiori diesel, il ne faut qu’une vingtaine de litres, c’est-à-dire environ 15 kilogrammes de carburant pour couvrir la même distance. L’énergie contenue dans un kilogramme de carburant pétrolier est donc de l’ordre de 20 fois supérieure à celle que contient un kilogramme de batterie lorsque celle-ci est pleinement chargée. Encore verra-t-on plus loin que, dans bien des cas, seule 60 % de la capacité de la batterie pourra être utilisée.

       

      Face à ce constat, et dans un monde qui évolue à une vitesse étonnante dans de multiples domaines, l’idée vient alors tout naturellement à l’esprit qu’il s’agit là d’un handicap passager, et que le progrès permettra à l’avenir de vaincre celui ci. C’est d’ailleurs ce que pense la grande majorité de nos concitoyens, comme en témoigne un récent sondage IFOP. Conduit en janvier 2022, celui-ci révèle que 81 % des Français pensent que le problème sera bientôt réglé et les batteries à l’avenir beaucoup moins lourdes, et que seuls 6 % sont convaincus qu’il s’agit là d’une tâche impossible. Cette proportion descend même chez les cadres supérieurs à 3 %. Or ce sont pourtant ces 3 % qui ont raison. Il est des lois de la physique contre lesquelles on ne peut rien. À un ion ne peut correspondre qu’un électron. Certes, il est possible de progresser quelque peu, mais il faut bien reconnaitre que c’est à la marge seulement, comme le confirme involontairement celui qui est aujourd’hui le plus grand promoteur de la voiture électrique, Elon Musk.

       

      Cet incontestable génie qui a révolutionné par ailleurs le domaine spatial en créant « SpaceX », et en prouvant contre l’avis de tous les experts qu’il était possible de récupérer les lanceurs des satellites pour les réutiliser ensuite, n’a rien pu trouver d’équivalent dans le domaine des batteries. Il fait état de temps en temps d’amélioration de celles-ci, mais il s’agit de gains de quelques pour cent, alors qu’il faudrait multiplier par 20 ou plus leur capacité pour égaler les carburants issus des énergies fossiles.

       

      C’est que, contrairement à l’idée largement répandue, il est des domaines où le progrès connaît de strictes limites, qui peuvent être physiques ou économiques. Pour traverser 1’Atlantique, les avions à réaction ont fait leur apparition en 1959 et il fallait alors 8 h 30 pour joindre Paris et New-York. Près de deux-tiers de siècle plus tard, il faut encore 8 h 30 ! C’est que la barrière du mur du son est toujours là, et qu’elle a ruiné les espoirs de ceux qui, avec le Concorde, étaient unanimement convaincus que la course à la vitesse serait sans fin. Et il en a été de même sur les routes. Il y a cinquante ans, chacun était certain qu’on y roulerait de plus en plus vite, or il me revint lorsque je fus en charge du dossier d’y limiter la vitesse en France et presque partout en Europe pour d’évidentes raisons de sécurité, le taux d’accidents mortels étant aujourd’hui vingt fois plus faible sur les autoroutes qu’il y a un demi-siècle alors que la vitesse y était libre.

       

      S’agissant des batteries, celles-ci connaissent leur propre « mur du son », et la meilleure preuve en est apporté par Elon Musk lui-même, qui n’a jamais évoqué la possibilité d’une rupture dans l’évolution de la capacité des batteries. Celles-ci restent condamnées depuis plus de deux siècles à des progrès à la marge alors que c’est l’un des domaines qui a compté et compte toujours le plus de chercheurs dans le monde. Certes, il ne se passe guère de semaines sans que soit annoncée la découverte d’une batterie miracle qui permettrait de parcourir sans recharge mille kilomètres sinon plus encore. Mais le silence qui suit ensuite ces « découvertes » est régulièrement plus assourdissant que le bruit de leur annonce.

       

      Bien entendu on peut toujours rêver que, par miracle, une découverte inattendue vienne contredire tous les spécialistes du secteur, ainsi que les lois de la physique. Mais on ne saurait fonder une politique sur un rêve. En pratique, une batterie reste toujours un assemblage de milliers de petites piles unitaires analogues à celles qui alimentent nos téléphones portables. C’est ainsi que la batterie du modèle de base le plus vendu en Europe et dans le monde, la « Tesla 3 Standard », est composée de 2 976 cellules de 69 grammes, avec la répartition de poids suivante : Cellules proprement dites : 205 kg ; Assemblage : 35 kg ; Systèmes électriques : 50 kg ; Armature ; 55 kg, pour un total de 345 kg qui porte celui du véhicule à 1800 kilogrammes à vide. Bien sûr, on peut produire des batteries plus grosses, mais seulement pour le très haut de gamme réservée à une très petite minorité privilégiée.

       

      De surcroît, à supposer même qu’il soit possible un jour de mettre au point des batteries légères et peu coûteuses, un autre handicap subsisterait lié aux modalités de leurs recharges, et il est infranchissable et plus grave encore comme le montreront les pages à venir.

       

      Ceci n’empêche pas de se pencher d’abord sur les avantages attribués à l’électrification du parc automobile afin d’y distinguer réalité et fiction.

    


      

        Le changement climatique


        À priori, les choses sont claires. Une voiture électrique n’émet pas de CO2 dans l’atmosphère en circulant, pas plus que d’autres rejets de quelque nature qu’ils soient.


         


        Mais les choses ne sont pas si simples comme l’a constaté en 2018 l’Agence Européenne de l’Environnement elle-même, qu’il n’est clairement pas possible de soupçonner d’hostilité à la motorisation électrique.


         


        C’est qu’il faut tenir compte des émissions qui se produisent en dehors de la circulation, et d’abord lors de la fabrication du véhicule et de sa batterie ou plutôt de ses batteries car chaque voiture électrique en nécessitera au total 2 à 3 puisque la durée de vie de celles-ci est de l’ordre de huit ans selon les constructeurs eux mêmes qui ne la garantissent pas au-delà.


         


        Mais il faut aussi tenir compte de l’origine de l’électricité qui servira à recharger ces batteries tout au long de la vie du véhicule, et tout change selon celle-ci.


        Lorsqu’on dresse un bilan complet les résultats sont très variables selon l’origine de l’électricité.


         


         


        Les émissions totales de CO2 de chaque voiture électrique représentent ainsi la moitié de celles d’un véhicule diesel lorsque l’électricité utilisée est produite par des sources entièrement décarbonées comme c’est le cas par exemple en Norvège qui dispose d’une abondante hydroélectricité excédant ses besoins. (Fig. A).


         


        En revanche, lorsque l’électricité utilisée est uniquement fournie par des centrales à charbon, ce qui est le cas dans la majorité du monde, les émissions de CO2 d’une voiture électrique atteignent pendant sa vie 140 % de celles d’un véhicule à motorisation diesel ! Encore ce chiffre ne tient-il pas compte du sort des batteries usagées dont le traitement occasionnera sans doute d’autres émissions.


         


        Enfin, dans le cas où l’électricité utilisée provient d’une centrale électrique fonctionnant au gaz naturel, dont la combustion engendre encore beaucoup de CO2 même si c’est moitié moins que le charbon, le résultat est également sans appel. Une voiture électrique émet alors au cours de sa vie presqu’autant de CO2 qu’une voiture diesel, et guère moins que son homologue fonctionnant à l’essence. Le gain en termes d’émissions de CO2 d’un véhicule électrique par rapport à ses homologues à essence ou diesel est donc alors marginal.


         


        Tout dépend donc en définitive de la source électrique utilisée et, puisqu’il s’agit en l’occurrence d’une politique européenne, c’est au niveau du continent qu’il faut alors regarder les choses. Officiellement, l’Union Européenne s’est fixée comme objectif de disposer très vite d’une électricité entièrement décarbonée. Mais personne n’y croit, car si cet objectif peut être atteint en Norvège et approché de très près en France grâce à son parc nucléaire, ce sont là deux exceptions au sein du Vieux Continent. Partout ailleurs en Europe, la majeure partie de l’électricité continuera à être produite pendant les décennies à venir par des énergies fossiles émettrices de CO2, charbon ou gaz naturel. Il en va ainsi notamment de l’Allemagne qui ferme actuellement ses dernières centrales nucléaires et comptait sur le gaz russe pour continuer à fonctionner quand il n’y a ni suffisamment de vent, ni de soleil, c’est-à-dire la majorité du temps, ainsi que sur ses centrales à charbon dont la fermeture est sans cesse repoussée aux calendes grecques, comme en témoignent les dramatiques événements ukrainiens.
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        Il faut en effet voir les choses en face. Contrairement aux allégations réitérées des Nations-Unies sur la base des recommandations du GIEC et de l’Union Européenne qui les suit aveuglément, les énergies renouvelables intermittentes ne pourront jamais répondre à la majeure part des besoins en électricité d’aucun pays. L’Allemagne a ainsi déjà dépensé depuis 10 ans plus de 300 milliards d’euros pour se couvrir de dizaines de milliers d’éoliennes et de millions de panneaux photovoltaïques, et ces énergies renouvelables ne lui fournissent toujours qu’un tiers de son électricité puisqu’elles sont intermittentes, le vent ne soufflant pas toujours et le soleil brillant encore moins souvent outre Rhin. Certes, l’Allemagne poursuit ses gaspillages dans la même voie sans issue puisque les « Verts » font maintenant partie de la coalition au pouvoir, mais les pronostics les plus ambitieux font état d’une couverture à terme de 42 % de ses besoins en électricité, et plus de la moitié de ceux-ci devront donc continuer à être assurés par les énergies fossiles que sont le charbon ou le gaz.


         


        On ne peut manquer à ce sujet d’être frappé par l’incohérence totale du gouvernement qui a pris le pouvoir en Allemagne à la fin de 2021. Celui-ci avait décidé de fermer à la fin de 2022 ses trois dernières centrales nucléaires. Mais il affirme par ailleurs qu’il n’émettra plus aucun CO2 dès 2045, ce qui est parfaitement contradictoire. En réalité, il ne pourra pas se passer longtemps du gaz naturel russe acheminé notamment par les gazoducs Nord Stream 1 et 2. Mais il ne pourra pas se passer non plus du charbon et du lignite dont il dispose dans son sous-sol, et la fermeture des mines correspondantes désormais annoncée « si possible » pour 2030 est une promesse intenable. On mesure là l’irrationalité de nos voisins germaniques.


         


        Une autre considération est à prendre en compte : l’électricité spécifiquement destinée à la recharge des batteries des véhicules électriques proviendra quant à elle toujours du gaz naturel ou du charbon dans la plupart des pays européens. En effet, l’électricité aujourd’hui fournie par les énergies renouvelables bénéficie par principe d’une priorité d’accès sur le réseau, et elle est donc déjà utilisée de toute manière pour d’autres usages : industrie ; appareils électroménagers ; éclairage, etc., de telle sorte qu’il n’en restera pratiquement jamais de disponible pour les nouveaux arrivants que seraient les véhicules électriques, et que l’électricité que ceux-ci utiliseraient proviendrait nécessairement de centrales thermiques classiques.


         


        Et cette situation sera la règle en Europe, à l’exception de la Norvège et de la France. La Belgique n’avait-elle pas décidé en 2021 de manière incompréhensible de fermer ses dernières centrales nucléaires pour céder à la mode ambiante ? Au niveau du continent, les émissions de CO2 liées à la production de l’électricité nécessaire pour recharger les batteries des véhicules électriques continueront donc d’exister quoiqu’on fasse. Si l’on tient compte en outre de celles qui sont liées à leur fabrication et à celle de leurs batteries, leur total ne sera guère différent de celles qui proviennent aujourd’hui des véhicules à essence ou diesel. Le passage à l’électrique ne servira à rien. Curieusement, les autorités européennes ignorent cette réalité d’évidence.


         


        Un autre constat s’impose enfin, et il est capital. La masse du CO2 atmosphérique est considérable et s’élève aujourd’hui à 3 200 milliards de tonnes1. En regard, les émissions de CO2 imputables à la circulation automobile européenne sont marginales. Et même si, demain, il était possible de supprimer entièrement les émissions liées aux véhicules électriques, cela ne servirait à rien. La circulation des automobiles en Europe n’accroît annuellement la présence du CO2 dans l’atmosphère terrestre que de 0,3 milliard de tonnes par an, soit de 1/10 000e du phénomène sur lequel l’Union Européenne affirme vouloir agir. Au bout d’un siècle, l’impact n’excéderait pas 1 %. Il en découle clairement que, même si l’Union Européenne arrivait à supprimer entièrement les émissions correspondantes, ce qui est impossible de surcroît comme on vient de le voir, il n’en résulterait aucun effet perceptible sur l’évolution de la masse de CO2 atmosphérique, et donc sur le climat si celui-ci en dépend, alors même que c’est là l’argument majeur mis en avant par l’Union Européenne pour justifier le passage au « tout électrique ».


         


        Il faut ajouter à ce constat que la fabrication des batteries pose un autre problème. Composées de Nickel, de Cobalt, de Lithium et de terres rares, elles font face à des difficultés d’approvisionnement d’autant plus sérieuses que ces produits sont inégalement répartis sur la surface du globe, et proviennent aujourd’hui massivement de Chine ou d’autres pays où leur exploitation est souvent cause de dégâts majeurs à l’environnement local et néfaste au sort des populations concernées.


      


      

        La pollution de l’air


        Mais cette révolution ne serait-elle pas alors pleinement justifiée par son influence positive sur la qualité de l’air de nos villes ? C’est très certainement ce que pensent nos compatriotes, si l’on en juge par les résultats d’un sondage révélateur effectué par l’IFOP en juin 2018, et qui donnerait à coup sûr des résultats voisins s’il était renouvelé aujourd’hui. 63 % des Français estimaient à l’époque que la pollution de l’air augmente beaucoup dans nos villes ; 25 % qu’elle augmente un peu ; 9 % qu’elle stagne ; 2 % qu’elle diminue un peu, et 1 % qu’elle diminue beaucoup.


         


        Or ce sont ces derniers qui ont raison, car la pollution locale a disparu en pratique de l’air des villes occidentales du fait notamment des normes très strictes imposées aux véhicules routiers et des efforts correspondants de l’industrie automobile.


         


        99 % de nos compatriotes sont donc dans l’erreur, et des sondages analogues donneraient certainement les mêmes résultats dans tous les pays d’Europe du fait d’une désinformation officielle sans limite, aussi bien au niveau européen qu’à celui de chaque pays. Pour se convaincre de l’ampleur des travestissements de la réalité, il suffit de se reporter aux chiffres qui figurent en France dans les rapports officiels tels que celui d’Airparif, qui contredisent entièrement la communication systématiquement catastrophiste et mensongère du même organisme comme celle de tous ses homologues français ou européens.


         


        L’une des désinformations les plus outrancières concerne les « particules fines » qui seraient chaque année, selon les rapports officiels, à l’origine de dizaines de milliers de morts au niveau national, et de centaines de milliers à celui de l’Europe alors qu’elles ont en réalité pratiquement disparu2. Airparif a ainsi constaté que leur présence dans l’atmosphère parisienne a été divisée par 30 depuis 1960, passant de 200 microgrammes par mètre cube à 7 (Fig. B). Si ces particules présentaient avec leurs concentrations actuelles le danger imaginaire qui leur est aujourd’hui attribué, tous les Parisiens auraient dû mourir depuis longtemps ! Un autre témoignage de la disparition de la pollution correspondante nous est fourni par la blancheur désormais permanente des façades de nos immeubles, comme le confirme celle de Notre-Dame de Paris pourtant ravalée il y a plus d’un quart de siècle, et malgré l’incendie de sa nef que chacun connaît.


         


        De tels constats, qui sont soigneusement cachés à l’opinion par la communication des organismes officiels, et que se gardent curieusement de faire connaître les secteurs industriels qui y auraient intérêt et pourraient légitimement en être fiers car la quasi-disparition de la pollution de l’air est dûe en grande part à leurs efforts, ne peuvent conduire qu’à une conclusion. Contrairement à l’opinion presque unanime de nos contemporains, le passage à la voiture électrique ne servira à rien non plus de ce point de vue.


         


        Il n’y a guère en définitive que sur le bruit que celui-ci pourrait avoir une influence, la voiture électrique étant totalement silencieuse à très basse vitesse, à tel point d’ailleurs que certaines sont parfois équipées de bruiteurs discrets qui sont utiles dans les zones à forte fréquentation de piétons. Mais c’est tout, d’autant plus que les véhicules à moteur thermique sont également devenus très silencieux à bas régime.
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          DES INCONVÉNIENTS RÉELS


          En regard de l’absence des avantages le plus souvent attribués à la voiture électrique, ses inconvénients sont multiples et forment une longue litanie.


        


      


      

        La recharge


        Au-delà de leur capacité très limitée puisqu’une batterie de l’ordre de 300 kilogrammes ne peut contenir lorsqu’elle est entièrement chargée plus d’énergie que 15 kilogrammes d’essence, les modalités de recharge des batteries constituent le deuxième des handicaps des voitures électriques, et il est encore plus important.


        Contrairement aux tuyaux qui alimentent le réservoir des voitures traditionnelles en essence ou en carburant diesel lorsqu’on fait le plein, les câbles qui connectent les bornes de recharge aux batteries des véhicules électriques ont une capacité énergétique très limitée. Si l’on voulait y faire passer trop de courant, ils chaufferaient au point de fondre, voire de provoquer des incendies, ce qui est parfois arrivé. Bien entendu, de tels risques n’existent pas avec des prises domestiques spécialisées, mais le temps nécessaire à une recharge complète à partir de telles prises standard excède alors une dizaine d’heures. Et encore faut-il disposer d’un garage ou d’un emplacement où recharger sa voiture, ce qui est loin d’être toujours le cas et exclut de cette possibilité une proportion importante de la population.


         


        Une telle durée peut ne pas présenter d’inconvénient pour un véhicule qui effectue exclusivement des parcours urbains ou périurbains de quelques dizaines de kilomètres et rentre tous les soirs au domicile de son utilisateur, et il en résulte que la possession de véhicules électriques est aujourd’hui avant tout le fait de foyers multimotorisés pour lesquels il s’agit de leur seconde voiture, si ce n’est parfois de leur troisième. Mais les foyers multimotorisés ne sont que 30 % dans un pays comme la France et plus généralement en Europe, de telle sorte que 70 % des véhicules doivent effectuer de temps en temps des parcours de longue distance. Selon un sondage de l’IFOP d’octobre 2021, 90 % des possesseurs français d’automobiles déclarent en effet effectuer au moins une fois par an des trajets de plus de 300 kilomètres, dont 62 % plusieurs fois par an, de telle sorte que le problème de la recharge hors du domicile devient alors crucial, et qu’il faut s’alimenter en chemin à des bornes publiques.


      


      

        Les trajets sur route (80 ou 90 km/h)


        La question est déjà difficile lorsqu’il s’agit d’un déplacement prenant place sur route. Certes, le réseau des bornes de recharge est appelé à se multiplier, mais il n’en existe pour l’instant que peu, et il faut donc planifier avec précaution son itinéraire pour les repérer afin de ne pas prendre le risque de devoir faire appel à une dépanneuse, expérience vécue par de nombreux possesseurs de voitures électriques.


         


        Une première observation majeure doit être faite à ce stade. L’autonomie du véhicule n’est pas dans de telles circonstances celle qu’affichent les constructeurs, car il faut évidemment conserver une marge de sécurité avant l’accès à une borne de recharge, de l’ordre de 20 % de la capacité de la batterie, ce qui réduit d’autant la distance qu’il est possible de parcourir.


      


      

        Les recharges dites « rapides »


        Les plus efficaces des bornes sont dites à « recharge rapide », mais il ne faut pas se tromper sur ce que cela signifie puisque c’est exactement le contraire. Il s’agit de recharges très lentes. Même pour les plus performantes d’entre elles qui ne représentent aujourd’hui qu’un dixième de celles qui sont accessibles (4 000 sur 49 000 en France en 2021), le terme est trompeur car la vitesse de recharge d’une batterie présente une caractéristique très surprenante. Elle est d’autant plus lente que celle-ci est déjà chargée.


         


        Lorsqu’on remplit un réservoir d’essence ou de diesel, le débit est le même à la fin du remplissage et au début. Ce n’est pas du tout le cas des batteries comme en témoignent quelques chiffres. Aussi peu croyable que cela paraisse, il faut en effet 3 à 4 fois plus de temps avec le même chargeur pour porter la charge d’une batterie de 60 % à 80 % que 20 % à 40 % (Fig. C) ! Lorsqu’on veut recharger la batterie d’une voiture Tesla à partir d’un « superchargeur » de la même marque de forte puissance, il suffit d’une dizaine de minutes environ pour que le taux de charge atteigne 50 %, mais il en faut une vingtaine de plus, soit 30 minutes au total pour qu’il s’établisse à 80 %, sans parler de 100 %, ce qui nécessiterait plus d’une heure.


         


        En pratique, si l’on ne veut pas passer plus d’une demi-heure à attendre, il n’est donc pas possible de dépasser un taux de recharge de 80 %. L’autonomie réelle acquise au bout d’une demi-heure atteindra alors 60 % de celle qui est annoncée par les constructeurs si l’on tient compte par ailleurs de la nécessaire marge de sécurité précédemment mentionnée, alors qu’il suffit de 5 minutes pour qu’un réservoir d’essence ou de diesel soit rempli à 100 % lors d’un plein.
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        Encore faut-il disposer d’une borne « superchargeur » à la puissance convenable, ce qui conduit à une description de ce que sont celles-ci, et à mettre en évidence leurs incontournables limites. Les bornes existantes ont des puissances variables, qui s’élèvent par exemple respectivement pour la marque Tesla à 72 kilowatts, 150 kilowatts et 250 kilowatts (KW) et ce sont ces dernières qui seules peuvent recharger à 80 % en une demi-heure les modèles les plus performants qui disposent d’une batterie d’une capacité approchant 100 KWh.


         


        Bien entendu, ces chiffres ne disent pas grand-chose par eux-mêmes, et quelques comparaisons sont nécessaires pour les éclairer. Une puissance de 250 kilowatts, c’est-à-dire de 250 000 watts permettrait ainsi d’alimenter simultanément plus de 40 000 ampoules LED standard de 6 Watts ! Elle correspond aussi à l’alimentation électrique d’une soixantaine de logements, et ceci pour chaque borne.


         


        Il s’agit donc d’une puissance considérable. Pourtant, le débit de l’énergie que de telles bornes peuvent fournir à la batterie d’une voiture électrique est extrêmement limité, puisqu’il faut une demi-heure pour recharger celles-ci à 80 % c’est-à-dire de 80 KWh tout au plus. Par comparaison, le tuyau d’alimentation en essence ou en diesel d’une voiture à moteur thermique ne nécessite que 5 minutes pour faire le plein. C’est que ce tuyau transporte 10 kilos de carburant par minute, c’est-à-dire 120 KWh puisque chaque kilo de diesel contient par exemple 12 KWh.


         


        Autrement dit, le tuyau d’alimentation d’un réservoir de véhicule diesel transporte 122 KWh par minute, alors qu’il faut au faisceau de câbles du « superchargeur » le plus performant 30 minutes pour alimenter une batterie à hauteur de 80 KWh c’est-à-dire pour acheminer 2,7 KWh par minute. Le calcul est vite fait, et le ratio s’établit à 40 en faveur du véhicule thermique. Et, même si l’on tient compte ensuite du meilleur rendement des moteurs électriques, la différence reste majeure.


         


        L’idée vient alors à l’esprit d’accroître la puissance électrique des futures bornes « superchargeurs » au-delà des 250 kilowatts qui en constituent aujourd’hui la limite. Mais, si l’on voulait égaler la capacité énergétique des tuyaux qui servent à faire en 5 minutes le plein d’essence ou de diesel des voitures classiques, il faudrait donc multiplier par près de 15 la puissance des « superchargeurs » actuels les plus performants, c’est-à-dire les porter à plus de 3 500 kilowatts. Il est inutile de dire que c’est là impossible car les câbles concernés fondraient avant de prendre feu.


        Pour transporter une telle énergie sous forme électrique il faudrait en effet des barres de cuivre d’une section de 7 centimètres par 10 pour éviter tout échauffement dangereux.


         


        Les 250 kilowatts qui caractérisent les « superchargeurs » les plus puissants sont déjà situés à l’extrême limite de ce qu’il est possible de faire sans mettre en danger leurs installations en limitant à 30 degrés leur échauffement. Les 3 500 kilowatts qui seraient nécessaires, correspondaient en outre pour chaque borne à la puissance nécessaire à l’approvisionnement en électricité de 1 200 logements !


      


      
      L’impasse autoroutière

      Encore ceci n’est-il rien à côté de ce qui se passe lorsqu’on a de longs trajets à effectuer sur autoroute. Sur la majeure partie des autoroutes interurbaines européennes, la vitesse autorisée s’établit en effet à 130 km/h ou plus (Bulgarie ; Tchéquie ; Danemark ; Grèce ; France ; Croatie ; Italie ; Lituanie ; Luxembourg ; Hongrie ; Pays-Bas ; Autriche ; Pologne ; Roumanie ; Slovénie ; Slovaquie, sans même parler de l’Allemagne où certaines sections sont encore à vitesse libre !). Un nouveau facteur intervient alors et il est capital : une voiture électrique circulant à 130 km/h consomme 60 % d’électricité de plus que lorsqu’elle roule à 80 km/h, réduisant encore l’autonomie d’autant, c’est-à dire dans des proportions considérables (Fig. D).

      Pour préciser les choses, la consultation des simulateurs accessibles sur internet fournit des indications qui laissent sans voix. Pour la voiture électrique la plus vendue en Europe, la « Tesla 3 standard » déjà citée, qui dispose comme les autres de 60 % de la capacité de sa batterie lors des trajets de longue distance, l’autonomie réelle entre deux recharges n’excède pas 160 kilomètres si elle circule à 130 kilomètres/heure, contre 195 kilomètres si elle se déplace à 120 km/h, et 230 kilomètres si elle roule à 100 kilomètres/heure (cf. tableau 1). Et, en cas de fort vent de face, l’autonomie n’excède pas 110 kilomètres si la vitesse s’établit à 130 kilomètres/heure, et n’a plus aucun rapport avec les 491 kilomètres qu’affichent le constructeur et qui constituent la norme officielle partout citée.

       

      L’autonomie réelle des voitures électriques qui circulent sur autoroute à 130 km/h est trois à cinq fois plus faible que celle qui est partout annoncée par les constructeurs et par les autorités publiques, et leurs acquéreurs sont trompés.
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          TABLEAU 1

          Autonomie de la Tesla A3 Standard Plus (Batterie 50 KWh)

          Norme WLTP : 491 km

        

        
          
            
            
            
            
            
              
                	A-Avec 100 % de batterie

              

              
                	
              

              
                	Ville (moyenne 30 km/h) :

                	638 km

              

              
                	Mixte (moyenne 47 km/h) :

                	491 km

              

              
                	Autoroute (120 km/h) :

                	325 km

              

              
                	
              

              
                	B – Avec 60 % de batterie (charge de 20 % à 80 %)

              

              
                	
                	
              

              
                	Autoroute (100km/h) :

                	230 km

              

              
                	Autoroute (120 km/h) :

                	195 km

              

              
                	Autoroute (130 km/h) :

                	160 km

              

              
                	
              

              
                	C – Avec 60 % de batterie et vent de face 50 km/h

              

              
                	
              

              
                	Autoroute (100 km/h) :

                	160 km

              

              
                	Autoroute (120 km/h) :

                	131 km

              

              
                	Autoroute (130 km/h) :

                	110 km

              

            
          

        

        Source : Simulateur du site « Automobile Propre » (circulation avec chauffage ou climatisation).
(Extrapolations pour 100 km/h et 130 km/h).

      

      Encore les chiffres précédemment cités ne tiennent-ils pas compte d’éventuels reliefs, ni du fait que l’autonomie des batteries est sensiblement réduite en hiver par temps froid. Les normes officielles correspondent à une température de 23 degrés, or le site officiel de Renault n’indique-t-il pas que l’autonomie maximale de la « ZOÉ » passe de 395 km en été à 250 en hiver ?

       

      Pourquoi les normes officielles WLTP (World Light Vehicle Test Procedure) ne prennent-elles pas en compte la réalité qui veut que la plupart des acquéreurs potentiels circuleront un jour sur des autoroutes interurbaines, et ne publient-elles pas les valeurs correspondantes ?

    


      

        La fin du 130 km/h


        Mais les choses ne s’arrêtent pas là car les conducteurs de ces véhicules seront alors confrontés à une question majeure. À quelle vitesse devront-ils rouler ? S’ils choisissent la vitesse de 130 km/h qui est aujourd’hui la norme dans la plupart des pays d’Europe, ils seront contraints de s’arrêter une demi-heure tous les 160 kilomètres sinon moins pour recharger la batterie de leur véhicule (à 80 %) ! Un rapide calcul montre alors que leur vitesse moyenne s’établira à 90 km/h et non à 130. Mais, s’ils choisissent de rouler à 100 km/h, leurs arrêts aux fins de recharge pourront n’être espacés que de 230 kilomètres, ce qui leur procurera une vitesse moyenne guère différente, puisque de 80 km/h. Dans certains cas, ils iront même au total plus vite en choisissant de rouler à 100 km/h plutôt qu’à 130, car ils éviteront une recharge sur autoroute avant de quitter celle-ci !


        Comme les conducteurs choisissant 100 km/h auront de toute manière moins de recharges à effectuer et donc moins d’argent à dépenser qu’en roulant à 130, on peut donc s’attendre à ce que la majorité des possesseurs de véhicules électriques choisissent de rouler à 100 km/h et non à 130.


        Or on imagine mal, pour d’évidentes raisons de sécurité, la cohabitation de deux flots de voitures circulant pour les unes à 130 km/h et pour les autres à 100 km/h ! En cas d’électrification notable du parc, il faudrait donc réduire impérativement à 100 kilomètres/heure au plus la vitesse de circulation autorisée sur les autoroutes européennes, c’est-à-dire à 80 km/h en temps de parcours complet compte tenu des arrêts nécessaires pour recharger !


         


        Est-ce là vraiment le progrès que de passer de 130 km/h à 80 ? Ne serait-ce que du point de vue économique, ce sont des milliards d’euros de temps perdu qui en découleraient. Mais au-delà, c’est tout un mode de vie qui serait en cause. Des dizaines de millions de Français et d’Européens utilisent leur voiture pour rejoindre leurs résidences secondaires ou leurs campings, en week-end ou pour leurs vacances d’hiver ou d’été, qui ne pourront plus le faire. La nécessité de rouler à 100 km/h et de recharger tous les 200 kilomètres environ leur véhicule rendrait presque impossible aux résidents de Belgique, de Hollande, de Grande Bretagne, etc., de traverser la France pour se rendre sur la Côte d’Azur ou la Costa Brava, voire au Sud de l’Espagne comme des millions d’entre eux le font chaque année. C’est tout un mode de vie, typiquement européen, qui serait affecté.


         


        Et il n’est pas possible d’exclure pire encore. On commence à voir sur les routes d’Europe des automobiles circulant à des vitesses très faibles, voisines de 70 km/h, qui gênent fortement les autres véhicules car il faut prendre des risques en les doublant. Il ne s’agit pas là de voitures anciennes mais de modèles électriques récents dont les conducteurs craignent de ne pouvoir se rendre jusqu’à la borne de recharge la plus proche et roulent alors à cette vitesse car c’est elle qui optimise leur autonomie et peut leur éviter de se retrouver à l’arrêt et de devoir faire appel à une dépanneuse. Qui pourrait garantir que, parmi les milliers d’usagers des autoroutes interurbaines, il n’en est pas qui se trouveraient contraints d’adopter la même pratique avec des conséquences malheureusement prévisibles pour la sécurité ?


      


      
      Les sociétés d’autoroute : mission impossible

      Il découlerait de la généralisation des voitures électriques une autre conséquence, pour les sociétés d’autoroutes cette fois-ci, et elle est majeure. Aujourd’hui, notamment pour des raisons d’économies, la majorité des automobilistes ne font pas le plein sur autoroute, mais en dehors de celles-ci où le carburant est moins cher. Un tel choix est possible puisqu’un plein permet de parcourir de 500 à 1 000 kilomètres selon les modèles. Mais ceci ne serait plus possible avec des véhicules électriques devant être rechargés tous les 200 kilomètres sinon moins encore. Puisque la durée nécessaire pour procéder à un plein de carburant est de 5 minutes et non de 30 comme c’est le cas pour les recharges électriques à 80 %, il apparaît que le nombre de bornes de recharge électrique devrait alors être en cas d’électrification totale du parc incomparablement plus important que celui des pompes à essence ou diesel existant aujourd’hui dans les stations-service autoroutières.

       

      Une autoroute comme celle de la Vallée du Rhône supporte pendant toute une partie de l’année des trafics de l’ordre de 10 000 véhicules à l’heure pour les deux sens cumulés. Si ces véhicules devaient s’arrêter tous les 200 kilomètres ou moins pour recharger leurs batteries, le calcul est vite fait lorsqu’on sait que les stations-service sont espacées de 40 kilomètres en moyenne. Chacune des aires autoroutières devrait compter de l’ordre de 1 000 bornes de recharge au moins, ce qui est physiquement impossible pour beaucoup d’entre elles et en tout état de cause ingérable.

      
       

      Encore faut-il noter que, dans beaucoup de pays étrangers où les autoroutes sont libres de péage, il n’y a souvent guère d’aires de services analogues à celles que nous connaissons en France, et qu’il faudrait alors quitter l’autoroute pour recharger sa voiture. Et où implanter alors les milliers de bornes nécessaires alors que les terrains sont déjà occupés par des stations services, des fast food, des motels, voire des habitations ?

       

      Mais il y a plus. La puissance électrique nécessaire pour alimenter simultanément de tels ensembles n’aurait aucun rapport avec celle que permettent les réseaux de distribution de l’électricité aujourd’hui existants, qui devraient être bouleversés en conséquence.

      Les chiffres donnent en effet le vertige. On a vu que, pour recharger à 80 % en une demi-heure la batterie de voitures électriques il fallait disposer de bornes de 250 KW. Puisque chaque section d’autoroute de 100 kilomètres devrait comporter 5 000 bornes de recharge au total des deux sens de circulation, la puissance cumulée nécessaire serait de 5 000 × 250 W, soit 1 250 MW, c’est-à-dire celle d’une centrale nucléaire de forte capacité. Il faudrait donc équiper les autoroutes les plus circulées d’une telle centrale tous les cent kilomètres, et elle devrait être nucléaire puisque l’absence de rejet de CO2 constitue l’objectif recherché et que l’on peut difficilement imaginer d’arrêter la circulation lorsqu’il n’y a ni vent ni soleil.

       

      Il est inutile d’épiloguer, si ce n’est pour dire à quel point une telle hypothèse sort du monde réel, ce qui conduit à une conclusion simple : sauf lorsqu’il n’y a que quelques véhicules isolés, la voiture électrique est incompatible avec les autoroutes interurbaines.

    


      
      L’aveu d’Elon Musk

      S’il était nécessaire, l’impossibilité de mettre en œuvre de telles mesures nous est fournie bien involontairement par la Californie, pourtant patrie d’origine de Tesla, et c’est ici qu’intervient Elon Musk. Le 30 novembre 2019, il s’y produisit un évènement qui défia la chronique médiatique américaine et dont le retentissement fut considérable aux États-Unis. À l’occasion des migrations qui accompagnent traditionnellement la fête de Thanksgiving, des dizaines de voitures Tesla se trouvèrent bloquées à San Luis Opisco, petite localité stratégiquement située à mi-chemin de Los Angeles et de San-Francisco. Malgré la présence de nombreuses bornes de recharge, ces véhicules durent alors attendre des heures pour recharger leurs batteries, et leurs occupants furent contraints de passer la nuit à l’hôtel ou dans leur voiture avant que leur soit dépêché d’urgence le lendemain un camion spécial « Megapack » équipé de dix bornes de recharge qui se trouvait heureusement disponible à quelques centaines de kilomètres de là.

       

      Les images d’interminables files d’attente prises par des conducteurs et des passagers furieux eurent des millions de visiteurs sur les réseaux sociaux et sur les chaînes de télévision, assortis du slogan : « When you regret your Tesla ». Et les journaux titrèrent : « Teslas on the Road meant Hours – Long Supercharger Lines Over Thanksgiving ».

       

      On pourrait croire que Tesla ait alors pris depuis cette date les dispositions nécessaires pour accroître suffisamment le nombre de bornes de recharge pour faire face aux pointes de trafic qui se produisent chaque année à la même époque. Mais c’était là mission impossible, et Elon Musk a été contraint de prendre d’autres dispositions face aux multiples plaintes déposées l’année suivante, les mêmes causes ayant produit à nouveau en 2020 les mêmes effets.

       

      Elon Musk a donc fait implicitement demander en novembre 2021 aux propriétaires de voitures Tesla de renoncer à utiliser celles-ci pendant la journée à l’occasion des fêtes de Thanksgiving ! À cette fin, Tesla a offert dans 38 de ses stations californiennes, pourtant équipées parfois de près de 60 bornes comme dans le comté de San José, la gratuité complète des recharges électriques pendant la nuit pour tenter de réguler la demande afin que ne se reproduise pas l’évènement si fâcheux de San Luis Obispo (Fig. E). “Tesla is giving away free charging so Superchargers don’t get slammed during the Thanksgiving travel rush”, ont titré les journaux locaux.

      Il ne s’agissait pas là d’un geste de générosité de la part du titulaire de la première fortune mondiale. Car il ne faut pas se tromper sur le véritable message adressé par Elon Musk aux propriétaires de voitures de sa marque. Puisque ceux-ci appartenaient pour la plupart aux classes aisées, il n’était pas de leur conseiller de circuler à 3 heures du matin pour épargner le coût d’une recharge, ce dont ils se moquaient évidemment. Il était différent et pouvait s’exprimer ainsi : « Ne prenez pas votre Tesla sur laquelle vous ne pouvez pas compter, mais votre SUV à 6 ou 8 cylindres qui ne vous lâchera pas ». Et les possesseurs de Tesla ont parfaitement compris le message et renoncé à utiliser celles-ci au profit de leurs SUV pendant les jours concernés. Comme par miracle, il n’y a plus eu de files d’attente aux bornes de recharge en 2021 alors qu’il y avait plus de véhicules électriques qu’en 2019 et 2020 ! Ce faisant, leurs propriétaires ont apporté la preuve que la généralisation de l’électrification du parc automobile relevait de l’impossible. Qu’auraient-ils fait s’ils n’avaient eu que des voitures électriques ?
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      Tesla a donc renoncé à faire face aux grandes pointes de trafic alors même que la proportion de véhicules électriques ne dépasse pas aujourd’hui en Californie 1,3 % du parc, et que celle de la seule marque Tesla y est donc plus faible encore et n’excède pas 1 %.

       

      Elon Musk a fait le même calcul que celui qui figure dans les pages précédentes, et est arrivé à la même conclusion. En cas de généralisation de la motorisation électrique, il faudrait des stations disposant de milliers de bornes de recharge et créer des centrales électriques nouvelles, ce qui est évidemment impossible.

       

      On demeure stupéfait et tout commentaire est inutile. S’il est impossible de faire face à la demande pour 1 % du parc, comment envisager de généraliser la voiture électrique et de passer à 100 % comme l’envisagent les gouvernements européens sans avoir réfléchi à cet aspect des choses ? Même s’il ne l’a pas arrêté, l’évènement de San Luis Obispo de 2019 a d’ailleurs freiné l’expansion de la marque outre Atlantique en 2020, et celle-ci place désormais sa priorité sur les autres continents où l’impossibilité d’augmenter significativement la proportion de véhicules électriques et de généraliser ce mode de propulsion n’est pas encore perçue.

       

      Comment Elon Musk ose-t-il ? Que fera-t-il l’an prochain et les années suivantes si le pourcentage d’électrification du parc passe seulement à 2 % ou 3 % puisqu’il n’est pas capable de faire face à 1 % ? Pourtant, en Californie, la limite générale de vitesse n’excède pas 60 miles à l’heure (104 km/h) sur la plupart des autoroutes, circonstance favorable aux véhicules électriques comme on l’a vu !

       

      Face à la même difficulté, Tesla a d’ailleurs adopté en Europe la même mesure qu’en Californie. À l’occasion des départs vers les stations de sports d’hiver, il a offert en février 2022 la gratuité des recharges pendant la nuit dans 27 de ses stations. Mais il s’agit d’un cautère provisoire sur une jambe de bois définitive.

       

      L’évènement californien donne d’autant plus à réfléchir que le contexte américain est très différent de celui de l’Europe. La plupart des Américains vivent dans des maisons individuelles entourées d’un jardin comportant un barbecue et souvent une piscine, et les résidences secondaires y sont en conséquence très peu nombreuses. Les distances à parcourir entre les différentes villes sont en outre le plus souvent considérables, et les grandes migrations qui caractérisent régulièrement le Vieux Continent y sont inconnues, à l’exception précisément de certains États, dont la Californie du fait de la présence de San Francisco, Los Angeles, et Las Vegas, villes situées à quelques centaines de kilomètres les unes des autres. De surcroît, les longues vacances qui caractérisent l’Europe sont inconnues outre-Atlantique. Rien à voir donc avec la France et plus généralement l’Europe, continent parcouru par des flux massifs pendant de multiples périodes de l’année.

      Il est difficile de ne pas tirer des considérations énumérées ci-dessus une conclusion claire : les véhicules électriques resteront limités en Europe pour l’essentiel au marché de deuxièmes ou troisièmes voitures circulant exclusivement en milieu urbain et interurbain, et les autoroutes interurbaines y sont incompatibles avec la généralisation des véhicules électriques. L’électrification de l’ensemble du parc automobile y relève donc de l’utopie, en 2035 comme dans tout avenir prévisible, d’autant plus qu’il existe s’il en était encore besoin d’autres inconvénients fondamentaux de la voiture électrique.

    


      
      Le coût

      Chacun sait ainsi qu’une voiture électrique coûte beaucoup plus cher à l’achat que son homologue de même catégorie à essence ou diesel, du fait de sa batterie qui représente une part considérable du coût du véhicule, de l’ordre du tiers de celui-ci. Selon Carlos Tavares, le dirigeant de Stellantis, le surcoût d’une voiture électrique est en effet de 50 % en moyenne. Le prix catalogue affiché pour une Peugeot 208 s’établit ainsi en 2021 à 16 550 euros pour la version à essence la moins chère, et à 30 150 euros pour l’électrique la moins coûteuse, sachant que celle-ci bénéficie ensuite, aux frais du contribuable, d’une réduction de 6 000 euros sur ce tarif du fait d’une prime gouvernementale ramenant son coût pour l’acquéreur à 24 150 euros et souvent à moins encore lorsqu’existent des aides régionales, ce qui est fréquent.

       

      Pour sa part, avec un prix de départ de 37 000 dollars américains hors taxes, la Tesla 3 standard, est d’ailleurs classée dans la catégorie « véhicules de luxe » aux États-Unis. Celle-ci se positionne en effet en concurrente directe de la BMW série 3, de l’Audi A4, ou de la Mercedes C. Il ne s’agit en rien d’une voiture « moyenne » qui serait accessible au plus grand nombre. La voiture électrique est un véhicule pour les plus aisés.

    


      

        La voiture électrique bon marché est un mythe


        Les décennies qui se sont écoulées depuis le milieu du XXe siècle ont marqué un bouleversement majeur pour la vie des habitants des pays occidentaux. Alors que l’accès à l’exceptionnelle liberté qu’apporte l’automobile relevait du rêve pour la très grande majorité, celle-ci a été démocratisée et son prix abaissé à tel point que pratiquement toute la population, y compris les plus modestes, y a désormais accès comme l’a montré en France l’épisode des « gilets jaunes ». L’électrification du parc marquerait de ce point de vue un indéniable recul, laissant prévoir d’autres révoltes analogues, pleinement justifiées si l’Union Européenne ne revient pas au bon sens.


      


      

        Les véhicules hybrides rechargeables


        La différence est également très importante lorsqu’il s’agit d’un « hybride rechargeable », véhicule à deux motorisations permettant de parcourir une cinquantaine de kilomètres en ayant seulement recours à l’électricité, avant de devoir faire appel si nécessaire au moteur à essence pour les parcours plus longs. En juin 2021 on notait ainsi, pour la Peugeot 308, que le premier prix catalogue s’établissait en France à 24 800 euros pour la version essence, à 28 700 euros pour la version diesel, et à 36 800 euros pour l’hybride rechargeable avant toute prime gouvernementale, soit là aussi 50 % de plus que la version essence de base. Certes, un véhicule hybride rechargeable nécessite une batterie nettement moins importante qu’un véhicule strictement électrique puisqu’il ne doit parcourir qu’une cinquantaine de kilomètres sans faire appel à son moteur à essence, mais il faut tenir compte du coût supplémentaire qu’implique la présence des deux motorisations et des équipements correspondants.


      


      

        Des véhicules d’occasion invendables ?


        Qu’elle soit totale ou partielle, le renchérissement dû à l’électrification rend donc impossible l’acquisition de ces véhicules lorsqu’ils sont neufs pour une proportion considérable de la population, qui doit alors se tourner vers des véhicules d’occasion, ce qui est à l’origine d’une autre difficulté majeure lorsqu’il s’agit de véhicules électriques.


         


        En effet, la capacité d’une batterie diminue avec l’âge. C’est ce que savent tous les possesseurs de véhicules à essence ou diesel, qui doivent changer leur batterie de temps en temps. C’est aussi ce que constatent tous les possesseurs de « smartphones ». S’agissant des véhicules électriques, les constructeurs automobiles les garantissent pour une durée de huit ans qu’elles atteignent plus ou moins facilement. Mais que faire ensuite, car se pose un double problème dont on ne voit pas clairement aujourd’hui la solution ?


         


        Au bout de huit ans, un véhicule a en effet perdu la majeure part de sa valeur d’origine. S’il faut racheter une nouvelle batterie – 20 000 euros au moins aujourd’hui pour une Tesla S ou 10 000 euros pour une Tesla 3 ou une Renault « ZOÉ » par exemple – cet achat a pour conséquence de doubler le prix du véhicule d’occasion, et il sort du marché. Les véhicules électriques ayant véritablement commencé leur essor il y a moins de huit ans, le problème ne s’est pas encore réellement posé, mais il ne devrait pas tarder à l’être. À l’issue de cette durée, un véhicule électrique vaudra-t-il encore quelque chose, ou faudra-t-il l’envoyer au rebut alors qu’il pourrait être utilisé encore longtemps ? Personne ne connaît aujourd’hui la réponse.


         


        C’est ce qu’a mis en évidence un Finlandais qui a défrayé la chronique en décembre 2021. Ayant appris qu’il lui en coûterait au moins 20 000 euros pour changer la batterie de sa voiture, une Tesla S, et scandalisé par ce prix, celui-ci a décidé de faire sauter celle-ci à l’aide de 30 kilos d’explosifs devant des caméras et un drone destinés à immortaliser l’évènement. Diffusées ensuite sur les réseaux sociaux, les images ont été visionnées par plus de 5 millions d’internautes sur YouTube, l’intéressé espérant que leurs retombées lui rapporteraient suffisamment d’argent pour lui permettre de s’acheter une nouvelle voiture… sans doute à moteur thermique.


      


      

        Le recyclage des batteries


        Une autre incertitude tient enfin au sort des batteries usagées. Qu’en faire ? À vrai dire, là aussi, personne n’a aujourd’hui la réponse, mais il faudra bien trouver une solution que l’on ne voit pas clairement pour l’instant, et qui, dans la plupart des hypothèses envisageables, sera coûteuse et engendrera à son tour des émissions de CO2.


      


      

        La perte pour les finances publiques


        Une autre question se pose dans cette liste sans fin. Comment l’État va-t-il récupérer les sommes considérables qu’il perçoit aujourd’hui sur les usagers de l’automobile, en France comme en Europe par le canal des taxes spécifiques qui la concernent, notamment sur les carburants, sachant que la somme en cause s’élève à quelques 30 milliards d’euros par an pour notre seul pays, hors véhicules utilitaires et poids lourds. Faudrait-il équiper à l’avenir de compteurs toutes les bornes électriques de recharge, qu’elles soient privées ou publiques, avec toutes les difficultés techniques que cela pose et les coûts considérables correspondants, sans parler des risques de fraude ? Il est pourtant clair que les pays européens ne pourront pour la plupart se passer de cette ressource. Que feront-ils alors ? Faudra-t-il rétablir une « vignette » annuelle, telle que celle de sombre mémoire qui a longtemps existé en France avant d’être supprimée en 2000 ?


         


        Que les États européens aient pu décider qu’il n’y aurait plus que des véhicules électriques mis sur le marché en 2035 sans avoir seulement abordé cette question ni les autres en dit long sur leur incompétence et leur aveuglement face à la doxa écologique régnante. Il est vrai que l’Allemagne fait la loi sur le Vieux Continent. Disposant d’excédents budgétaires conséquents, peut-être peut-elle se permettre de se passer des recettes provenant des taxes sur les carburants. Et chacun sait que, jusqu’à présent, elle a imposé ses volontés à l’Europe, sous la pression de ses Verts, les « Grünen » auxquels elle n’a pu résister, même s’il est vrai qu’elle commence à s’interroger sur le bien fondé du « tout électrique ».


      


      
      Une industrie automobile européenne bouleversée

      Il faut enfin parler de l’impact sur l’industrie européenne et sur les emplois correspondants de l’électrification à marches forcées de la production automobile, tant celle-ci bouleverse l’état des choses pour ce secteur central de son économie.

       

      Le 6 décembre 2021, l’association CLEPA (Comité de Liaison Européen des Fabricants d’Équipements et de Pièces Automobiles) regroupant l’ensemble des équipementiers automobiles européens lançait un cri d’alarme. Le CLEPA représente plus de 3 000 entreprises qui investissent au total plus de 30 milliards d’euros par an et emploient directement 1,7 million de personnes au sein de l’Union Européenne, sans parler des emplois indirects. Outre des leaders mondiaux bien connus, le secteur se compose de centaines d’entreprises spécialisées et de multiples petites et moyennes entreprises.

      
       

      Après avoir rappelé que ses membres représentent 60 % des emplois du secteur de la fabrication automobile, les constructeurs proprement dits étant donc minoritaires, les responsables du CLEPA avertissaient que l’approche officielle axée uniquement sur les véhicules électriques entraînerait la perte d’un demi million d’emplois directs dans l’Union Européenne, et que cette perte ne serait pas compensée par la création de 226 000 emplois dans le domaine de la propulsion électrique. Encore ajoutaient-ils qu’il faudrait pour cela que l’Europe puisse se doter d’une filière compétitive de batteries, ce qui n’avait rien de certain. 500 000 emplois deviendraient donc obsolètes de 2030 à 2035 car la fabrication de véhicules électriques requiert des compétences très différentes de celles qui existent aujourd’hui dans les entreprises du CLEPA.

       

      Or l’Europe a adopté le 14 juillet 2021 une résolution stipulant que ses émissions totales de CO2 devraient être réduites de 55 % en 2030 par rapport à 1990, et que cette réduction de 55 % devrait notamment concerner les émissions de son parc de véhicules routiers. S’il était mis en œuvre ce programme, intitulé en anglais « Fit for 55 » (FFFF), aurait donc des conséquences catastrophiques pour les équipementiers européens, et le CLEPA fit part de son étonnement dans les termes suivants :

      « La proposition actuelle “Fit for 55” de normes d’émission de CO2 pour les voitures et les camionnettes ne tient compte que des émissions provenant des pots d’échappement, ignorant entièrement les émissions liées à la fabrication des véhicules et de leurs batteries, ou à la production de l’électricité qu’elles utilisent au long de leur vie. Pour encourager les technologies ayant l’empreinte de carbone la plus faible, les émissions des véhicules devraient logiquement être réglementées sur la base du cycle de vie dans son intégralité, avec une approche « du puits à la roue » (Well to Wheel), qui prenne en compte la production du véhicule et les émissions du carburant ou de l’électricité utilisée pour l’alimenter. C’est cette approche qui devrait être reconnue pour la détermination de la conformité aux normes CO2… »

       

      C’est là du simple bon sens, et on demeure stupéfait devant l’attitude de la Commission de Bruxelles et des gouvernements européens qui persistent à fermer les yeux devant le fait que les véhicules électriques émettent indirectement du CO2 en dehors de l’endroit où ils roulent, et parfois plus au total que leurs homologues à moteur thermique !

       

      Dans son communiqué le CLEPA ajoutait enfin à juste titre que·les opportunités offertes par les véhicules électriques dépendaient de la mise en place d’une filière d’approvisionnement en batteries profondément ramifiée dans l’Union Européenne, dont la faisabilité était encore incertaine, avant de conclure que « les besoins de la société sont beaucoup trop divers pour une approche unique. »

       

      Mais la partie la plus importante du communiqué des équipementiers automobiles n’était pas là. Elle se trouvait dans la déclaration de la secrétaire générale du CLEPA qui n’a pas hésité à déclarer à l’occasion de sa parution : « La technologie n’est pas l’ennemi, mais bien les combustibles fossiles… », reprenant ainsi mot pour mot les arguments de la doxa écologiste, et retirant ainsi toute valeur à son communiqué.

       

      Manifestement, l’intéressée ignore entièrement que les combustibles fossiles qu’elle vilipende ont permis à l’humanité d’émerger de la pauvreté, et continueront à le faire comme l’a montré la Conférence de Glasgow de la fin 2021 (COP 26) qui a vu le globe se scinder en deux, les pays en développement refusant obstinément à l’initiative de l’Inde de s’engager à renoncer un jour au charbon, et a fortiori au gaz et au pétrole.

      
       

      Un proverbe affirme qu’il n’y a pas de plus grande victoire que de faire croire à son adversaire tout le mal qu’on dit de lui, et il s’applique manifestement au secteur de l’automobile. Car les équipementiers ne sont pas les seuls à être tombés dans le piège qui leur est tendu. Les grandes firmes automobiles elles mêmes en sont victimes, puisqu’elles n’ont pas remis en cause les mensonges aujourd’hui régnants sur la planète à l’initiative des Nations-Unies elles-mêmes, qui s’appuient sur les contrevérités flagrantes de leur prolongement le GIEC comme l’explicitera le chapitre suivant de ce livre.

       

      Pourtant le bouleversement qu’elles subissent est aussi massif qu’inutile. Car c’est par centaines de milliards que se comptent les dépenses consenties par les constructeurs européens pour aller vers le « tout électrique ». Lorsque l’on sait que les plus importants d’entre eux, de très loin, se situent en Allemagne, il faut bien constater que ces derniers ont baissé les bras, incapables de résister à la pression de leur opinion publique nationale, totalement acquise ou presque aux illusions vertes jusqu’aux récents événements ukrainiens tout au moins.

       

      Seul en Europe a fait exception le dirigeant du groupe Stellantis, qui ne cesse de répéter que le « tout électrique » est un choix politique auquel il est obligé de céder, mais n’est en rien celui des constructeurs automobiles ni de la raison.

       

      En janvier 2022, réitérant avec courage le message « Le monde est fou » qu’il avait déjà lancé en 2017, Carlos Tavares enfonçait le clou dans les grands journaux européens, dont « les Echos » pour la France, en déclarant : « L’électrification est un choix politique et non industriel, et l’électrification massive est une erreur grave de l’Union Européenne. L’approche est trop risquée car elle consiste à concentrer les efforts industriels sur la limitation des coûts de production des voitures électriques, qui sont 50 % plus élevés que ceux des voitures thermiques.

      Pour y remédier la productivité devrait être augmentée d’environ 10 % par an contre 2 à 3 % actuellement, et les résultats pourraient être catastrophiques, certains constructeurs ne pouvant suivre le rythme tandis qu’une partie de la clientèle n’aura tout simplement plus les moyens d’acheter une voiture neuve. Le risque est de perdre la classe moyenne, seule la plus aisée pouvant à l’avenir acheter des véhicules électriques. Il résultera de cette électrification massive des impacts sociaux et environnementaux qui apparaîtront seulement dans quelques années. ».

       

      Le dirigeant de Stellantis n’a toutefois pas fait valoir que ce qui était imposé à l’industrie automobile européenne ne pouvait avoir la moindre influence pratique sur la masse du CO2 atmosphérique et donc sur le climat si celui-ci en dépend, et était donc parfaitement inutile. Le jour où il le fera et en convaincra ses collègues les choses changeront, tant peut être grand le poids de la première branche industrielle européenne.

       

      Certes, l’argument de l’incompatibilité de la voiture électrique et des grandes autoroutes est primordial. Mais on peut être certain qu’il sera contesté par les idéologues qui siègent à Bruxelles et ailleurs malgré son évidence.

       

      En tout état de cause, tant que règnera la conviction que l’industrie automobile européenne doit réduire ses émissions car il y va du sort de la planète alors que même leur disparition complète ne pourrait manifestement avoir aucune influence sur celui-ci, elle continuera à être l’objet de réglementations et de contraintes aussi incessantes et coûteuses qu’inutiles et injustifiées. Et il en va aussi de l’image de marque d’un secteur central de l’économie, sans cesse vilipendé à tort à tel point qu’il peine bien souvent à attirer les meilleurs talents. Tant qu’il en sera ainsi, ses protestations contre la volonté de généraliser la voiture électrique seront à coup sûr interprétées par les tenants de la pensée écologiste comme des plaidoyers « pro domo » émanant d’une industrie nocive et polluante qui ne pense qu’à son propre intérêt au détriment de l’avenir de la planète et de l’humanité. Quant aux dirigeants politiques européens, ils seront, comme c’est le cas aujourd’hui, incapables de choisir entre la sauvegarde de l’emploi et de l’économie, et ce qu’ils croient être l’intérêt de la planète. Et ils continueront à céder à la doxa régnante qui mène au déclin le Vieux Continent.

       

      Encore l’attitude du monde automobile n’est-elle rien à côté de celle d’une firme comme Total. Étant l’un des leaders mondiaux du pétrole et du gaz, celle-ci ne cesse de battre sa coulpe. Pour bien montrer à quel point les produits qu’elle extrait du sous-sol et qui sont sa raison d’être sont nocifs, elle s’est diversifiée dans la voie sans avenir des énergies renouvelables, et a été jusqu’à changer son nom en « TotalÉnergies » pour que chacun comprenne la malfaisance de son cœur de métier.

       

      Et ses messages publicitaires montrent dorénavant des éoliennes et des bornes de recharge de voitures électriques, mais surtout rien des énergies fossiles qui permettent la prospérité des pays riches et sont indispensables à la sortie de la pauvreté des pays émergents.

       

      L’expression « se tirer une balle dans le pied » vient alors à l’esprit, mais elle est trop faible lorsqu’est atteint un tel niveau de méconnaissance de la réalité sinon d’absurdité.

       

      Le 25 mai 2022, 250 activistes écologistes bloquaient l’entrée de l’Assemblée générale annuelle de TotalÉnergies au cri de « Criminels du climat ! » au grand désarroi des dirigeants de l’entreprise pétrolière. Il était impossible de ne pas penser alors à la citation attribuée à Bossuet : « Dieu se rit des hommes qui déplorent les effets dont ils chérissent les causes. »

       

      S’agissant des responsables politiques français, il faut constater qu’ils ont jusqu’à présent adhéré sans restriction à la mode électrique qui est profondément délétère pour notre industrie nationale et nos emplois comme en témoigne par exemple la fermeture en cours des sites spécialisés dans les moteurs diesel qui étaient une spécialité nationale condamnée à disparaître sans raison si rien ne change. Combien de temps nos responsables politiques céderont-ils aux délires de nos voisins germaniques ?

    


      

        L’Europe, cavalier seul


        S’ajoutant aux autres motifs précédemment énoncés, la conclusion est claire. Le mythe du passage obligatoire aux véhicules électriques en 2035 devra être abandonné, et le plus tôt sera le mieux. Puisqu’il n’y a aucune justification d’ordre environnemental et que leur diffusion serait incompatible de surcroît avec le fonctionnement de nos autoroutes, il faut laisser à nos compatriotes français et européens le soin de choisir leur véhicule, comme ce sera d’ailleurs le cas dans le reste du monde.


         


        Car, contrairement au sentiment qu’éprouvent les Européens qui sont l’objet d’informations systématiquement laudatives, la diffusion de la voiture électrique sur le globe est loin d’être un long fleuve tranquille, et elle ne représentait toujours, avec 8,6 millions d’unités, que 0,9 % du parc automobile mondial en 2020, le pourcentage correspondant n’excédant pas 1,1 % en Europe, 1,7 % en Chine, et 0,8 % aux États-Unis.


         


        On pourrait croire que cette situation soit appelée à évoluer rapidement si les statistiques d’immatriculation n’appelaient à la prudence. En 2020, la proportion des ventes de véhicules électriques n’a pas excédé 5,7 % du marché en Chine, 2 % aux États-Unis, et 10 % en Europe, les véhicules classiques à essence ou diesel continuant donc à dominer très largement. Et les données de 2021 ne bouleversent pas les choses, même si elles sont en accroissement, le pourcentage passant ainsi à 11 % en Europe.


         


        De 2018 à 2020, le nombre de voitures électriques vendues chaque année est ainsi passé de 815 000 à 930 000 en Chine (+ 11 %), de 238 000 à 231 000 aux États-Unis (- 0,3 %) et de 201 000 à 746 000 en Europe (+ 271 %). Quant au Japon, quatrième grand marché mondial, il n’est cité ici que pour mémoire, les ventes y étant pratiquement nulles, avec 14 000 unités en 2020. Seule l’Europe s’est donc engagée allègrement sur la voie de la généralisation électrique.


      


      

        La Chine


        De telles divergences s’expliquent par la différence des politiques suivies par chacune de ces quatre entités.


        S’agissant tout d’abord de la Chine, la diffusion des voitures électriques y avait connu un démarrage très rapide sous l’effet d’incitations financières et physiques massives, à tel point qu’en 2017 les ventes de celles-ci y représentaient la moitié du marché mondial. Mais il s’agissait surtout pour les dirigeants chinois d’acquérir les technologies nécessaires, notamment dans le domaine des batteries, afin de pouvoir conquérir ensuite le marché mondial selon une pratique éprouvée avec succès dans de multiples domaines tels que celui des énergies renouvelables par exemple.


         


        Face aux multiples inconvénients des véhicules électriques, les mêmes autorités décidèrent en 2018 de commencer à réduire les incitations initiales et par conséquent les dépenses publiques correspondantes, mais le coup de grâce fut apporté à la fin de 2021. Le 24 décembre de cette année, la Chine a annoncé la cessation de toute subvention aux véhicules électriques dès la fin de 2022 après une première baisse de 30 % au début de l’année. Les aides passées avaient en effet porté leurs fruits puisque plus de cent firmes produisant des voitures électriques avaient vu le jour en quelques années, de telle sorte que les acquéreurs chinois ont désormais un très large choix, la fabrication d’automobiles électriques étant beaucoup plus simple que celle de leurs homologues traditionnelles à essence ou diesel. C’est ainsi que d’anciens fabricants de « Karts » pour les terrains de golf se sont mis à produire des petits véhicules électriques urbains à 4 places à l’autonomie limitée et à la puissance réduite puisqu’ils ne peuvent excéder 80 km/h. Sans doute y-a-t-il là un marché, mais ce dernier ne saurait remplacer, en Chine comme ailleurs, celui de la voiture familiale apte à de plus longs parcours, d’autant plus que plusieurs générations y vivent fréquemment dans le même foyer.


      


      

        La Chine et les lois du marché


        On estime au total que 20 % des automobiles acquises par les acheteurs chinois pourraient être électriques en 2022. Mais que deviendra la proportion au cours des années 2023 et suivantes, lorsque le marché connaîtra un libre cours non biaisé par des subventions et d’autres incitations ? Seul l’avenir le dira, mais la logique voudrait qu’elle retombe alors à un niveau bien plus faible, confirmant les limites de la motorisation électrique et restreignant celle-ci à des véhicules d’usage strictement urbain. Curieusement, c’est en Chine communiste que les lois du marché auront alors pour la première fois libre cours et feront connaître leur verdict !


         


        Faut-il ajouter que les véhicules électriques émettent en Chine plus de CO2 au cours de leur vie que leurs homologues à essence ou diesel puisque l’électricité y est très largement produite à base de charbon ?


      


      

        Le Japon


        S’agissant du Japon, l’absence de tout marché significatif pour la voiture électrique ne fait que découler de celle de toute intervention des pouvoirs publics nippons. Et la situation est la même sur l’essentiel de la planète. Ni l’Inde, ni l’Afrique, ni l’Amérique du Sud ou l’essentiel de l’Asie n’envisagent un instant le passage à l’électricité.


      


      

        Les États-Unis


        Quant à elle, la situation des États-Unis est différente puisque la diffusion des voitures électriques y a tout d’abord connu un essor certain. Mais il faut bien voir qu’il s’est agi là avant tout d’un phénomène de mode resté très restreint jusqu’à ce jour, comme en témoigne le fait que 97 % du marché lui échappent encore, les Américains continuant à acheter massivement des SUV équipés de moteurs à essence à 6 cylindres. Seuls acquièrent des voitures électriques les privilégiés qui ont les moyens financiers nécessaires pour l’acheter comme deuxième on troisième véhicule et qui, pour beaucoup, justifient cette acquisition aux yeux des autres par le fait qu’elles contribueraient à « sauver la planète » comme ils le croient souvent eux-mêmes alors qu’il n’en est rien.


         


        Mais on a vu pourquoi, depuis les évènements californiens de 2019 à l’occasion de la fête de Thanksgiving, il ne fallait pas se nourrir d’illusions et s’attendre au cours des années à venir à un grand essor des véhicules électriques dans un pays où les distances à parcourir sont souvent très élevées. Et il est peu probable que les souhaits du Président Joe Biden de couvrir partout le gigantesque territoire des États-Unis de bornes de recharge soient en mesure de bouleverser les choses de manière très significative, à supposer même que le projet de loi correspondant soit adopté.


      


      

        L’Europe


        L’Europe fait donc en définitive exception, et l’on pourrait se demander pourquoi s’il n’était clair que ce sont les Verts allemands, les « Grünen » réfractaires à toute logique qui y ont pris le pouvoir, pour l’automobile comme pour de multiples autres domaines centraux de l’économie qui seront décrits plus loin dans cet ouvrage, conduisant le Vieux Continent sur la voie du déclin, et finançant en l’occurrence une firme américaine avant que les Chinoises envahissent le marché.


         


        Ce soutien involontaire aux rivaux de l’industrie européenne est en effet flagrant. Au 1er trimestre 2021, le bénéfice mondial de Tesla a atteint 436 millions contre 16 millions pour la même période de 2020, et son cours en bourse s’est envolé au-delà du moindre bon sens, faisant d’Elon Musk l’homme le plus riche du monde dans un mouvement qui s’est encore accéléré depuis. Mais les résultats de sa firme sont artificiels. Ils s’expliquent tout d’abord par la vente de « crédits CO2 » à ses concurrents et notamment aux constructeurs européens, qui ont atteint 518 millions de dollars au cours des 3 premiers mois de 2020, et sans lesquels le résultat de la firme américaine aurait été déficitaire de 80 millions de dollars comme l’a relevé le journal Les Échos (30 avril 2021). Or ces « crédits CO2 », n’ont aucune justification puisqu’au cours de sa vie une Tesla émet presqu’autant de CO2 qu’une voiture diesel, qui devrait donc en bénéficier également si la logique prévalait. En tout état de cause, l’existence de tels « crédits carbone » n’a aucun sens puisqu’ils ne peuvent en rien influer sur la gigantesque masse du CO2 atmosphérique comme l’ont montré les pages précédentes et le préciseront les chapitres à venir.


         


        Mais les aides à Tesla ne s’arrêtent pas là. Il faut y ajouter celles dont bénéficie la firme américaine par la voie des primes à l’achat des véhicules électriques payées par les contribuables de tous les pays concernés. Comme celle-ci en a vendu près de 1 million en 2021, et que ces primes avoisinent sans doute en moyenne 10 000 dollars par voiture dans le monde, c’est là d’un autre cadeau de 10 milliards de dollars qu’il faut parler ! Encore l’aide moyenne à l’achat d’un véhicule électrique est-elle souvent supérieure encore en France, puisque celui-ci y bénéficie comme on l’a vu d’une réduction de 5 000 à 6 000 euros financée par l’État, à laquelle s’ajoute le plus souvent une aide régionale équivalente, sans même parler des « primes à la conversion » qui peuvent atteindre à nouveau les mêmes niveaux dans ces cadeaux sans fin au bénéfice des plus aisés, et surtout de l’absence de taxes spécifiques sur l’essence et le diesel que doivent acquitter les autres usagers de la route. Et il faut mentionner aussi les 8 milliards du plan de relance français, et ceux de ses homologues européens, sans oublier les investissements qui seraient nécessaires pour adapter le réseau électrique à cette demande nouvelle. Il en va de même ailleurs dans le monde développé. Au Québec par exemple, la prime à l’achat d’un véhicule électrique est de 13 000 dollars.


         


        Dans ces conditions, on comprend qu’Elon Musk soit devenu titulaire de la première fortune mondiale, bâtie sur le mythe de la généralisation de la voiture électrique, !’aveuglément des gouvernements mondiaux, l’incapacité des industries concernées à défendre leur cause, et l’argent du contribuable de multiples pays.


      


      
      Conclusion, un marché de niche

      Il ne faudrait pas déduire des pages qui précèdent que la voiture électrique n’ait absolument aucun avenir, mais que celui-ci est très modeste et sans aucun rapport avec la généralisation que nous font miroiter ses promoteurs et à leur suite les gouvernements européens.

       

      La motorisation électrique convient en effet aux trajets urbains et périurbains, effectués par nature à vitesse faible et sur de courtes distances. Mais une voiture électrique y revient bien plus cher que les véhicules classiques à moteur thermique, et ses avantages sur le plan de la lutte contre les émissions de CO2 et par conséquent leur éventuel impact sur le climat ainsi que sur la pollution de l’air désormais disparue de nos villes relèvent de l’imaginaire.

       

      Il peut exister un marché pour elle, notamment dans les pays qui disposent d’électricité en abondance, mais aussi ailleurs de la part d’acheteurs séduits par son silence, ou tout simplement soucieux de se différencier des autres, comme c’est le cas dans tous les domaines. Il existe ainsi des montres de toutes les apparences et de tous les prix, qui donnent pourtant toutes la même heure.

      
       

      Il n’empêche. Il n’est que temps de revenir à la raison, d’autant plus que, de toute façon, les constructeurs nationaux et européens devront continuer à fabriquer des véhicules non électriques pour les autres continents.

       

      Quant à l’origine de cette folie collective, il faut pour la comprendre parcourir les pages qui suivent.

    


    


    

      

        1. Cf. Ch. Gerondeau, La Religion écologiste, Éditions l’Artilleur.


      

      

        2. Cf. : Ch. Gerondeau, L’air est pur à Paris, mais personne ne le sait, Éd. L’Artilleur.


      

    

  



  

    

    


    
        Résumé du premier chapitre
      


    
        Les douze plaies de la voiture électrique
      


    
        L’énumération des côtés négatifs de la voiture électrique laisse sans voix. Telles les plaies d’Égypte, il est possible d’en compter douze au moins.

         

        1. À poids égal une batterie pleinement chargée contient 20 fois moins d’énergie que des carburants essence ou diesel. Par ailleurs, il faut une demi-heure pour la recharger à 80 % dans les bornes les plus rapides, contre 5 minutes pour faire un plein de carburant. Contrairement à l’opinion dominante, les lois de la physique montrent qu’il n’existe aucun espoir de voir disparaître ces deux handicaps.

         

        2. La généralisation de la voiture électrique est incompatible avec le fonctionnement des autoroutes interurbaines. Celles-ci ne pourraient assurer leur recharge les jours de grand trafic comme c’est déjà le cas en Californie alors que les voitures électriques n’y représentent que 1 % du parc.

         

        3. L’autonomie des voitures électriques sur les autoroutes interurbaines est trois à cinq fois plus faible qu’indiqué par les normes officielles. Il faudrait en outre dans une première phase y ramener la limitation de vitesse à 100 km/h au plus, c’est-à-dire à 80 km/h en temps complet compte-tenu des durées de recharge.

         

        4. Si les véhicules électriques ne rejettent pas de CO2 en roulant, ils en génèrent souvent pendant leur vie pratiquement autant que les voitures à essence et a fortiori diesel du fait de leur construction et de celle de leurs batteries avant leur mise en service d’une part, et de la provenance de l’électricité qu’ils consomment ensuite d’autre part.

         

        5. Même si les véhicules électriques n’engendraient aucun rejet de CO2, le volume des émissions liées à la circulation routière mondiale est si insignifiant en regard de la masse du CO2 présente dans l’atmosphère qu’il n’en résulterait aucun effet significatif sur celle-ci et sur le climat si celui-ci dépend d’elle.

         

        6. Le passage au véhicule électrique ne peut avoir aucun effet sur une pollution de l’air qui a déjà pratiquement disparu dans les villes occidentales.

         

        7. Les voitures électriques coûtent beaucoup plus cher à l’achat et en cas de réparations que leurs équivalentes à moteur thermique. La généralisation des voitures électriques irait à l’encontre de la démocratisation de l’automobile qui a été l’une des grandes conquêtes des décennies écoulées et réserverait leur acquisition aux plus fortunés.

         

        8. À l’issue des 8 ans de garantie de leur batterie, et à moins de progrès manifestes, la valeur de revente des voitures électriques serait douteuse compte tenu de la nécessité d’acheter une nouvelle batterie pour un coût de 10 000 à 20 000 euros selon les modèles.

        
         

        9. L’industrie européenne est contrainte d’engager actuellement des centaines de milliards d’euros pour se reconvertir et satisfaire les exigences des autorités communautaires de généralisation de la motorisation électrique dès 2035, au détriment de l’emploi et au grand bénéfice de firmes étrangères concurrentes.

         

        10. Sauf à mettre en place de nouvelles et très lourdes taxations sur les véhicules électriques, les finances publiques des pays européens vont se trouver privées des centaines de milliards d’euros que leur rapportent aujourd’hui chaque année les taxes sur les carburants, d’autant plus qu’ils devront de surcroît engager des dépenses supplémentaires pour aménager à grands frais leurs réseaux d’électricité. Le long des autoroutes interurbaines les plus fréquentées, il faudrait construire tous les cent kilomètres une centrale nucléaire de forte puissance.

         

        11. L’Europe est la seule à vouloir généraliser le recours à l’électrification de son parc automobile. La Chine a décidé de supprimer dès la fin de 2022 toute subvention aux véhicules électriques. Malgré les discours, 95 % des ventes d’automobiles aux États-Unis concernent toujours des véhicules classiques, essentiellement des SUV de surcroît. Il n’y a pratiquement aucune vente de voitures électriques au Japon, ni dans le reste du monde.

         

        12. L’accroissement de la demande d’électricité nécessaire pour la recharge des batteries surviendrait à un moment où l’équilibre du réseau électrique européen est déjà en danger, et accroîtrait fortement les risques de « black-out » de celui-ci.

        *
*     *

        En regard, on serait bien en peine de trouver un quelconque avantage à mettre en exergue. Certes, la sensation de conduite est quelque peu différente de celle d’une voiture classique, mais c’est à peu près tout, pour ne pas dire rien d’autant plus que certains préfèrent celle des véhicules à motorisation thermique.

         

        Au total, l’engouement pour la voiture électrique est dépourvu de toute logique sinon de tout sens au niveau mondial, et il est suicidaire pour l’Europe, ce qui ne peut conduire qu’à une seule question. Mais pourquoi, si ce n’est pour répondre à la doxa écologiste dépourvue de rationalité aujourd’hui régnante sur le monde ?

        *
*     *

        Plus loin dans ce livre, le chapitre IV montrera aussi comment la prise en compte de la réalité conduit à remettre fondamentalement en question notre politique nationale de l’électricité.

      


  



  

    

    


    Chapitre II


    Aux sources d’une folie planétaire


    

      

        Le Sommet de Rio


        La perte de la raison a commencé en juin 1992 à Rio de Janeiro à l’occasion d’un sommet mondial sans précédent dans l’Histoire. Sur les recommandations instantes du représentant des Nations-Unies qui le présidait, les 178 chefs d’État du globe présents s’engagèrent à lutter contre les émissions de gaz à effet de serre et donc contre celles du CO2 implicitement désigné comme étant l’ennemi numéro un de la planète et de l’humanité.


         


        Ce faisant ils avaient oublié deux points essentiels.


         


         


        Le CO2 est tout d’abord le produit du recours aux énergies fossiles, pétrole, gaz, et charbon, dont les décennies suivantes allaient montrer que l’humanité ne pouvait se passer, qu’il s’agisse de sortir de la pauvreté et de la mort pour les pays en développement qui sont les plus nombreux, ou tout simplement de maintenir leur prospérité s’agissant des pays industrialisés.


         


        D’autre part, ce que l’humanité pouvait faire pour tenter de réduire ses émissions serait dépourvu d’influence significative sur l’évolution de la masse du CO2 atmosphérique, et donc sur le climat si celui-ci en dépend. Les ordres de grandeur sont en effet sans appel. Il y a aujourd’hui 3 200 milliards de tonnes de CO2 dans 1’atmosphère terrestre, et les émissions des pays développés ne les accroissent que de 5 milliards de tonnes par an, étant entendu que celles des pays en développement, déjà très majoritaires ne cessent par ailleurs d’augmenter rapidement quant à elles. Il ne faut pas confondre le stock et le flux.


         


        De l’absence de prise en compte de ces deux évidences allaient résulter de multiples conséquences qui seules permettent de comprendre des évènements dont la liste qui figure ci-après n’est que partielle.


      


      

        Les COP inutiles


        Depuis près de 30 ans, de grandes réunions mondiales se tiennent chaque année qui ne servent à rien. De loin en loin certaines marquent les mémoires. Après Rio, Kyoto, Cancun, Bali, Copenhague et Paris en 2015 ce fut tout récemment Glasgow, la 26e du nom, la COP 26, en novembre 2021.


         


        À chaque fois des dizaines de milliers de participants y assistent, venus pour certains dans des centaines de jets privés. À chaque fois, ceux qui sont présents et le monde entier avec eux, ne peuvent que constater que les émissions de CO2 n’ont cessé d’augmenter au fur et à mesure que des pans nouveaux de l’humanité émergeaient de la pauvreté, que s’ouvraient des mines de charbon et que se foraient des puits de pétrole et de gaz naturel dont ils avaient un urgent besoin. De Rio à Glasgow, c’est-à-dire de 1992 à 2021, les émissions mondiales de CO2 se sont obstinément accrues, passant de 21 à 34 milliards de tonnes par an (+ 58 %) et faisant fi des objurgations qui leur étaient sans cesse adressées. Et à chaque fois, la conclusion fut la même : nous allons à la catastrophe et il faut donc à tout prix réduire nos émissions… Rendez-vous à l’année prochaine !


      


      

        Le mensonge fondateur


        Ces grandes réunions inutiles se tiennent sous l’ombre tutélaire des Nations-Unies, et sur la base des conclusions de son organisme spécialisé le GIEC, dont les rapports laissent croire que l’humanité pourrait à court terme se passer des énergies fossiles qui répondent aujourd’hui à 80 % de ses besoins énergétiques et sans lesquels ses milliards d’habitants ne pourraient vivre.


         


        Plus précisément, toute la politique aujourd’hui suivie par les pays développés repose sur un seul de ces rapports, intitulé SRREN – Special Report on Renewable Energy sources and climate mitigation – (Rapport spécial sur les sources d’énergie renouvelables et la lutte contre le changement climatique), déposé le 9 mai 2011 à Abu Dhabi, qui a affirmé contre toute évidence que les énergies renouvelables pourraient répondre en 2050 à près de 80 % des besoins de l’humanité, ajoutant : « La science a parlé », alors que la véritable proportion n’excède pas 10 % comme chacun peut le comprendre.


         


        C’est qu’il ne faut pas confondre électricité et énergie. Les énergies renouvelables auxquelles le GIEC faisaient référence, éoliennes et panneaux photovoltaïques, ne génèrent que de l’électricité et ne peuvent assurer dans les meilleurs des cas que moins de la moitié de la production électrique compte tenu de leur intermittence, comme le constate à ses dépens l’Allemagne. Or l’électricité ne répond elle-même qu’à un petit quart des besoins énergétiques de chaque pays, l’essentiel étant fourni par les énergies fossiles consommées directement. La moitié d’un petit quart n’a jamais représenté 80 % d’un phénomène, mais 10 % tout au plus car la possibilité de remplacer les énergies fossiles par de l’électricité relève avant tout du leurre. En 2022, et malgré des investissements gigantesques, la proportion de l’énergie finale consommée par l’humanité et procurée par l’électricité issue des éoliennes et des panneaux photovoltaïques ne s’établit d’ailleurs qu’à 2 % au niveau planétaire !


         


        Elle s’établissait à 0,4 % seulement en 2011, au moment du rapport SRREN. Comment le GIEC a-t-il pu sans le moindre début de preuve affirmer alors qu’elle pourrait atteindre près de 80 % en 2050 ?


        Tout vient de ce mensonge fondateur qui a laissé entendre que l’humanité pourrait se passer rapidement des énergies fossiles alors qu’il n’en est rien dans tout avenir prévisible. Les pages suivantes révèleront plus loin la genèse de cette forfaiture sans guère de précédent dans l’histoire de l’humanité, et dont les répercussions sont immenses.


      


      

        Les énergies renouvelables et l’électricité


        Le feu vert ayant été ainsi donné par les Nations-Unies, l’essor des énergies renouvelables a atteint des proportions que nul ne pourrait imaginer si les chiffres n’étaient là. Depuis cette déclaration du GIEC de 2011, plus de 3 000 milliards de dollars ont été consacrés aux éoliennes et aux installations photovoltaïques, alors que l’immense majorité d’entre elles n’auraient jamais vu le jour si elles n’avaient été massivement subventionnées au nom de la « sauvegarde de la planète » par la voie de tarifs garantis dont les consommateurs ont été les victimes. En Allemagne, ceux-ci payent aujourd’hui leur courant le double de nous. En France les tarifs se sont accrus de 60 % pour rien depuis l’essor inutile de ces énergies renouvelables intermittentes, puisque notre consommation électrique est stable depuis une vingtaine d’années, ce qui conduit à des conclusions diamétralement opposées aux idées en vogue qui voudraient qu’elles s’accroissent, comme le montrera le chapitre IV.


      


      
      Le sophisme du siècle

      Une question ne peut alors manquer de venir à l’esprit. Comment est-ce possible ? Comment l’humanité tout entière a-t-elle pu adhérer à un sophisme qui s’exprime en quelques termes simples :

      – La Terre va à la catastrophe du fait des activités humaines et des émissions de CO2 qui en découlent.

      – Il existe donc nécessairement un moyen de réduire celles-ci puis d’y mettre fin.

      Un raisonnement sain aurait conduit à l’inverse aux deux propositions suivantes :

      – Il est impossible d’empêcher l’humanité d’avoir recours aux énergies fossiles et donc d’émettre du CO2 car les pays en développement en ont besoin pour sortir leurs populations de la pauvreté et de la mort et les pays riches pour ne pas régresser et voir le nombre de leurs pauvres s’accroître.

      – Laissons aux climatologues la question de savoir s’il en résulte des conséquences significatives pour le climat et la planète puisque nous n’y pouvons rien, et adaptons-nous s’il le faut, mais rien n’indique que nous allions à la catastrophe1.

      
       

      Comment expliquer alors ce qu’il faut bien qualifier de perte collective d’élémentaire bon sens ?

    


      
      Les ONG et les Nations-Unies

      Deux raisons au moins l’expliquent, mais la première est la plus importante. Celle-ci tient à la prise en mains ininterrompue des Nations-Unies par les ONG écologistes depuis le Sommet de Rio de 1992.

       

      Il faut savoir que l’Organisation des Nations-Unies dispose dans le domaine de l’environnement de deux organismes puissants et aux moyens importants. Il s’agit respectivement du Programme des Nations-Unies pour l’Environnement (PNUE ou UNEP en anglais), dont le GIEC est une émanation qu’il contrôle, et du Programme des Nations-Unies pour le Développement (PNUD ou UNDP) aux moyens plus considérables encore. Même s’ils n’en portent pas le nom, il s’agit de deux véritables Ministères. Ce sont eux qui élaborent et dictent la politique environnementale des Nations-Unies et au-delà du monde entier, et il n’en est que plus intéressant de savoir qui en a la charge.

       

      Or, depuis un quart de siècle, ce sont des personnalités germaniques au profil bien particulier qui y règnent sans partage, alors même que la planète compte près de 200 États.

      Sans remonter plus loin, de 1998 à 2006, le responsable du PNUE en charge de l’environnement, fut tout d’abord Klaus Topffer, ancien ministre de l’Environnement, Outre-Rhin.

      En 2006, la responsabilité du PNUE fut à nouveau confiée à un « Vert » allemand du nom d’Achim Steiner dont le profil mérite description. Philosophe de formation et sans aucune compétence scientifique, l’intéressé avait auparavant dirigé la puissante ONG intitulée « Union Internationale pour la Conservation de la Nature » qui regroupe elle-même plus de 1 100 ONG locales et emploie plus d’un millier de personnes à l’aide d’un budget annuel supérieur à 150 millions de dollars. Ayant pour unique vocation la protection des quelques 7 millions d’espèces animales et végétales qui peuplent la planète, cet organisme est imprégné de la conviction de la culpabilité de l’Homme, y compris à l’égard des variations du climat, comme en témoigne son propre site qui affirme « que la production mondiale et les modes de consommation détruisent la nature… et que les populations, les communautés, les gouvernements et les acteurs du secteur privé sous-utilisent les solutions nécessaires pour relever les défis mondiaux du changement climatique… ».

       

      Investi en 2006 de ses fonctions au sein des Nations-Unies à la tête du PNUE et exerçant en pratique la tutelle du GIEC, Achim Steiner organisa le grand rapport fallacieux SRREN de 2011 qui osa affirmer à Abu Dhabi contre toute évidence que l’humanité pourrait se passer des énergies fossiles en 2050 et viser alors la « neutralité carbone », les énergies renouvelables étant alors susceptibles de répondre à près de 80 % de ses besoins alors que la réalité n’excède pas 10 %, et qu’elles n’en représentaient alors que 0,4 % !

       

      Pour l’élaboration de ce document aussi stupéfiant que mensonger, Achim Steiner sut prendre ses précautions. Il en confia la responsabilité à deux de ses compatriotes dénommés respectivement Ottmar Edenhofer, ancien théologien jésuite ayant adopté la religion écologiste, et Sven Teske, dépourvu de tout diplôme significatif, mais « Directeur mondial pour les énergies renouvelables de Greenpeace » et financé par le syndicat allemand du photovoltaïque, qui fut promu « Lead Author » du rapport !

      
       

      Aucun des trois personnages cités n’avait donc la moindre culture scientifique digne de ce nom, ce qui ne les empêchait pas d’affirmer que « La science avait parlé ». Un autre ouvrage décrit plus en détail cette incroyable forfaiture2.

       

      La mainmise des Verts germaniques, les « Grünen », sur les Nations-Unies fut en l’occurrence totale. Mais l’histoire ne s’arrête pas là comme chacun peut le vérifier sur internet. Après 10 années passées à la tête du Programme des Nations Unies pour l’environnement le PNUE, au cours desquelles il avait réussi à changer le cours du monde par l’invraisemblable rapport SRREN de 2011, Achim Steiner se fit nommer à la tête de l’organisme frère au sein des Nations-Unies qu’est le Programme des Nations-Unies pour le développement (PNUD), encore plus puissant, où il se trouve toujours en 2022 16 ans après son arrivée initiale aux Nations-Unies. Et il veilla soigneusement à ce que son successeur à la tête du PNUE partage les mêmes convictions que lui, puisqu’il s’agit en l’occurrence de la Danoise Inger Andersen, qui était auparavant… directrice générale de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature, fonction qu’il avait lui-même exercée. La boucle était bouclée.

       

      Tout est donc verrouillé, et il faut se rendre à la réalité. Les Nations-Unies sont depuis trois décennies entre les mains des ONG les plus hostiles à l’homme, et plus précisément des « Grünen » allemands, intimement persuadés de la culpabilité d’une humanité qui conduirait la planète au désastre, et imperméables à toute élémentaire logique selon la tradition du romantisme germanique.

       

      Quant aux Secrétaires Généraux successifs des Nations-Unies, ils ne font que reproduire les messages apocalyptiques des deux organismes placés sous leur tutelle, le PNUE et le PNUD, qui sont supposés les éclairer. Il ne faut pas s’étonner que leurs déclarations soient toujours les mêmes, quel que soit le titulaire du poste qui est censé représenter l’humanité et guider celle-ci sur la voix de la sagesse et du progrès. Il ne faut pas s’étonner non plus que des millions de jeunes, avec Greta Thurnberg, soient trompés par leurs discours.

    


      

        Se tromper de combat


        Mais une question se pose alors. Que font les véritables scientifiques ? Sont-ils tous silencieux ?


        La réponse à cette dernière question est claire. Les scientifiques ne sont pas tous silencieux, bien au contraire, comme en témoignent de multiples déclarations et pétitions signées par des milliers d’entre eux. Mais ils se trompent de combat. Ils ne consacrent leurs efforts qu’au premier terme du sophisme précédemment cité, comme en témoigne par exemple une récente et respectable pétition signée par plus d’un millier de scientifiques dont des Prix Nobel, et intitulée « Il n’y a pas d’urgence climatique ». Dans le contexte actuel, et face aux formidables tenants des thèses officielles que sont les Nations-Unies, les gouvernements, et la totalité des grandes institutions internationales de même que de multiples acteurs du secteur privé, de telles initiatives sont pour l’instant inaudibles, que leur contenu soit exact ou non.


         


        C’est qu’il ne faut pas se placer sur le terrain de l’adversaire lorsque la victoire lui est assurée. En l’occurrence, c’est un tout autre message qu’il faudrait faire valoir, et celui-ci est double. Du fait des besoins des pays en voie de développement, déjà très majoritaires en leur sein, nous ne pouvons rien à l’évolution des émissions mondiales du CO2 et donc du climat, que celui-ci en dépende ou non. Vouloir s’opposer aux émissions de CO2 des pays pauvres est en outre criminel et tue.


      


      

        Une progression inéluctable


        Il faut tout d’abord faire savoir que personne ne peut rien à l’accroissement du CO2 dans l’atmosphère à partir du moment où les pays en développement disent et répètent qu’ils ne se priveront pas du recours aux énergies fossiles comme ils l’ont fait à Glasgow en novembre 2021.


      


      

        Une action mortifère


        Mais il y a plus, car il existe un lien incontournable entre d’une part le recours aux énergies fossiles et la prospérité, et d’autre part l’espérance de vie et la mort. Globalement, et au-delà des variations d’une nation à l’autre, plus un pays utilise d’énergies fossiles et émet donc de CO2, plus il est prospère et plus l’espérance de vie y est élevée. Inversement, moins un pays bénéficie des énergies fossiles et donc émet de CO2, plus l’espérance de vie y est faible, et plus la mortalité y est élevée, avec des conséquences tragiques car les chiffres laissent sans voix. Chaque année, six millions d’enfants et des jeunes meurent parce qu’ils vivent dans des pays pauvres alors qu’ils qui seraient restés en vie s’ils étaient nés dans des pays riches.


         


        Demander à ces pays pauvres de ne pas émettre de CO2, c’est-à-dire de continuer à ne pas avoir recours aux énergies fossiles qui seules peuvent leur permettre de sortir de la pauvreté et de la mort est donc criminel, comme l’a fréquemment déclaré le Premier ministre Indien Narendra Modi3.


        Croyant « sauver la planète », ceux qui relaient ce message délétère tuent sans le savoir par millions des enfants, des femmes et des hommes. C’est cette vérité qu’il faut désormais faire connaître comme le fait le manifeste « Poor people lives matter » reproduit dans le chapitre suivant, au lieu de chercher sans succès à convaincre que le risque climatique n’existe pas. Que celui-ci existe ou non, un tel combat s’apparente aux discussions sur le sexe des anges puisque nous n’y pouvons rien. Or les climatologues spécialistes du dossier sont aux antipodes de cette approche qui sort de leur domaine de compétence, et qui relèverait plutôt de celle de démographes et d’économistes.


      


      

        Des forces vives paralysées


        Quant aux forces vives qui souffrent directement des contrevérités qui ont cours, elles se taisent alors qu’elles ont la meilleure des causes. Les industries du pétrole, de l’automobile, de l’aviation, de la chimie, et bien d’autres qui sont également à la base de la prospérité des pays développés et de la sortie de la pauvreté des pays en développement disposent pourtant en leur sein de centaines de milliers d’ingénieurs. Mais ceux-ci sont par nature spécialisés. Et elles n’ont jamais consacré un seul de leurs collaborateurs de par le monde à s’interroger sur la véracité et le bien-fondé des accusations en provenance des Nations-Unies ou des gouvernements dont elles sont l’objet à l’initiative des ONG ! Quand les constructeurs d’automobiles, ou d’avions, ainsi que les pétroliers ou les chimistes affecteront-ils quelques-uns de leurs ingénieurs au dossier du climat au lieu d’en consacrer des milliers à essayer de répondre aux contraintes infondées qui leur sont imposées en son nom ? Si elles l’avaient fait, ces industries auraient pu aisément montrer et faire valoir que leur rôle était éminemment positif car elles sont indispensables à la sortie de la pauvreté et de la mort de l’essentiel de l’humanité. Elles auraient pu faire valoir la vérité qui veut qu’ouvrir une mine de charbon ou forer un puits de pétrole ou de gaz naturel, c’est sauver des vies, ce que ne cessent de répéter les dirigeants des pays pauvres tels que ceux de l’Inde qui ont la chance de disposer de ces énergies fossiles dans leur sous-sol et entendent bien les exploiter.


         


        Au lieu de cela, ces secteurs industriels n’ont pas ouvert le dossier et se sont tus, accréditant par leur silence leur culpabilité supposée. Qui ne dit mot consent. Il faut dire que les ingénieurs sont naïfs, et ne peuvent imaginer un instant que les plus hautes autorités politiques de la planète puissent à ce point proférer des affirmations erronées et dépourvues de tout fondement car a-scientifiques alors même qu’ils affirment parler au nom de « La Science ».


        À leur décharge, il faut reconnaître que nul esprit censé et honnête ne peut imaginer le degré de nullité et de perversion d’un rapport tel que celui qui porte le nom de « SRREN » qui gouverne aujourd’hui le monde, et il n’est pas inutile de décrire en quelques mots le processus a-scientifique qui a conduit à son élaboration.


         


        La méthode utilisée pour l’élaboration de ce document fut très simple : tous ceux qui se prétendaient scientifiques, qu’ils le soient ou non, purent soumettre au GIEC leurs prévisions concernant la proportion des énergies renouvelables dans l’approvisionnement énergétique de la planète en 2050 et la diminution des émissions de CO2 qui ne manqueraient pas d’en résulter. Pas moins de 164 « scénarios » furent ainsi recueillis, qu’il fut évidemment impossible d’examiner sérieusement. Et ce fut le seul d’entre eux, élaboré par le représentant de Greenpeace Sven Teske, déjà cité, qui permit au président de l’époque de déclarer contre toute vraisemblance et sans le début du commencement d’une preuve que « La science a parlé » et que les énergies renouvelables pourraient répondre au milieu du siècle à près de 80 % des besoins énergétiques de l’humanité alors que la réalité est inférieure à 10 %.


         


        À l’exception de l’auteur de ce scénario utopique, aucun des 1 176 experts dont les noms figurent dans le rapport n’aurait d’ailleurs accepté de signer un tel mensonge qui constitue la base du rêve de l’impossible « transition énergétique » qui gouverne aujourd’hui le monde, et qui n’est qu’un leurre destiné à satisfaire les fantasmes des écologistes idéologues, à assurer le succès des mouvements qui ont notamment conquis une grande part de la jeunesse et à favoriser les activités et les finances des groupes de pression qui y ont intérêt.


         


        Il est d’ailleurs intéressant de s’arrêter un instant sur le graphique fondateur de ce rapport capital, qui est reproduit ci-joint car celui-ci est révélateur à un double titre (Fig. F). Il montre tout d’abord l’extraordinaire dispersion des 164 scénarios d’évolution future des émissions planétaires de CO2 recueillis par le GIEC. Comme aucun de ceux-ci n’a fait l’objet d’une quelconque analyse, il est impossible de porter un jugement sur ceux-ci, sauf pour constater que, depuis la remise de ce rapport, l’évolution constatée des émissions est à la hausse, et se situe obstinément en haut de la fourchette, et non en bas de celle-ci comme l’aurait voulu l’affirmation du GIEC qu’il serait possible que les énergies renouvelables remplacent les énergies fossiles en 2050.


        Mais le plus intéressant n’est pas là. Il tient peut-être au fait que les auteurs de ce graphique central, le seul qui compte en définitive au sein du rapport puisqu’il figure en tête de son chapitre de synthèse, n’aient pas été capables de le vérifier, de telle sorte qu’il comporte deux axes des x et deux zéros à gauche sur l’axe des y comme chacun peut le constater en se rendant sur internet !
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        Ce constat, qui vaudrait un zéro à un élève de 12 ans, en dit long sur le degré de nullité scientifique des auteurs du rapport. Et il montre qu’aucun des trois « Grünen » germaniques, y compris son responsable au sein du GIEC Ottmar Edenhofer et Achim Steinauer censé le superviser au nom des Nations-Unies, ne l’a regardé un instant. Il faut se rendre à l’évidence, aucun n’a lu le rapport. Et c’est ce graphique aux deux axes des x qui est à la base de la politique énergétique mondiale de l’énergie depuis sa parution en 2011 !


        À l’occasion de la publication de ce rapport SRREN dont il était responsable au sein du GIEC, Ottmar Edenhofer a pourtant réagi à un article de The Economist qui mettait en doute la véracité de ses conclusions, et il est intéressant de citer in extenso le texte de son « droit de réponse » publié par l’hebdomadaire britannique le 9 juillet 2011, car il est révélateur d’une surprenante appréhension du dossier.


        « Vous mettez en doute la capacité du GIEC à prendre des positions équilibrées et à éviter des biais fondés sur les opinions personnelles de certains auteurs. C’est que vous ignorez les nombreuses étapes de procédure que le GIEC a mis en place spécialement pour minimiser la possibilité que ses rapports soient influencés par les convictions de certains auteurs.


        Le GIEC repose sur la participation de personnes qui sont issues d’institutions académiques, d’ONG, ainsi que du secteur de l’entreprise et de l’industrie afin d’avoir accès aux expertises appropriées. Des contrôles sont effectués à la fois pour la sélection des auteurs et pour l’apport des experts et des représentants des gouvernements qui sont chargés de la relecture et du contrôle des textes.


        Le processus de relecture d’une part, l’approbation par les gouvernements des rapports finaux d’autre part, sont conduits indépendamment l’un de l’autre. Pour traiter les conflits d’intérêt, le GIEC a désormais approuvé une politique formalisée, suivant en cela les recommandations du « Conseil Inter Académies » qui regroupe les Académies des Sciences des différents pays.


        Il s’agit là d’ailleurs seulement de l’amélioration d’un processus déjà existant et non d’un premier pas dans un domaine nouveau. Notre rapport spécial sur les énergies renouvelables (SRREN) poursuit la tradition des prises de position équilibrées et minutieuses du GIEC (sic)… ».


         


        On se serait attendu à ce que Ottmar Edenhofer explique sur quelles bases il pouvait affirmer que la proportion de l’énergie mondiale procure à l’humanité par les éoliennes et les panneaux solaires passerait de 0,4 % qui était son niveau à l’époque, à « près de 80 % » en 2050, ce qui est évidemment impossible. Mais la réponse ne contient pas un seul chiffre et tout est là. Elle se situe sur un tout autre plan : puisque les procédures avaient été respectées et notamment que les gouvernements du monde entier avaient approuvé les conclusions du rapport, il était impossible de les mettre en doute.


         


        Cet argument d’autorité serait imparable si l’on ne connaissait les conditions dans lesquelles cette approbation des gouvernements avait été obtenue. Celle-ci résultait, à l’occasion d’une Assemblée Générale du GIEC, d’un vote unanime des représentants diplomatiques des quelques 195 pays adhérents qui ont donné leur aval à un rapport de plus de 1000 pages qu’aucun n’avait évidemment lu, d’autant plus qu’il faudrait être connaisseur des dizaines de spécialités disjointes dont il traite pour pouvoir porter un jugement valable sur un document qui est donc en définitive illisible par quiconque.


         


        Mais le plus révélateur n’est encore pas là. Il tient au fait que la réponse d’Ottmar Edenhofer, que personne ne l’obligeait à faire, traduit par sa tonalité son entière bonne foi, pour ne pas dire sa foi. Lui non plus n’a manifestement pas lu ce rapport illisible dont il était le responsable, et n’a même pas jeté un coup d’œil à son ridicule graphique central, ce qui ne l’a pas empêché d’affirmer avec le président du GIEC de l’époque, l’Indien Rajendra Pachauri, que « la Science avait parlé ». Il le croyait ! Et c’est de cette conviction que lui-même et tous ceux qui partagent cette approche tirent leur étonnante ardeur. En réalité, dépourvu de culture scientifique, il était incapable de se faire une opinion par lui-même ! Tous les travaux menés à grand frais pendant deux ans avec la participation de milliers d’experts avaient été inutiles. L’intitulé du rapport choisi deux ans plus tôt – Rapport Spécial sur les Énergies Renouvelables et la Lutte contre le Changement Climatique – contenait déjà sa conclusion.


      


      

        Le Verbe et la Science


        Et personne n’a protesté. Il n’y a eu personne pour s’opposer à l’invraisemblable affirmation que l’humanité pourrait se passer d’ici peu des énergies fossiles, et l’on touche là à un sujet central. Les trois auteurs de la forfaiture qu’est le rapport SRREN de 2011 n’avaient pas la moindre culture scientifique digne de ce non, étant respectivement philosophe, théologien, et dépourvu de tout diplôme significatif. Il ne s’agit pas là d’une exception, mais bien souvent d’une règle. Pour accéder aux plus hautes responsabilités politiques ou administratives, au niveau international autant que national, les mathématiques et les sciences sont de peu de recours et plutôt un handicap. Ce sont alors les plus entreprenants, les plus habiles, les plus ambitieux, et surtout les plus aveugles partisans des thèses en vogue qui accèdent aux responsabilités politiques ou administratives du plus haut niveau, alors qu’ils sont pour la plupart incapables de comprendre quoi que ce soit à une réalité que seuls peuvent traduire les chiffres. C’est ainsi qu’en France les ingénieurs sont désormais pratiquement absents du monde politique sinon administratif, comme le montrera le chapitre VIII de ce livre.


         


        Certes, même s’ils sont très minoritaires parmi leurs confrères, il existe au sein des multiples organismes qui s’intéressent au climat des scientifiques qui adhèrent aveuglément à la doxa en vogue. Ce sont les plus dangereux. Partant sans les avoir vérifiées de prémisses erronées telles que la conviction que l’humanité puisse significativement agir sur la masse du CO2 atmosphérique, les intéressés en déduisent ensuite par des déductions apparemment imparables des conclusions qui ne sont pas moins fausses.


        Et, comme ils sont intelligents ils convainquent, faisant immanquablement penser au célèbre trictrac verbal du Polytechnicien Auguste Detœuf :


        Bon sens et logique : un chef


        Bon sens sans logique : un employé


        Logique sans bon sens : une catastrophe.


         


        Contraire à la tradition du Siècle des Lumières, cette scission du monde entre le domaine du Verbe et celui de la Science n’est pas nouvelle, mais ses conséquences sont d’une particulière gravité lorsqu’un dossier éminemment technique tel que celui de l’énergie et du climat accède au plus haut rang des préoccupations nationales et mondiales, et est pris en mains par des responsables incapables pour la plupart de l’appréhender. Les conséquences sont alors très lourdes et impactent aujourd’hui à un lourd degré l’humanité tout entière, qu’il s’agisse de notre vision du monde, des contraintes imposées à nos contemporains, du fonctionnement de l’économie des pays développés, et plus encore du sort des plus pauvres de l’humanité.


      


      

        Une vision du monde désespérante


        La vision du monde offerte à tous, et plus particulièrement aux jeunes, est en effet lugubre. Dès les livres d’école, l’Homme y est présenté comme un prédateur qui n’a que faire de l’avenir de la planète, qui pille ses ressources, qui bouleverse le climat au détriment des générations futures alors qu’il lui serait possible s’il en avait la volonté d’éviter qu’il en soit ainsi, en renonçant notamment aux énergies fossiles dont il pourrait se passer. Tel est le message sans cesse répété aux Nations-Unies par la voix de leurs Secrétaires Généraux successifs : « Nous allons à la catastrophe, et ceux qui pourraient agir, gouvernements, entreprises, et même individus ne font rien. Ressaisissez-vous… ! Votre inaction est criminelle ».


         


        Il n’y a pas là l’ombre d’une différence avec les harangues de Greta Thumberg qui ne fait que répéter mot pour mot les déclarations venues des instances les plus hautes censées représenter l’intérêt de l’humanité. Quelle opinion, sinon désespérante, les jeunes peuvent-ils alors avoir du monde qu’ils découvrent, lorsqu’ils entendent jour après jour sinon heure après heure, que celui-ci est entre les mains de forces obscures et d’individus malfaisants qui n’ont que faire de l’intérêt général et sont gouvernés par une recherche égoïste du profit à leur seul bénéfice, conduisant inéluctablement et la planète l’humanité au désastre ?


         


        Il ne faut pas s’étonner alors que la jeune Suédoise, cautionnée par les plus hautes instances mondiales puisqu’elle a été reçue avec grand respect par l’Assemblée générale des Nations-Unies, mais aussi dans notre pays car l’Assemblée nationale française en a fait tout autant, de même que le pape François, soit suivie par des millions de jeunes honteusement trompés en l’occurrence comme elle l’est elle-même.


         


        Il ne faut pas s’étonner non plus que de plus en plus de jeunes des pays occidentaux soient victimes « d’éco-anxiété », au point que certains, de plus en plus nombreux, s’interrogent pour savoir s’ils auront demain des enfants alors même que la natalité est désormais en chute inquiétante dans la plupart des pays du monde.


      


      

        Une culpabilisation générale


        Mais les jeunes ne sont pas les seuls concernés. Les adultes se voient également lourdement pénalisés par les idées désormais régnantes. Quoiqu’ils fassent ou presque, ils se trouvent culpabilisés. Puisqu’ils nuisent à la planète, ils sont coupables lorsqu’ils prennent leur voiture au lieu des transports publics ou du vélo, alors que dans la plupart des cas, ils n’ont pas le choix. Ils le sont encore plus s’ils voyagent en avion. Ils le sont aussi s’ils chauffent trop leur appartement ou leur maison, achètent trop de vêtements, voire s’ils mangent de la viande, alors que l’homme a été créé omnivore.


      


      
      Une baisse du niveau de vie

      Et, même s’ils ne tiennent pas compte de ces diktats d’un nouveau genre, ils sont frappés autrement par le renchérissement de multiples postes de leurs dépenses courantes : l’électricité ; la voiture avec l’électrification prévue, les transports, le logement du fait de normes d’isolation sans cesse plus strictes, la nourriture avec le développement des cultures bio, etc.

       

      Au total, les contraintes nouvelles se traduisent par un impact sur le niveau de vie dont les plus pauvres, comme toujours, sont les premières victimes comme le montre la multiplication du nombre de « précaires énergétiques ».

    


      

        L’impact sur l’économie


        Il y a plus grave encore car l’emploi est directement concerné, notamment dans les secteurs du transport et de l’énergie. Comme on l’a vu c’est ainsi le cas pour l’automobile et ses fournisseurs, en particulier pour les moteurs diesel. Des centaines de milliers d’emplois sont en voie de disparition.


         


        Au total, ce sont plusieurs points du PIB national qui sont en cause. Et les finances publiques sont également concernées. Par quoi remplacer les multiples taxes dont l’automobile est aujourd’hui l’objet, notamment sur les carburants ? Comment faire face au déficit des chemins de fer et des transports publics qui ne cesse de croître au nom de la défense de la planète ? Comment financer des plans de relance dont 30 % seront consacrés sans espoir de retour à des dépenses écologiques injustifiées puisqu’il est impossible d’agir significativement sur le volume du CO2 atmosphérique et donc sur le climat si celui-ci en dépend ? Qui paiera pour empêcher nos logements d’être des « passoires thermiques » etc. ?


         


        Encore ceci ne concerne-t-il que les pays riches, et l’impact est-il infiniment plus grave pour ceux qui n’ont pas encore accès aux bienfaits des énergies fossiles et de la prospérité qu’elles permettent, car ce sont alors là des millions de vies humaines qui sont en cause comme on l’a vu.


      


      

        Comment revenir à la réalité ?


        Pourtant, aujourd’hui, l’unanimité règne au niveau mondial qu’il est possible à nouveau de résumer en quelques mots : « Du fait des émissions des gaz à effet de serre et tout d’abord du CO2, la planète et l’humanité vont à la catastrophe. Il faut donc tout faire pour limiter celles-ci, ce qui ne peut manquer d’être possible » La puissance de ce sophisme est telle qu’il pourrait sembler vain de tenter d’y faire face puisqu’il a maintenant conquis d’innombrables thuriféraires, au sein des sphères publiques comme privées des pays développés. Ce n’est pourtant pas le cas, mais il faut pour cela réunir trois conditions : il faut maîtriser les chiffres, ouvrir les yeux sur la réalité des instances internationales, et enfin qu’un pays se saisisse du dossier.


      


      

        Connaître des chiffres simples


        Il faut tout d’abord reprendre la maîtrise des chiffres. Il n’est nullement nécessaire pour cela de se plonger dans des équations compliquées ni de lire les milliers de pages, au demeurant illisibles, des rapports qui fleurissent chaque année. Les choses qui comptent sont beaucoup plus simples, accessibles à toutes et à tous, et concernent seulement deux points qu’il faut ici rappeler.


        

          	

            • La masse actuelle du CO2 atmosphérique est tout d’abord de 3 200 milliards de tonnes et les émissions annuelles dues au recours aux énergies fossiles l’accroissent annuellement de 16 milliards de tonnes, dont 5 seulement en provenance des pays développés, et seulement 1,6 milliard de l’Union Européenne.


          


        


        Ces ordres de grandeur ne permettent pas aux pays développés, et en particulier à l’Union Européenne qui est la seule à vraiment vouloir agir, d’avoir la moindre influence significative sur l’évolution de la masse du CO2 présente dans l’atmosphère, et les efforts demandés pour réduire leurs émissions ne servent donc à rien. Pourtant le rapprochement très simple entre les chiffres cités ici ne figure dans aucun de multiples rapports qui traitent du dossier climatique, et l’on comprend pourquoi puisqu’il mettrait à bas toute la doxa officielle. Comment pourrait-on agir sur 3 200 avec 1,6 ? Même si l’Europe arrivait à diviser par deux ses émissions, ce qui n’est pas du domaine du possible, il faudrait attendre 40 ans pour que la masse du CO2 atmosphérique soit réduite de 1 % ! Tous ses efforts actuels ne servent à rien.


        

          	

            • Le second aspect chiffré qu’il faut connaître est tout aussi simple. L’addition des prévisions officielles transmises chaque année aux Nations-Unies par tous les pays de la planète montre que les énergies fossiles, qui fournissent aujourd’hui 80 % de l’énergie consommée par l’humanité, en assureront toujours en 2040 près de 80 %. Et il ne pourra en aller très différemment en 2050, ce qui montre l’étendue de la forfaiture du rapport SRREN de 2011 quand le GIEC a osé affirmer : « Il sera possible qu’en 2050 les énergies renouvelables répondent à près de 80 % des besoins énergétiques de l’humanité ». Il faut répéter que c’est sur cette forfaiture que repose depuis cette date la politique mondiale de l’énergie et de l’environnement aux conséquences incalculables.


          


        


        En définitive, les choses sont donc très simples, et la maîtrise des chiffres nécessaires pour parler raisonnablement du dossier peut être résumée en deux phrases : « Il nous est impossible d’influer sur l’évolution du CO2 présent dans l’atmosphère et la lutte contre les changements du climat est un leurre car les ordres de grandeur ne le permettent pas. Seules les énergies fossiles peuvent répondre à l’essentiel des besoins de l’humanité pour les décennies à venir comme en témoignent d’ailleurs les prévisions officielles des 200 pays qui composent la planète et que recueille l’Agence Internationale de l’Énergie (Stated Policies) ».


         


        Pour comprendre ces deux assertions qui mettent à bas la doxa aujourd’hui régnante, il n’est pas nécessaire de posséder des connaissances mathématiques poussées. Les constats qui viennent d’être explicités peuvent être compris par des élèves du primaire, mais tant qu’ils seront ignorés sinon niés, rien ne changera, et c’est à les faire connaître que doit être consacré le premier volet de l’action à conduire pour ramener le bon sens dans un dossier dont il a disparu, car on ne peut rien contre les chiffres, sauf les trahir ou les ignorer.


      


      

        Démythifier les Nations-Unies et les autres instances mondiales


        Il est toutefois un deuxième obstacle qu’il faut vaincre et il n’est pas mineur. Il concerne la crédibilité des organismes dont la mission est de guider la planète, au premier rang desquels les Nations-Unies elles-mêmes et leurs prolongements tels que le GIEC. Pour le commun des mortels, ceux-ci sont en effet insoupçonnables, et mettre en doute la véracité de ce qu’ils affirment ne peut relever que d’esprits incompétents sinon pervers.


         


        Pourtant les pages qui précèdent ont montré, preuves à l’appui que chacun peut vérifier sur internet, que les Nations-Unies sont prises en mains dans ce domaine depuis trente ans par des responsables issus d’ONG écologistes chez qui l’aversion pour l’homme et le militantisme le disputent à l’incompétence.


         


        Faute d’admettre cette vérité, il est impossible de comprendre l’origine de la folie qui s’est emparée de l’humanité depuis trois décennies. La difficulté d’une prise de conscience de cette réalité est d’autant plus grande que ceux qui ont pris le pouvoir sont habiles. Comme Lyssenko en d’autres temps, ils n’hésitent pas à affirmer qu’ils parlent « au nom de la science » alors qu’ils sont eux-mêmes pour la plupart totalement imperméables à celle-ci, et que les rares d’entre eux qui ont eu une formation scientifique l’ont oublié et sont aveuglés par leur croyance aveugle en la doxa régnante. Mais, aussi longtemps que prévaudra l’idée que les plus hautes instances qui président aux destinées de l’humanité sont entre les mains de responsables compétents en tout, il sera difficile de faire évoluer les choses.


        

          LE SIXIÈME RAPPORT DU GIEC : ENFIN LA PREUVE


          On pourrait croire qu’il s’agisse là d’une mission impossible, mais le sixième rapport du GIEC de 2021 et 2022 intitulé AR6 montre qu’il n’en est rien. Certes, ses prédécesseurs avaient accumulé les contrevérités, tels que le troisième d’entre eux qui avait avalisé en 2001 le mythe d’une hausse possible de la température terrestre de 6° C en 2100 qui fut alors repris par tous, ou celui consacré aux énergies renouvelables en 2011 qui ancre toujours dans les esprits l’utopie d’une inaccessible « neutralité carbone » en 2050.


           


          Mais le sixième rapport bat tous les records de mensonges, et ceux-ci sont d’une telle évidence qu’on peut se demander s’ils ne seront pas les derniers clous du cercueil de la religion écologiste elle-même.


        


      


      

        Entretenir la peur


        Identique à ceux de ses prédécesseurs, le but de ce document de plus de mille pages est toujours le même. Il s’agit d’entretenir et d’accroître la peur, comme en témoigne le titre du communiqué de presse du GIEC publié le 9 août 2021 pour présenter aux médias du monde les résultats de son premier groupe de travail (AR6-WG1) : « Le changement climatique : général, rapide, et s’accélérant ».


         


        Inchangés depuis sa création il y a plus de trente ans, les fondements de cette peur sont avant tout au nombre de deux : la montée des eaux et la hausse de la température du globe.


         


        La nouveauté du sixième rapport tient à l’évidence avec laquelle les faits relatifs à ces deux affirmations sont manipulés et travestis, de telle sorte que l’ampleur du mensonge ne peut échapper à personne, et qu’il n’est nul besoin de connaître le dossier ni de posséder des connaissances scientifiques autres qu’élémentaires pour l’appréhender.


      


      
      La montée des eaux :

        comment transformer des millimètres en mètres

      Que les eaux des mers et des océans s’élèvent quelque peu chaque année depuis le milieu du XIXe siècle n’est nié par personne, et c’est à juste titre que le « Résumé à l’intention des décideurs » du premier groupe de travail de ce sixième rapport mentionne une hausse globale de l’ordre de 20 centimètres entre 1900 et 2018, soit de moins de 2 millimètres par an, pour ne pas dire rien ou pratiquement rien.

       

      Comme il est évidemment impossible de faire peur avec un tel constat, le GIEC a été amené à aller plus loin dans l’analyse du phénomène, d’autant plus que le rythme de hausse du niveau des eaux varie d’année en année comme en témoignent de multiples sources, dont seules trois sont ici citées et font l’objet d’illustrations.

       

      La première concerne la presqu’île de Manhattan dont le film d’Al Gore « Une vérité qui dérange » qui lui valut le Prix Nobel de la Paix (!) avait affirmé qu’elle serait prochainement envahie par 6 mètres d’eau. Le graphique correspondant (Fig. G) est à la fois très rassurant et très intéressant. Il met tout d’abord en évidence que la hausse moyenne – qui peut légèrement varier d’un point du globe à l’autre – n’excède pas à New-York 3 millimètres par an, de telle sorte qu’il faudrait 2000 ans pour que la prédiction d’Al Gore se réalise… Mais il révèle aussi un phénomène particulier : cette hausse n’est pas régulière, et son amplitude varie selon un cycle d’une soixantaine d’années, avec l’allure d’ensemble d’une courbe que les spécialistes qualifient de « sinusoïdale ».
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      On pourrait croire qu’il s’agisse là d’une exception, mais il n’en est rien, comme en témoigne par exemple l’indice de référence de la variation de la température de l’Atlantique Nord, intitulé AMO (Atlantic Multidecadal Oscillation) qui remonte encore plus loin dans le temps et met également en évidence ce rythme d’une soixantaine d’années (Fig. H).

      Enfin, et c’est là l’essentiel, le même phénomène est confirmé par le précédent rapport du GIEC lui-même, publié en 2014. Celui-ci montre dans sa figure 3.14 reproduite ci-après (Fig. I) les variations du rythme de hausse des océans sur la base de trois études différentes qui le conduisent aux conclusions suivantes :

      « Entre 1993 et 2010, le rythme mondial de hausse du niveau des eaux a été très probablement en moyenne de 3,2 mm par an ». Mais le GIEC ajoutait aussitôt : « Le même rythme élevé de 3,2 mm par an a probablement eu lieu entre 1920 et 1950 ».

       

      Autrement dit, le cinquième rapport du GIEC, dont il est intéressant de noter qu’il était supervisé par le Français Jean Jouzel en tant que « reviewer », reconnaissait ainsi le caractère cyclique du phénomène, le rythme de hausse du niveau des mers passant successivement de phases où il est presque nul à d’autres où il n’excède guère 3 millimètres par an au niveau mondial avant de se réduire à nouveau.

    


      
      Comment transformer une sinusoïde en exponentielle

      Il s’agit là pourtant de l’exact opposé de ce qu’a affirmé pour sa part en août 2021 le sixième rapport du GIEC qu’il convient de citer. Après avoir rappelé à juste titre que le niveau moyen mondial de la mer s’est accru de 20 centimètres seulement entre 1900 et 2018, celui-ci écrit :

      
       

      – Le niveau de la mer a été en hausse de 1,3 millimètre par an entre 1900 et 1971.

      – Il s’est accru de 1,9 millimètre par an entre 1971 et 2006.

      – Il s’est encore accru plus rapidement avec un rythme de 3,7 millimètres par an entre 2006 et 2018.

       

      Le stratagème utilisé par le GIEC pour faire croire que le rythme de hausse du niveau des mers va en s’accélérant régulièrement alors qu’il suit des variations cycliques est clair : il s’agit d’un montage contraire à toute éthique comme en témoigne la figure I qui superpose les affirmations du sixième rapport aux constats du cinquième.

       

      Pour faire disparaître les années 1920 à 1950 qui avaient enregistré un rythme de hausse annuelle de 3,2 millimètres selon le constat du précédent rapport du GIEC, celles-ci ont été noyées au sein d’une longue période de 71 ans (1900-1971) car elles avaient été précédées et suivies de décennies (1900-1920 et 1950-1970) au cours desquelles ce rythme avait été très faible. La hausse des années 1920-1950 relevée par le précédent rapport du GIEC a donc ainsi disparu comme par miracle.

       

      Une période de 35 ans (1971-2006) fut ensuite tout autant arbitrairement retenue, avant qu’enfin les 12 dernières années (2006-2018) soient mises en exergue pour affirmer contre toute évidence que la hausse allait en s’accélérant, « très probablement sous l’influence des activités humaines » de surcroît !

       

      Bien entendu, une démarche honnête aurait voulu que la durée étudiée soit découpée en périodes égales, par exemple de 10 ans, comme c’est le cas partout, et non de 71 ans, 35 ans, et 12 ans respectivement choisies à dessein pour tromper. Mais une telle manière de procéder aurait confirmé le caractère cyclique du phénomène.

       

      Or l’honnêteté n’existe pas pour ceux qui veulent à tout prix « sauver la planète » et sont aveuglés par une doxa qui justifie l’injustifiable. Et c’est sur la base de ce qu’il faut bien qualifier de forfaiture manifeste que le GIEC n’a pas hésité dans son même « Résumé à l’intention des décideurs » d’août 2021 à affirmer pour entretenir une peur sans fondement : « Une hausse du niveau de la mer supérieure à 15 mètres ne peut être exclue d’ici 2300 dans l’hypothèse d’émissions de gaz à effet de serre élevées », ce qui supposerait un rythme de hausse de mers passant de moins de 2 millimètres par an à plus de 50 !

       

      C’est cette annonce d’une hausse imaginaire de 15 mètres qui fit le tour du monde, et qui conduit aujourd’hui les habitants de villes comme Bordeaux ou le Havre et bien d’autres à craindre pour leur avenir, sans parler des multiples zones côtières situées dans le monde à moins de 15 mètres d’altitude et qui regroupent plus d’1 milliard d’habitants.

       

      En résumé, dans son rapport de 2021 établi sous la responsabilité de la Française Valérie Masson-Delmotte, le GIEC a fait croire à la perspective d’une accélération continue de la hausse des eaux de la mer alors qu’il n’en a pas la moindre preuve puisque celle-ci a varié cycliquement au cours des décennies passées. Il a adopté à cette fin une présentation fallacieuse sinon scandaleuse des constats établis depuis plus d’un siècle, et justifié par celle-ci la perspective dépourvue de sens d’une hausse de 15 mètres du niveau des eaux, puisqu’au rythme moyen de 2 mm par an il faudrait 7 500 ans pour atteindre celle-ci ! Les millimètres ont été transformés en mètres, et une sinusoïde en exponentielle, exploit qui serait glorieux s’il n’était honteux.

      
       

      Et n’est-ce pas la faute de trop ? Lorsqu’on enlève une pierre de fondation, c’est tout l’édifice qui s’écroule.

    


      
      La température : comment faire peur avec quatre dixièmes de degrés ?

      Il est établi par ailleurs que la température terrestre moyenne s’est accrue depuis le milieu du XIXe siècle et le communiqué de presse du 9 août 2021 du GIEC mentionne à juste titre la hausse de 1,1° C survenue entre1850-1900 et l’époque actuelle. Mais il précise ensuite : Le rapport trouve qu’en moyenne, au cours des 20 ans à venir, le réchauffement attendu de la température mondiale atteindra ou dépassera 1,5° C, ce qui appelle une observation, qui est essentielle.

       

      En effet cette rédaction trompeuse a logiquement conduit les médias du monde entier à comprendre que la température allait s’accroître au cours des 20 années à venir de 1,5° C, alors que le chiffre de 1,5° C correspond à l’accroissement survenu depuis 1850-1900, ce qui signifie que la hausse attendue au cours des 20 années à venir serait en réalité de 0,4° C (1,5-1,1) et non de 1,5° C, soit près de quatre fois moins.

       

      Or ce chiffre de 0,4° C n’est pas cité une seule fois dans le rapport parce que chacun comprendrait qu’il correspond à 0,2° C par décennie, et qu’il ne peut clairement en résulter de catastrophes dans un délai aussi bref. Il ne s’agit pas là d’un hasard, mais d’une confusion systématiquement entretenue à dessein, comme le montre encore le rapport du deuxième groupe de travail du GIEC (AR6-WP2) publié en 2022 qui ne parle à nouveau que de 1,5° C d’ici 20 ans et non de 0,4° C.

      
       

      Le communiqué de presse publié en août 2021 affirme ensuite : « Pour un réchauffement de 1,5° C (en réalité 0,4° C) il y aura des vagues de chaleur accrues, des saisons chaudes plus longues, et des saisons froides plus courtes ».

       

      Qui pourrait croire un instant qu’une variation aussi minime pourrait avoir de telles conséquences ? On comprend pourquoi le GIEC persiste à parler partout d’un réchauffement prévu de 1,5° C dans les 20 ans à venir alors qu’il s’agit de 0,4° C. C’est tout simplement parce que chacun aurait compris que ses annonces de catastrophes sont mensongères. Pour donner une idée de ce que représentent quatre dixièmes de degré, il n’est pas inutile de mentionner que les variations d’une année à l’autre de la température terrestre enregistrée par les satellites peuvent atteindre cinq dixièmes de degré dans un sens ou dans l’autre sans aucune conséquence perceptible. D’ailleurs la température moyenne du globe enregistrée en 2021 n’a pas été supérieure à celle de… 2015.

       

      Le même document énumère ensuite sans preuve aucune une série de catastrophes à venir pour cette hausse de 0,4 degré dans 20 ans, parmi lesquelles il cite à nouveau trois fois l’élévation pourtant imperceptible du niveau de la mer, confirmant ainsi qu’il s’agit du premier « fonds de commerce » de la peur qu’il véhicule.

       

      Réalisé en mai 2002, un sondage de l’IFOP vient confirmer l’ampleur de la manipulation du GIEC. Il révèle qu’à peine un quart (28 %) des Français sait que l’élévation partout mentionnée de 1,5° C se réfère au XIXe siècle, la majorité des autres pensant logiquement qu’il s’agit d’une hausse par rapport à l’époque actuelle.
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      Le communiqué du GIEC ajoute ensuite : Plus tard, pour un réchauffement de 2° C (en réalité 0,9° C), les pics de chaleur atteindront plus souvent les seuils critiques de tolérance pour l’agriculture et la santé ». La santé serait donc en cause pour des variations de moins de 1 degré alors que la différence des températures moyennes entre Lille et Marseille est de 5 degrés, sans parler des 20 degrés qui séparent Dakar de Stockholm…

       

      Le rapport ne met enfin nulle part en perspective les hausses prédites avec les variations enregistrées dans le passé lointain (plus de 10 degrés entre les périodes glaciaires et interglaciaires).

       

      Et quand il parle du passé récent, c’est pour travestir la réalité puisqu’il reproduit (Fig. J) une courbe d’évolution supposée de la température depuis 2000 ans qui ne fait pas état de l’optimum romain ni de l’optimum médiéval, et laisse croire que nous connaissons une période de réchauffement catastrophique et sans précédent alors qu’il s’agit de dixièmes de degré !

       

      Il précise : « Warming is unprecedented in more than 2000 years » (Le réchauffement actuel n’a pas de précédent depuis plus de deux mille ans), alors que les études abondent qui montrent qu’il n’en est rien, telles que celles de notre historien national Emmanuel Leroy-Ladurie qui font référence dans le monde entier, sans parler du fait que les Vikings aient baptisé Terre Verte (Groënland) le territoire où ils ont vécu trois siècles après l’an 1000 avec leurs troupeaux qui ne broutaient pas de la glace, et où ils ont laissé les ruines de leurs églises et de leurs étables.

       

      Et le document ajoute enfin : « Nous connaissons la période multi-centenaire la plus chaude en plus de 100 000 ans ». Or Jean Jouzel a relevé par l’étude des carottes glacières du Groenland que celles-ci « ont été à l’origine de la découverte de 25 variations climatiques extrêmement rapides et importantes durant la dernière période glaciaire et lors de la déglaciation qui l’a suivie. Des réchauffements pouvant atteindre 16° C au centre du Groënland sont survenus en quelques décennies qui ont été suivis de refroidissements plus lents ». (L’Atlas de l’Environnement-Le Monde Diplomatique). Ce constat n’empêche d’ailleurs pas l’intéressé de déclarer aujourd’hui que « chaque dixième de degré compte »…

       

      En réalité, sur une échelle de 0 à 20 degrés, c’est-à-dire parlant à tous, les variations actuelles sont à peine perceptibles.

       

      Que nous vivions actuellement depuis le début du XIXe siècle une période de léger réchauffement n’est pas discutable et comporte d’ailleurs plus d’effets heureux que négatifs, mais nous n’avons rien à craindre.

      
      *

        *     *

      Mais, pour que toutes les contrevérités citées dans les pages qui précèdent soient un jour connues, il reste une dernière condition à remplir.

    


      

        La mission de la France


        Il faut qu’un pays s’empare du dossier et fasse connaître la vérité, et c’est ici que la France peut intervenir, retrouvant sa vocation des Lumières qu’elle a aujourd’hui perdue car les responsables scientifiques ont été éliminés de ses sphères décisionnelles. La France était autrefois connue pour être cartésienne et porter la voie de la raison et de la sagesse aux yeux du monde par contraste notamment avec nos voisins germaniques dont la fibre est au contraire romantique pour ne pas dire irrationnelle, et éminemment dangereuse par ses excès comme l’a malheureusement montré le passé, et comme le montre à nouveau le présent dans le domaine de l’énergie et du climat.


         


        S’il fallait une preuve d’irrationnalité, l’Allemagne ne ferme-t-elle pas ainsi ses dernières centrales nucléaires tout en affirmant qu’elle veut supprimer ses émissions de CO2, mais en laissant ouvertes ses centrales à charbon et en important massivement du gaz avec les conséquences qu’une actualité tragique rappelle à tous en ce début de 2022. Or nos dirigeants successifs, mais aussi nos chefs d’entreprise, se sont couchés devant nos voisins.
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      Un précédent positif

      Il faut donc que la France se réveille et fasse entendre la voix de la raison. On pourrait croire qu’il s’agisse là d’une mission impossible, mais un précédent que j’ai personnellement vécu tend à montrer le contraire.

       

      Il y a quelques décennies, les accidents de la route ne cessaient de croître partout, et chacun considérait qu’il s’agissait là d’une fatalité, d’une contrepartie inéluctable aux avantages de la voiture à laquelle personne n’était prêt à renoncer. Le nombre des morts atteignait pour notre seul pays 18 000 par an, et s’accroissait au rythme annuel d’un millier de victimes supplémentaires, lorsque je fus nommé Délégué à la Sécurité routière auprès du Premier ministre, cette nomination ne valant d’être baptisé par les médias « Monsieur Sécurité routière ». Il me fut alors possible, contre l’opinion régnante et malgré les oppositions les plus virulentes et au plus haut niveau de l’État, de faire adopter par le gouvernement de l’époque avec des arguments simples un ensemble de mesures qui sont toujours en vigueur aujourd’hui : limitation générale de vitesse sur les routes et autoroutes ; port obligatoire de la ceinture de sécurité ; contrôle aléatoire de l’alcoolémie, etc.

      Les Français ont alors montré que, contrairement à leur réputation fallacieuse d’incorrigibles Gaulois réfractaires à toute discipline, ils sont profondément rationnels dans leur grande majorité lorsqu’ils sont correctement informés. S’agissant de l’obligation du port de la ceinture de sécurité, ce fut une première mondiale à laquelle personne ne s’attendait, ni en France ni ailleurs. La courbe des accidents fut alors brutalement cassée et devant ce constat l’Europe, au départ stupéfaite, puis ensuite le monde entier, copièrent la France. S’agissant de cette dernière, et même si d’autres causes y ont joué leur rôle, le nombre annuel des tués est passé sur nos routes de 18 000 à moins de 3 000 aujourd’hui pour un trafic presque triplé (Fig. K). Une annexe en dira plus sur cet épisode majeur de notre histoire nationale.

    


      

        Le Roi est nu


        Pour revenir au dossier de l’énergie et du climat, la situation n’est pas sans évoquer celle du célèbre conte d’Andersen. Face à l’évidence qui veut qu’il soit impossible à l’humanité d’avoir une quelconque influence réelle sur la masse du CO2 et donc sur le climat si celui-ci en dépend, il faut que quelqu’un ose dire que le Roi est nu. En d’autres termes que le monde est fou.


         


        Il faut simplement pour cela faire connaître les faits. Si notre pays procède ainsi, il sera suivi par d’autres qui seront demain les plus puissants du monde et sont déjà les plus peuplés. L’Inde et la Chine, et à leur suite le reste du monde en développement, ont en effet refusé de s’engager lors de la COP de Glasgow de fin 2021 à se passer du charbon et a fortiori des autres énergies fossiles indispensables à leur sortie de la pauvreté. Il s’agit là des plus puissants alliés potentiels.


         


        Mais il faut pour cela que notre pays cesse de céder aux multiples groupes de pression nationaux et internationaux qui ont intérêt à ce que perdurent les choses, et notamment de s’incliner devant le romantisme délétère de nos voisins germaniques pour faire enfin entendre la voix de la sagesse et de la raison. C’est là sa vocation historique. Il n’y a pas que sur les champs de bataille que se livrent les combats.


        Il faut aussi que nos chefs d’entreprise s’impliquent. Sans cela notre pays court à coup sûr au déclin du fait du fardeau qu’impose à son économie la doxa écologique qui règne aujourd’hui sans opposition dans un univers qui a perdu le bon sens.


        Ne serait-ce pas là le rôle de notre Académie nationale des Sciences qui réveillerait alors le monde en lui ouvrant les yeux et porterait haut le rayonnement de la France en rendant à l’humanité le plus grand des services ?


      


    


    

      

        1. Cf. Ch. Gerondeau, La Religion écologiste, op. cit.


      

      

        2. Ch. Gerondeau, La Religion écologiste, op. cit.


      

      

        3. Les Douze mensonges du GIEC, op. cit.


      

    

  



  

    

    


    Chapitre III


    Petite cause, immenses effets

    Un monde schizophrène


    

      Le diable se cache parfois dans les détails, et c’est ce qui se passe pour le dossier du climat. Les pages précédentes ont mentionné à plusieurs reprises que la masse du CO2 présente dans l’atmosphère terrestre s’élevait au total gigantesque de 3 200 milliards de tonnes. Il s’agit là évidemment d’un renseignement fondamental car l’ampleur de cette masse a pour conséquence que ce que peut tenter de faire l’humanité pour réduire ses émissions ne peut avoir d’influence significative sur l’évolution de la masse du CO2 atmosphérique, et donc sur le climat si celui-ci en dépend comme l’affirment les plus hautes instances planétaires et nationales. Le tableau ci-joint est clair à cet égard.


       


      Or il serait vain de chercher dans les dizaines de milliers de pages des rapports officiels tels que ceux du GIEC la moindre référence à ces 3 200 milliards de tonnes, car ce chiffre n’y est pas cité une seule fois pour une curieuse raison d’unités de mesure. C’est que les spécialistes, lorsqu’ils veulent quantifier la présence du CO2 ou de tout autre gaz au sein de l’atmosphère, ne parlent pas en tonnes, mais emploient une unité ésotérique intitulée « partie par million » (ppm). Ils parlent en concentration et pas en masse.


      
      
        Tableau 2

        3 200 milliards de tonnes

      

      
        
          
          
          
          
          
            
              	STOCK DU CO2 : 3 200 milliards de tonnes

            

            
              	Accroissement annuel par origine des émissions

            

            
              	Total mondial

              	16 milliards de tonnes (1/200e du stock)

            

            
              	Pays en développement

              	11 milliards de tonnes (l/300e du stock)

            

            
              	Pays développés

              	5 milliards de tonnes (1/600e du stock)

            

            
              	Union Européenne

              	1,6 milliard de tonnes

                (1/2 000e du stock)

            

            
              	Circulation routière européenne

              	0,3 milliard de tonnes (1/10 000e du stock)

            

            
              	France (toutes origines)

              	0,15 milliard de tonnes

                (1/20 000e du stock)

            

            
              	France (Bâtiments)

              	0,03 milliard de tonnes

                (1/100 000e du stock)

            

          
        

      

    


      C’est ainsi qu’à l’heure actuelle la concentration du CO2 avoisine 410 « ppm ». II est évidemment très facile d’en déduire la masse du CO2 aujourd’hui présente dans notre atmosphère puisque les spécialistes ont constaté qu’il existait un rapport de 7,8 entre les deux chiffrages concernés. Autrement dit, une concentration de 410 ppm » correspond bien à une masse de 3 200 milliards de tonnes.


       


      Mais le fait que tous les rapports du GIEC et des multiples organismes qui traitent du sujet ne parlent qu’en « ppm » et non en tonnes empêche de faire le rapprochement entre les émissions annuelles de CO2, mesurées en tonnes, et leur impact sur sa présence dans l’atmosphère, quantifiée en « ppm ». Il est ainsi impossible de mettre en parallèle le flux et le stock.


       


      Ce constat serait anecdotique si ses conséquences n’étaient immenses, car il met à bas toute la doxa écologiste. Il n’est pas nécessaire de disposer de connaissances scientifiques poussées pour comprendre que l’éventuelle suppression, au demeurant impossible, de la totalité des émissions liée à la circulation routière européenne, qui accroît la quantité du CO2 atmosphérique de quelques 300 millions de tonnes par an (0,3 milliard), ne pourrait avoir aucun impact significatif sur l’évolution de la masse globale de celui-ci qui s’élève à 3 200 milliards de tonnes soit 10 000 fois plus.


       


      Faut-il ajouter que, de toute manière, ce que peuvent tenter de faire les pays développés dans leur ensemble ne peut avoir aucun effet significatif, puisque ceux-ci ne représentent actuellement que moins du tiers des émissions mondiales annuelles contre l’essentiel il y a peu, et que les prévisions d’accroissement des émissions du reste du monde qui découlent de la volonté des pays en développement de sortir de la pauvreté sont très supérieures aux réductions que peuvent envisager les pays développés.


       


      Ce constat concerne a fortiori l’Europe. Et si ce que peut faire le continent européen ne peut servir à rien, ce l’est aussi évidemment pour chacun des pays qui le composent, et pour chacun de leurs habitants ou chacune de leurs entreprises contrairement à ce qu’affirme la doxa en vigueur. À quoi servirait la réduction de quelques kilos des émissions annuelles de CO2 qu’un citoyen discipliné pourrait obtenir au prix d’efforts et de grandes privations, en regard des 3 200 milliards de tonnes présentes dans l’atmosphère, ou pour être plus clair, des 3 200 000 000 000 000 kilos qu’elle contient ? À rien bien entendu, sinon à le culpabiliser.


       


      Il en est de même pour les entreprises. Le « bilan carbone » qui leur est demandé laisse implicitement entendre que si la quantité de CO2 qu’elles émettent diminue, le climat de la planète s’en trouvera amélioré. Or c’est une contrevérité puisque l’abîme qui sépare l’ordre de grandeur de leurs émissions de celui de la masse du CO2 atmosphérique ne permet pas qu’elles aient la moindre influence significative. Ce constat est notamment valable pour l’industrie automobile européenne à qui il est demandé chaque année ou presque de réduire les émissions unitaires des véhicules mis sur le marché, exprimées en gramme de CO2 par kilomètre, avant de passer au « tout électrique » en 2035.


       


      Mais quand les technocrates européens qui imposent cette marche forcée se sont-ils demandés un instant quel pourrait être l’impact de cette décision qui bouleverse à coup de centaines de milliards d’euros l’industrie centrale du Vieux Continent sur la masse du CO2 atmosphérique et donc sur le climat si celui-ci en dépend ? La réponse est claire : Jamais !


       


      Les constructeurs automobiles ne se sont d’ailleurs pas plus posé la question et d’autres ont dû le faire pour eux1. Les résultats sont alors parlants, que résument quelques chiffres. Si l’ensemble des pays développés divisaient d’ici 2050 par deux la totalité de leurs émissions de CO2, la température du globe en serait réduite de 0,03° C à cette date. Si c’était le cas pour l’Union Européenne, qui est la seule à vraiment vouloir agir, la réduction n’excéderait pas 0,008° C. Enfin, s’agissant de la circulation routière européenne, l’impact d’une division par deux de ses émissions se monterait à 0,002° C.


       


      Encore cette estimation doit-elle être assortie de deux bémols. Elle est tout d’abord fondée sur des modèles du GIEC qui n’ont rien d’une certitude. En second lieu, la division par deux des émissions de la circulation routière est hors de toute portée puisqu’on a un vu qu’une voiture électrique en émet le plus souvent presque autant qu’une voiture thermique, et parfois plus.


       


      Le GIEC, et avec lui les Nations-Unies, sont en quelque sorte « hors sol », éloignés de toute réalité car aveuglés par l’idéologie. C’est un monde étrange que le monde actuel.


      Mais ils ne sont pas seuls, et les Nations-Unies ont entraîné à leur suite toutes les grandes institutions internationales, qu’il s’agisse de la Banque Mondiale, du Fonds Monétaire International, de l’OCDE, et de bien d’autres.


      

        Un organisme schizophrène


        Parmi celles-ci l’Agence Internationale de !’Énergie (AIE), qui dépend de l’OCDE, mérite la palme de la schizophrénie. D’un côté ses experts, année après année, constatent sur la base des projets en cours de réalisation ou prévus à court terme que lui communiquent officiellement les différents pays (Nationally Determined Contributions) – NDC – que les émissions planétaires de CO2 ne vont pas décroître jusqu’en 2040, et sans doute jusqu’au milieu du siècle au moins. C’est donc là une certitude. Mais le dirigeant de l’instance, Fatih Birol, ne veut pas l’admettre et exige de ses services que ceux-ci élaborent des scénarios conformes aux conclusions du fallacieux rapport SRREN de 2011 du GIEC, c’est à-dire prévoyant la suppression planétaire des émissions de CO2 pour 2050.


         


        Et ce sont ces scénarios totalement utopiques et pourtant qualifiés de « soutenables » qui sont présentés comme étant la voie de la raison par l’AIE, et par son dirigeant qui ne cesse de parcourir le monde pour supplier sans le moindre succès tous les pays de la planète de renoncer aux énergies fossiles présentées par lui comme délétères alors qu’elles sont indispensables au maintien de la prospérité des pays développés et à la sortie de la pauvreté de ceux qui ne le sont pas encore.


         


        Comment qualifier un déni aussi incompréhensible de la réalité, qui conduit notamment cet organisme de référence à préconiser le développement sans fin des énergies renouvelables, la cessation de toute recherche de pétrole, de gaz naturel et a fortiori de charbon, et en définitive un gaspillage illimité des deniers publics et privés au détriment du sort de l’humanité en parfaite contradiction avec sa mission ? Quant aux pays, dont la France, qui financent de tels organismes et en font partie, ils se taisent devant cette disparition du simple bon sens aux conséquences si lourdes.


         


        C’est donc un monde étrange que le monde actuel. Mais ceci conduit à quelques questions. Pourquoi les rapports officiels ne mettent-ils jamais en parallèle les émissions de CO2, c’est-à-dire le flux, et la masse du CO2, c’est-à-dire le stock ? Pourquoi parlent-ils exclusivement en « ppm », ce qui interdit toute comparaison ? Est-ce parce qu’ils n’ont même pas pensé à faire le rapprochement, ou n’est-ce pas plutôt parce que leurs auteurs veulent cacher que l’humanité ne peut avoir aucune influence significative sur l’évolution du CO2 atmosphérique et donc sur le climat, ce qui met à bas toute l’idéologie aujourd’hui régnante ?


        Que le GIEC n’ait pas placé cette comparaison fondamentale au cœur de ses rapports en dit long sur son aveuglément, mais on a vu que ses hauts responsables étaient le plus souvent dépourvus de toute culture scientifique et imperméables aux chiffres, ce qui explique pour beaucoup la longue liste des contrevérités qui constellent leurs rapports. S’agissant du plus récent d’entre eux, publié en août 2021 (AR 6), je n’ai pas recensé dans un précédent ouvrage moins de 12 mensonges avérés, dont certains sont difficilement croyables2.


         


        Les réponses aux questions posées ci-dessus restent ouvertes, mais les conséquences de cette victoire de l’incompétence et du verbe sur les chiffres et donc sur la réalité sont immenses, et elles ne concernent pas que la voiture électrique, comme le montreront dans les pages qui suivent quelques dossiers centraux pour notre pays, et qui concernent respectivement notre production d’électricité, nos transports, et nos bâtiments.


         


        Ces pages seront amenées à constater que les efforts consentis par notre pays sont d’autant plus dépourvus de sens que l’Europe est seule à vouloir agir pour réduire ses émissions de CO2 puisque les pays en développement l’ont clairement refusé à Glasgow, et que les autres pays industrialisés, au-delà des mots, se comportent comme auparavant. Les Américains continuent à plébisciter les SUV, à se chauffer à Chicago pendant les froids souvent polaires de l’hiver, et à climatiser à outrance leurs bâtiments à la Nouvelle-Orléans dans les moiteurs de l’été tropical. En conséquence, ce que peut tenter de faire l’Europe qui représente moins de 10 % des émissions planétaires ne sert évidemment à rien, sinon à l’acheminer sur la voie du déclin, entraînant avec elle notre pays qui n’émet quant à lui que 0,9 % des rejets mondiaux, ce qui n’empêche pourtant pas trop souvent ses responsables de croire qu’ils peuvent changer le cours du monde.


         


        Ce constat n’a pas empêché quatre pays européens – Allemagne, Danemark, Pays-Bas et Belgique – d’annoncer le 17 mai 2022 le décuplement du nombre d’éoliennes en Mer du Nord d’ici 2050 pour ne plus dépendre des hydrocarbures russes, pour un coût de… 210 milliards d’euros, en ligne avec l’utopie que l’électricité intermittente pourrait se substituer au gaz naturel ou au pétrole.


         


        Le moindre bon sens aurait pris en considération l’âge de Vladimir Poutine et conclut qu’à cette échéance les exportations d’hydrocarbures russes auront depuis longtemps repris tant elles sont vitales pour la Russie. Mais si l’Europe veut se ruiner, elle n’a qu’à continuer sur cette voie sans issue.


      


      
      Le CO2 et la mort

      Mais, si les conséquences de cet aveuglement mondial sont très lourdes pour notre pays et pour l’Europe, elles sont dramatiques ailleurs dans le monde. Les instances internationales demandent en effet instamment aux pays en développement de réduire impérativement leurs émissions puisque ce sont eux qui sont désormais les plus grands émetteurs, et les effets potentiels de ces demandes sont tragiques car ils mettent en jeu la vie et la mort de millions d’enfants, de femmes et d’hommes.
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      C’est qu’il existe en effet une relation directe entre quatre phénomènes intimement liés : l’accès à l’énergie ; la prospérité ; les émissions de CO2, et l’espérance de vie, comme en témoignent les trois graphiques ci-joints (Fig. L, M et N), et la déclaration « Poor people lives matter » qui suit.

      Mais jamais les Nations-Unies et le GIEC ne se sont interrogés quant à l’impact sur la vie et la mort de leurs demandes adressées aux pays en développement de renoncer aux énergies fossiles, apportant s’il en était besoin la preuve de leur désintérêt pour le sort de l’espèce humaine, à côté de celui qu’ils portent à la planète, à sa faune à sa flore qui mobilisent toute leur attention

       

      La France contribue à ce dévoiement des choses par sa politique de coopération puisque l’Agence Française de Développement (AFD) a placé en tête des critères d’attribution des quelques 9 milliards d’euros qu’elle attribue annuellement l’illusoire lutte contre le réchauffement climatique, au nom de laquelle elle gaspille notre argent et refuse catégoriquement de financer tout projet de centrales thermiques qui fourniraient pourtant aux populations concernées l’électricité dont elles ont dramatiquement besoin et dont elles resteront privées au détriment de la vie de leurs enfants. Il faut dire que l’AFD n’est pas seule puisqu’une telle interdiction relève d’une politique commune aux pays développés, en l’occurrence criminelle puisqu’elle tue.

    


    


    

      

        1. Cf. Ch. Gerondeau, Oui vous pouvez acheter un diesel, Éd. L’Artilleur.


      

      

        2. Les Douze mensonges du GIEC. La religion écologiste 2, op. cit.


      

    

  



  

    

    


    
        Manifeste
      


    
        Poor People Lives Matter
      


    

      1. Il n’y a pas de sortie de la pauvreté et de prospérité sans énergie. Les habitants des pays développés émettent chacun en moyenne 10 tonnes de CO2 par an, ceux des pays à revenu intermédiaire 4 tonnes, et ceux des pays les moins avancés 0,3 tonne.


       


      2. La faiblesse de l’accès à l’énergie dans les pays en développement entraîne des conséquences dramatiques sur l’espérance de vie. Dans les pays les plus pauvres, celle-ci n’excède pas une cinquantaine d’années contre plus de 80 dans les pays développés. Chaque année, six millions d’enfants et de jeunes meurent ainsi prématurément dans les pays en développement.


       


      3. Les énergies fossiles répondent aujourd’hui à 80 % des besoins de l’humanité, et y resteront très majoritaires au cours de nombreuses décennies futures. Contrairement aux affirmations répétées du GIEC depuis 2011, les énergies renouvelables ne pourront répondre en 2050 à l’essentiel des besoins de l’humanité, mais seulement à une très faible fraction de ceux-ci.


       


      4. Le recours aux énergies fossiles s’accompagne nécessairement de rejets de CO2, et il n’existe actuellement et pour longtemps aucun moyen de réduire ceux-ci de manière significative, ni de prélever le CO2 dans l’atmosphère.


       


      5. Le stock de CO2 atmosphérique s’élève aujourd’hui à 3 200 milliards de tonnes. Désormais minoritaires, les flux des pays développés n’accroissent celui ci que de 5 milliards de tonnes par an, soit de l’ordre de 1/600e. Les efforts que les pays développés déploient et les sommes considérables qu’ils dépensent pour réduire leurs émissions ne peuvent avoir aucun effet significatif sur le stock du CO2 et a fortiori sur le climat si celui-ci en dépend.


       


      6. Depuis le sommet de Rio de 1992, l’expérience a montré que les émissions de CO2 n’ont cessé d’augmenter, traduisant la sortie de la pauvreté de nouveaux pans de l’humanité.


       


      7. La demande sans cesse adressée par les pays riches et par l’ONU aux pays en développement de ne pas accroître leurs émissions de CO2, voire de réduire celles ci, aurait pour conséquences des millions de morts si elle était suivie d’effet.


       


      8. Pour la première fois, la COP 26 de Glasgow a explicitement mis en évidence le refus des pays en développement de renoncer à l’avenir au charbon et aux autres énergies fossiles, montrant qu’ils sont conscients qu’ouvrir une mine de charbon ou forer un puits de pétrole ou de gaz naturel, c’est sauver des vies.


       


      9. En regard de leur impact positif sur le sort de l’humanité qui est une certitude, il n’existe pas de preuve que les autres effets potentiels du recours aux énergies fossiles soient négatifs.


       


      10. La politique globale de l’énergie et de l’environnement doit avoir comme priorité la vie des hommes, des femmes et des enfants qui n’a pas été prise en compte jusqu’à présent par les instances mondiales, au premier rang desquelles les Nations-Unies et le GIEC.


       


      
          POOR PEOPLE LIVES MATTER.
        


    


  



  

    

    


    Chapitre IV


    L’électricité 
nous n’avons besoin de rien


    

      
      Résumé

      Ce chapitre traite de l’électricité et remet en cause les idées reçues qui règnent à son sujet. Il montre :

      
        	
          Que la consommation nationale d’électricité ne va pas s’accroître à l’avenir.

        

        	
          Que le parc des centrales nucléaires existantes peut être indéfiniment prolongé s’il est convenablement entretenu.

        

        	
          Que notre industrie a le savoir-faire nécessaire pour y procéder à un coût incomparablement plus faible que celui de la construction de nouvelles centrales.

        

        	
          Que la capacité de production du parc existant est très supérieure aux besoins actuels et futurs s’il est bien exploité :

        

        	
          Qu’il n’y a donc besoin d’aucune construction de capacités nouvelles, qu’il s’agisse d’énergies renouvelables ou nucléaires. Nous n’avons besoin de rien.

        

        	
          Que la priorité nationale à venir doit porter sur l’entretien et la rénovation du parc nucléaire existant.

        

        	
          Qu’il peut en résulter les tarifs de l’électricité les plus faibles d’Europe si les réalités évoquées ci-dessus sont prises en compte, ce qui implique que nos instances techniques, administratives et politiques ne cèdent plus aux visions des « Verts » allemands et du GIEC dont nous sommes actuellement victimes.

        

      

      *

        *     *

      Il est impossible de parler de la voiture électrique sans s’interroger sur la situation de notre fourniture d’électricité, d’autant plus que celle-ci défraye la chronique en ce début d’année 2022, et pour longtemps encore. À cet égard, un bon dessin vaut mieux qu’un long discours, et c’est pourquoi l’évolution de la consommation nationale d’électricité figure en tête de ce chapitre, car elle est extrêmement surprenante et très différente de ce qui est le plus souvent affirmé (Fig. O).

       

      Comme beaucoup d’autres phénomènes, la consommation d’électricité suit une évolution classique. Après une longue période de croissance ininterrompue depuis le milieu du XXe siècle, elle est désormais stabilisée depuis les années 2000 en France comme dans tous les pays européens, et commence même à y marquer une tendance à la décroissance comme en témoigne également l’évolution de la production dans les principaux pays du Vieux Continent (Fig. P).
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      Les spécialistes appellent cela une évolution en S, parfois qualifiée également de logistique ou de sigmoïde, que l’on retrouve dans de multiples phénomènes, tels que la circulation routière par exemple, qui stagne également en Europe depuis le tournant du siècle actuel. Il n’y a là rien que de très logique. Personne ne peut en effet conduire deux voitures à la fois, et à partir du moment où plus des quatre cinquièmes des Français qui ne peuvent accéder à pied à leurs destinations le font en voiture, il n’y a plus de motif à l’accroissement de la circulation. De même, lorsque chaque foyer dispose des équipements électroménagers de base, le nombre de ceux-ci cesse-t-il de s’accroître. Personne n’achète deux machines à laver le linge. De surcroît, le progrès technique diminue les consommations, et parfois de beaucoup. À luminosité égale, une ampoule « LED » requière près de dix fois moins de courant que son ancêtre à filament.

      Le retour des « Grünen »

      Il n’y aurait donc pas lieu de s’inquiéter pour l’avenir si n’intervenaient à nouveau les « Grünen » germaniques. Ceux-ci ont en effet réussi à convaincre les responsables de leur pays et leur opinion publique, qu’il fallait prévoir un quasi-doublement de leur consommation électrique d’ici 2050 outre-Rhin, alors que celle-ci a pourtant tendance à y diminuer.

       

      C’est que les « Grünen » sont restés convaincus qu’il serait possible, comme l’avait déclaré le fallacieux rapport SRREN du GIEC de 2011, de se passer en 2050 des énergies fossiles et qu’il faudrait alors les remplacer par de l’électricité produite par les énergies renouvelables aléatoires que sont les éoliennes et les panneaux solaires.

       

      Les écologistes allemands peuvent d’autant moins oublier ce rapport fondateur de la politique énergétique mondiale que le responsable de celui-ci au sein du GIEC, Ottmar Edenhofer, était l’un des leurs.

       

      Or ce dernier dicte aujourd’hui largement la politique mondiale de l’environnement et de l’énergie comme en témoigne la liste sans fin de ses activités et de son activisme. Le « Professeur Edenhofer » est aujourd’hui considéré en Allemagne comme l’un des plus grands experts mondiaux du climat. Il enseigne à l’Université Technique de Berlin, en même temps qu’il est directeur scientifique du fameux « Postdam Institute » qui dit la loi et les prophètes en matière de climat outre-Rhin. Membre de l’Académie allemande des Sciences et de l’Ingénierie, il a reçu les plus prestigieux prix de son pays. Il est également membre du « Conseil de l’OCDE pour la transition vers le bas-carbone », et du « Groupe de conseillers de haut niveau de la Banque Mondiale pour une croissance soutenable ». Parallèlement, il a été conseillé de la chancelière Angela Merkel, et peut-être du fait de leur commune origine, il conseille toujours le Pape François, devenu lui aussi adepte de la religion écologiste après avoir renié la sienne qui plaçait l’Homme, créé à l’image de Dieu, au-dessus de la nature, de la flore et de la faune.

       

      Bref, il est partout présent pour répandre les conclusions de son rapport mensonger de 2011, tendant à prouver que la formation de théologien et d’ancien jésuite associée à l’incapacité à appréhender les notions scientifiques les plus élémentaires mène à tout lorsqu’on adhère à la religion nouvelle.

       

      La perspective du quasi-doublement de la consommation allemande d’électricité au cours des décennies à venir est ainsi une conséquence directe du rapport SRREN du Professeur Edenhofer. Ce document fondateur ayant affirmé contre toute vraisemblance qu’il serait possible de remplacer les énergies fossiles par de l’électricité produite par des éoliennes et des panneaux photovoltaïques, et de surcroît intermittente, encore fallait-il imaginer comment procéder à cette substitution, et deux voies sont mises en avant par les tenants de ce qui est pratiquement devenu la doctrine officielle régnant en Occident. Celles-ci concernent la fabrication d’hydrogène et l’électrification des transports. Chacune d’entre elles mérite examen.

    


      
      Le mythe de l’hydrogène « vert »

      Il est tout certes tout à fait possible de produire de l’hydrogène avec de l’électricité, en procédant par hydrolyse de l’eau. L’opération correspondante donne alors naissance à de l’hydrogène dit « vert » car sa production n’engendre pas de CO2. Mais son utilisation se heurte alors à plusieurs obstacles dirimants, physiques et économiques.

       

      L’hydrogène est tout d’abord très différent du pétrole sur un point essentiel. À la température ambiante c’est un gaz, de surcroît avec une densité très faible. Pour contenir la même quantité d’énergie qu’un litre d’essence, il faut 2 800 litres d’hydrogène sous sa forme gazeuse à la pression ambiante. Pour pouvoir le stocker ou l’utiliser directement, par exemple dans un moteur de voiture, il faut donc préalablement le comprimer à très haute pression dans des réservoirs très lourds avec toutes les difficultés et les coûts correspondants, ou le liquéfier à très basse température.

      Trois usages sont alors généralement envisagés pour l’hydrogène « vert » issu des énergies renouvelables.

      Le premier a trait à la production d’électricité pour pallier aux déficiences du vent et du soleil lorsque ceux-ci sont absents ou insuffisants c’est-à-dire la majorité du temps.

      Le deuxième concerne le remplacement des produits pétroliers aujourd’hui utilisés par les différents modes de transports.

      Le troisième aurait enfin pour but de se substituer au charbon, en gaz naturel, ou au pétrole aujourd’hui consommés par les industries.

    


      
      La production d’électricité en passant par l’hydrogène :

        un rendement désastreux

      Si l’on veut tout d’abord produire de l’électricité en passant par l’hydrogène « vert » comme le préconisent les écologistes, le processus implique un rendement désastreux, car on retrouve à la fin moins de 30 % de l’électricité d’origine. Telle qu’elle est généralement envisagée, l’opération comporte 4 étapes :

      1°) Produire de l’électricité à l’aide d’installations éoliennes ou solaires quand le vent ou le soleil s’y prêtent.

      2°) Utiliser alors cette électricité pour générer de l’hydrogène par électrolyse de l’eau.

      3°) Comprimer à très haute pression (200-700 bars c’est-à-dire 200 à 700 fois la pression atmosphérique) ou liquéfier à très basse température (– 253° C) l’hydrogène ainsi produit pour le stocker ou le transporter ailleurs.

      4°) Utiliser celui-ci plus tard pour produire de l’électricité quand il n’y a ni vent ni soleil en quantité suffisante, et injecter alors cette dernière sur le réseau.

       

      Mais, comme c’est toujours le cas pour de pareilles opérations, les pertes sont considérables : 20 % pour l’étape 2 ; 30 % pour l’étape 3 ; 50 % au moins pour l’étape 4 de telle sorte qu’on ne retrouve à la fin du processus que 28 % de l’électricité initiale, soit 3,6 fois moins qu’au départ. Il est difficile de faire pire. Et même si des progrès sont réalisés au cours des années à venir, la proportion ne pourra guère varier. Si l’on tient compte en outre du coût des différentes opérations ci-dessus citées, il en découle une autre règle simple : l’électricité produite par le passage par l’hydrogène coûte 5 fois plus cher que celle d’origine.

    


      
      L’hydrogène dans les transports :

        des impossibilités physiques et économiques

      Dans le domaine des transports, le bilan n’est pas plus brillant. L’usage de l’hydrogène peut y être envisagé sous deux formes : soit directement, soit en produisant des carburants de synthèse à partir de lui.

       

      S’agissant de son usage direct, celui-ci se heurte à la nécessité déjà mentionnée de devoir comprimer l’hydrogène à des centaines de bars, ou de le liquéfier à très basse température, ce qui pose des problèmes sur le double plan de sa distribution sur le territoire, et de son emploi à bord des véhicules concernés.

       

      Le mythe de la voiture à hydrogène

      C’est ainsi que, contrairement à l’idée qui vient le plus souvent à l’esprit, les experts sont unanimes pour conclure que son usage ne peut être envisagé à grande échelle pour les voitures particulières, tout d’abord du fait de l’impossibilité physique de créer et d’alimenter en gaz comprimé à 600 bars ou a fortiori liquide à – 253° C un réseau de stations-services couvrant tout le territoire, et du coût qui serait alors celui des véhicules du fait des normes de sécurité à mettre en œuvre et du poids corrélatif des réservoirs, car l’hydrogène est un gaz explosif particulièrement dangereux, bien plus par exemple que le gaz naturel.

       

      En plus de tels réservoirs, il faudrait en outre doter chaque véhicule d’une « pile à combustible », puis d’un moteur électrique, le tout aboutissant à plus que doubler le prix du véhicule.

      Il existe certes depuis 2004 une « Hydrogen Highway » en Californie. Mais après 18 ans d’activité, seuls 7 000 véhicules utilisent l’hydrogène sur les 35 millions qui circulent dans cet état américain. De surcroît, l’hydrogène actuellement disponible n’y est en rien « vert », puisqu’il est produit à base de gaz naturel.

      La situation est un peu moins négative pour des véhicules lourds tels que les camions et les autocars, car ceux-ci empruntent essentiellement des axes autoroutiers le long desquels l’implantation d’aires de recharge pourrait alors être envisagée. Et ils peuvent être équipés de dispositifs de sécurité adéquats. Mais c’est alors le prix de revient de ce mode de propulsion qui le condamne, car il serait bien plus élevé que celui des véhicules à moteur diesel. Faudrait-il alors accroître fortement les taxes sur le diesel pour que l’hydrogène devienne compétitif avec ce dernier, ou subventionner massivement le recours à l’hydrogène pour obtenir le même résultat ?

      Aucune de ces deux hypothèses ne peut être sérieusement envisagée, et c’est pourquoi l’hypothèse du recours à l’hydrogène doit là aussi être abandonnée.

       

      Ce n’est par ailleurs qu’à titre anecdotique que sera mentionnée l’éventualité de faire voler un jour des avions dont les moteurs seraient alimentés par de l’hydrogène, puisque celui-ci nécessiterait là aussi des réservoirs très lourds ou très volumineux sans même parler des évidents risques d’accidents. Et les mêmes remarques tenant au coût et à la sécurité sont enfin valables pour les navires, que refuseraient sans doute la plupart des ports sous la pression des populations locales car il s’agirait de véritables bombes flottantes en cas d’accidents.

       

      Carburants de synthèse : 10 euros le litre

      S’agissant du domaine des transports, le recours à l’hydrogène ne peut donc être envisagé que s’il est transformé en carburants liquides, analogues à ceux qui propulsent aujourd’hui voitures, camions, avions et bateaux. La création de tels carburants de synthèse, se substituant alors aux produits pétroliers, est techniquement possible. Elle nécessite la présence de deux installations, l’une produisant de l’hydrogène, l’autre du CO2, qu’il faut alors combiner pour obtenir du carburant de synthèse baptisée « e-fuel » si l’hydrogène d’origine est « vert ». Mais, s’il n’y a pas là d’obstacle technique majeur, le coût en est prohibitif, avec un prix de revient de l’ordre de 5 à 10 euros par litre ! La firme Porsche a bien inauguré au Chili une usine destinée à produire 55 millions de litres d’un tel carburant en 2024, mais le prix de revient n’est pas rendu public…

       

      Lorsque l’on se souvient que la révolte des gilets jaunes a été provoquée par la menace d’une hausse de quelques centimes par litre, la conclusion s’impose : il s’agit là aussi d’une voie sans issue dans tout avenir envisageable.

      Que ce soit sous forme directe, ou après sa transformation en carburant de synthèse, il est donc impossible de prévoir raisonnablement le recours à l’hydrogène dans le secteur des transports.

       

      L’industrie : qui paierait ?

      Il ne reste en définitive que l’industrie où l’hydrogène pourrait se substituer à l’usage du gaz ou du pétrole, mais là aussi, celui-ci se heurte au mur des coûts de revient, et son emploi nécessiterait des subventions massives, à moins que les carburants fossiles actuellement utilisés ne soient quant à eux l’objet de « taxes CO2 » qui devraient atteindre des niveaux prohibitifs pour être efficaces.

       

      Il existe à cet égard un précédent généralement passé sous silence alors que chacun le connaît. C’est la TIPP, devenue TIPCE qui s’élève en France, comme d’ailleurs en Europe sous d’autres noms, à 1 euro par litre de carburant en moyenne ce qui correspond à 300 euros par tonne de CO2 émise, mais n’a nullement empêché les Français et les Européens de recourir massivement à la voiture et les entreprises au camion, tant sont grands les avantages des carburants fossiles.

    


      

        Un compétiteur imbattable : l’hydrogène gris


        Il s’ajoute si nécessaire une autre difficulté et elle majeure. Pour tous ses usages potentiels, l’hydrogène « vert » se trouve en compétition avec l’hydrogène « gris » qui peut être facilement extrait pour 5 à 10 fois moins cher à partir du gaz naturel dont le composant principal est le méthane (CH4), précisément composé essentiellement d’hydrogène. Et comme il serait physiquement impossible de distinguer au sein du marché mondial l’hydrogène « vert » de celui qui ne l’est pas, le premier n’a aucun avenir et constitue une illusion, quelles que soient les subventions sans fin dont il bénéficierait.


         


        Tout ceci est remarquablement expliqué dans le livre intitulé « L’Utopie Hydrogène » du meilleur spécialiste du sujet, Samuel Furfari, dont la carrière a été consacrée au dossier de l’énergie au sein de la Commission Européenne.


      


      

        Des centaines de milliers d’éoliennes à créer


        Enfin le constat ne s’arrête pas là. Dans l’état actuel des choses, il n’y a pas aujourd’hui d’électricité d’origine éolienne ou voltaïque qui soit disponible, puisque celle-ci bénéficie d’une priorité d’écoulement sur les réseaux électriques des pays concernés, et sert donc déjà à d’autres usages. Il faudrait donc créer spécialement dans toute l’Europe de nouvelles éoliennes par dizaines ou centaines de milliers, et de nouveaux panneaux photovoltaïques par millions, spécifiquement dévolus à la production d’hydrogène « vert », et ceci pour un coût exorbitant, même pour la très riche Allemagne.


         


        C’est ce que vient de confirmer l’initiative que vient de prendre la Chine dans le désert de Mongolie. Celle-ci lance actuellement à titre expérimental et afin de justifier aux yeux du monde la poursuite de la création des centrales à charbon un projet sans équivalent. Selon les informations diffusées, celui-ci comportera des dizaines de milliers de panneaux solaires pour une puissance de 1,85 gigawatt, ainsi que des centaines d’éoliennes d’une puissance cumulée de 370 mégawatts, avec pour objectif la production de 67 000 tonnes d’hydrogène vert par an. On n’ose imaginer le coût de revient correspondant, pour un résultat dérisoire en regard des besoins d’un pays qui consomme 700 millions de tonnes de pétrole par an…


         


        Les paragraphes précédents conduiraient à s’interroger sur les causes de l’engouement dont jouit aujourd’hui en Europe l’hydrogène « vert » qui voit partout fleurir d’innombrables projets, supposés être plus attractifs les uns que les autres, si la réponse à la question n’était claire. Lorsqu’on écoute les représentants des firmes les plus réputées et sérieuses dans le domaine des gaz industriels, telles qu’Air Liquide, ceux-ci reconnaissent bien volontiers que la contribution de l’hydrogène « vert » à la fourniture de l’énergie consommée chaque année par l’humanité est actuellement de 0 % puisque l’hydrogène « vert » produit, en très faible quantité d’ailleurs, est aujourd’hui réservé à des fins médicales.


         


        Mais ils ajoutent tout aussitôt que l’objectif unanimement accepté pour 2050 est de 20 %, c’est-à-dire une part voisine de celles du gaz naturel aujourd’hui ; et lorsqu’on les interroge sur l’origine de cet objectif qui n’a évidemment aucune chance d’être approché de près ou de loin, ils révèlent que celui-ci n’est pas de leur fait, mais de celui de l’Union Européenne, et l’on retrouve là la mainmise du GIEC sur les instances mondiales. Ce dernier ayant affirmé par son rapport spécial SRREN de 2011 que les énergies renouvelables pourraient répondre à « près de 80 % » des besoins de l’humanité en 2050, et celles-ci ne pouvant engendrer que de l’électricité, de manière intermittente de surcroît, il fallait nécessairement passer par l’hydrogène pour écouler une part notable de leur production.


      


      

        De 0 % à… 0 %


        Manifestement, ni le GIEC, ni l’Union Européenne ne se sont un instant demandés si cet objectif était réaliste. Les considérations précédemment développées montrent qu’il ne l’est pas pour incontournables raisons, et que l’hydrogène « vert » procurera en 2050 non pas 20 % de l’énergie nécessaire à l’humanité, mais bien toujours… 0 % ou presque.


         


        Toutefois, nous n’avons pas fini d’entendre parler de multiples projets de production et d’utilisation de l’hydrogène « vert ». La raison en est simple. Les initiatives qui vont en ce sens bénéficient en Europe d’une manne illimitée de fonds publics, chiffrée en dizaines de milliards d’euros. Comme toujours, la France a voulu donner le « bon exemple », et prévu 9 milliards d’euros à cette fin qui ne seront comme bien d’autres qu’un pur gaspillage de l’argent du contribuable. Que ne ferait-on pas pour « sauver la planète » ?


      


      
      La voiture électrique, second mythe

      La généralisation de la voiture électrique dans le but de supprimer les émissions de CO2 imputables à la circulation routière constitue le second motif avancé pour justifier la prévision de doublement de la consommation d’électricité outre-Rhin. Le premier chapitre de ce livre a montré à quel point cette perspective était irréaliste et il est inutile d’y revenir, sauf peut-être pour indiquer à nouveau qu’il faudrait alors construire outre-Rhin pour satisfaire la demande nouvelle des dizaines de milliers d’éoliennes supplémentaires à un moment où l’opinion publique n’en veut plus, même si elle se déclare favorable aux énergies renouvelables ailleurs qu’en leur voisinage.

       

      Il n’était pas nécessaire que se produisent les dramatiques évènements ukrainiens pour souligner à nouveau à cette occasion l’incohérence d’une politique germanique qui veut à la fois supprimer l’énergie nucléaire, mettre fin aux émissions de CO2, et développer à tout prix l’usage d’une électricité « propre » qu’elle ne peut produire.

       

      Quant à l’impossibilité de généraliser la motorisation électrique, elle vaut encore plus pour les camions, les avions, et les navires.

       

      En conclusion, pourquoi faudrait-il alors que, soudainement, la consommation d’électricité augmente en Allemagne alors qu’elle y stagne depuis près de vingt ans, et a plutôt tendance à décroître dorénavant ? Il faut regarder la réalité en face. Contrairement aux délires des « Grünen », la consommation d’électricité allemande n’est pas appelée à croître et encore moins à doubler puisque ni la production d’hydrogène ni l’électrification massive du parc électrique n’y ont d’avenir. Et ce constat, s’il est valable pour l’Allemagne, l’est tout autant pour le reste de l’Europe et notamment pour la France, contrairement aux prévisions officielles déconnectées de toute réalité qui y ont aujourd’hui cours.

      *

        *     *

      Le 25 octobre 2021, un invraisemblable rapport voyait ainsi le jour sous l’en-tête de l’organisme intitulé « Réseau de Transport de l’Électricité » (RTE). S’il fallait des preuves de la mainmise actuelle des partisans des énergies renouvelables sur les plus hautes instances de notre pays, ce document les apporteraient tant elles y abondent, mais il suffit d’en citer trois.

    


      

        Première contrevérité


        

          	

            • La première, qui figure au tout début du rapport s’énonce ainsi : « Atteindre la neutralité carbone en 2050 est impossible sans un développement significatif des énergies renouvelables ». Or il s’agit là d’une évidente contrevérité.


          


        


        En 2011, bien avant même le véritable essor des énergies renouvelables, la France a produit 570 Térawattheures d’électricité dont 89 % étaient déjà « décarbonés » puisque seuls 11 % émanaient du recours au charbon ou au gaz naturel. En 2019, la production nationale s’est située au même niveau, dont à nouveau 89 % décarbonés et 11 % émanant à nouveau des énergies fossiles.


         


        Autrement dit, l’expansion entre les deux dates des énergies renouvelables, pourtant passées de presque rien à 9 % de la production nationale, n’avait rigoureusement rien changé de ce point de vue. Le développement des énergies renouvelables s’est fait aux dépens du nucléaire qu’il a fallu freiner, ce qui conduit à deux conclusions.


         


        La première tient à la fausseté de l’affirmation de RTE ci-dessus citée. Contrairement à cette dernière et pendant des décennies, la France a apporté la preuve qu’il était presque possible d’atteindre la « neutralité carbone » de sa production électrique grâce à son parc nucléaire et à un moindre titre à ses barrages, et ceci sans aucun recours aux énergies renouvelables intermittentes que sont l’éolien et le solaire.


         


        Certes, la production de l’éolien et du solaire est passée de peu de chose en 2011 à 47 Térawattheures en 2019, mais, celle des centrales nucléaires a régressé parallèlement de 442 Térawattheures à 399, soit de 43 Térawattheures (Fig. Q). Autrement dit, la production des énergies renouvelables concernées n’a fait que prendre la place de celle qu’auraient fournie les centrales nucléaires si celles-ci n’avaient été obligée de freiner leur propre production pour laisser la place aux énergies renouvelables intermittentes puisque celles-ci sont prioritaires par rapport aux autres sources. Dans la situation d’un pays comme la France, et à la différence des autres nations qui n’ont pas la chance de disposer d’un parc nucléaire similaire au nôtre, les énergies renouvelables ne servent rigoureusement à rien, sinon à accroître dramatiquement les tarifs de l’électricité.


         


        Avoir réussi à cacher que l’éolien et le solaire ne servaient à rien, et au contraire fait affirmer par l’organisme officiel qu’est RTE qu’ils étaient indispensables constitue le premier fondement de la confusion qui a cours aujourd’hui dans les sphères dirigeantes, si mais aussi dans l’opinion nationale et les médias.
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      Deuxième contrevérité

      Mais il est un deuxième mensonge de RTE tout aussi important, et c’est celui qui affirme que nos centrales nucléaires ne peuvent être prolongées au-delà de 60 ans après leur mise en service initiale, et qu’il faille les remplacer par des unités nouvelles, ce qui donne lieu à un autre argument apparemment imparable en faveur des énergies renouvelables, car chacun sait que la construction de centrales nucléaires nouvelles nécessiterait de très longs délais, de telle sorte qu’il en résulterait un creux de notre capacité de production au fur et à mesure que seraient fermées les centrales les plus anciennes Et, pour combler ce manque, les promoteurs de l’éolien et du solaire font alors valoir qu’eux seuls pourraient faire face au défi, ce qui est en tout état de cause un faux manifeste car il s’agit d’énergies intermittentes. Que ferions-nous quand il n’y a ni vent ni soleil ?

       

      Le rapport de RTE avance un troisième argument en faveur des énergies renouvelables et il est capital.

    


      

        Troisième contrevérité


        S’agissant de l’évolution future de la demande nationale d’électricité, RTE cède enfin à la mode germanique, en affirmant sans la moindre preuve que celle-ci ne peut que s’accroître très fortement au cours des années à venir. Alors que la consommation moyenne nationale stagne et s’est établie à 470 Térawattheures depuis près de 20 ans à l’exception des creux de 2020 et 2021 imputables au Covid, les perspectives retenues par RTE font état pour 2050 d’une prévision « de référence » de 645 térawattheures (+ 37 %), et envisagent même sérieusement l’hypothèse de son essor à 752 Térawattheures soit 282 TWh de plus (+ 60 %) ! Sans surprise, l’analyse du document montre que ses auteurs justifient essentiellement ces hypothèses par la production d’hydrogène « vert » et par l’électrification totale du parc des véhicules routiers, automobiles et camions compris, hypothèses aussi fictives l’une que l’autre.


        Mais l’excès de ces prévisions s’explique aussi par deux autres facteurs d’une nature différente.


         


        Le premier d’entre eux découle de l’état d’esprit propre à beaucoup d’ingénieurs qui ont tenu, et tiennent encore, à innover à tout prix par rapport à leurs prédécesseurs en lançant une nouvelle génération de centrales, alors que celle dont ils ont hérité pourrait être prolongée sans limite de temps comme le montrera la suite de ce chapitre pour un coût incomparablement plus faible, puisque les « carénages » nécessaires tous les quarante ans n’excèderaient pas l’ordre de 1 milliard d’euros contre 10 à 15 milliards pour la construction d’unités nouvelles.


         


        Ignorant ce qu’est l’évolution en S qui caractérise tant de phénomènes, ces ingénieurs n’ont jamais voulu admettre que les arbres ne montaient pas jusqu’au ciel et que la consommation d’électricité n’allait pas s’accroître indéfiniment. Le 9 octobre 2021, le Président Directeur Général d’EDF, Jean-Bernard Levy, déclarait ainsi : « On aura besoin de plus de Térawattheures que ce que l’on pensait il y a trois ou quatre ans. Et nous devons utiliser toutes les technologies et tous les financements à notre disposition parce que nous sommes en retard… ».


         


        Pourtant, en dehors de l’impossible généralisation de l’électrification du parc automobile qui nécessiterait à long terme de l’ordre de 70 Twh supplémentaires, et de la fabrication tout aussi impossible d’hydrogène vert, il n’existe pas de risque de voir la demande s’accroître significativement. Encore faut-il remarquer que, même si la totalité de la production automobile était électrifiée en 2035, ce qui ne se produira pas, il faudrait attendre une dizaine d’années de plus pour que tout le parc le soit.


         


        Et l’on a vu que la commercialisation d’hydrogène « vert » fabriqué à partir de l’électricité relevait de l’utopie face à la concurrence du gaz naturel dont il est possible d’extraire facilement de l’hydrogène « gris » à un coût défiant toute concurrence.


         


        Enfin, nos réacteurs nucléaires qui avaient produit 442 Térawattheures en 2011 n’en ont plus fourni que 335 en 2020, mettant en évidence l’ampleur de la marge disponible en cas de besoin si ceux-ci sont convenablement entretenus. S’ils fonctionnaient près de 95 % du temps, comme c’est le cas aux États-Unis qui disposent des mêmes unités, ils pourraient produire de l’ordre de 500 TWh annuellement malgré l’arrêt de Fessenheim, dégageant une marge supérieure à 150 TWh en regard de leur production de 2020. Encore faudrait-il qu’ils ne soient pas considérés comme étant appelés à disparaître, ce qui contribue à ce qu’ils tombent actuellement anormalement en panne, phénomène qui n’a aucune raison de perdurer si le nécessaire est fait.


         


        Parmi les causes de l’engouement dont bénéficient les énergies renouvelables intermittentes figure enfin le sentiment largement répandu et soigneusement entretenu que celles-ci seraient gratuites puisqu’émanant du vent et du soleil. Or, loin d’être gratuites, elles sont terriblement coûteuses du fait de leur intermittence, puisqu’il faut nécessairement les doubler par d’autres sources lorsqu’il n’y a pas de vent et du soleil. Avec les énergies renouvelables intermittentes, il faut tout en double et, même si le raccourci est simpliste, il ne faut pas s’étonner que leur multiplication aboutisse très vite à doubler les tarifs. C’est ce que constatent dès aujourd’hui à leurs dépens nos voisins allemands, comme nous le constaterons très vite nous-mêmes si nous n’arrêtons pas l’implantation de ces énergies dont nous n’avons aucun besoin. D’ailleurs, nos tarifs nationaux n’ont-ils pas déjà augmenté de 60 % depuis dix ans sans autre raison que l’essor des énergies renouvelables alors même qu’ils baissaient auparavant ?


         


        Rien ne se serait passé, ou peu de chose, sans la présence du puissant groupe des avocats des énergies renouvelables, ayant ses entrées aux plus hauts niveaux de l’État, des ONG, ainsi que des instances nationales et internationales, qui ne cessent de travestir la réalité en entraînant notre pays sur la voie de centaines de milliards d’euros de dépenses inutiles, dont souffrent d’abord les plus pauvres. Du fait du doublement prévu des tarifs de l’électricité, beaucoup ne pourront plus en effet se chauffer quand il fera froid, régression inconcevable au XXIe siècle.


         


        Ce lobby ne cesse pourtant de répéter qu’il a l’appui de la population sur la base de sondages trompeurs menés à dessein. Le 9 octobre 2021, le Président du Syndicat des Energies Renouvelables aux fonds illimités puisque provenant en définitive d’argent découlant de décisions publiques, mettait fièrement en avant les résultats suivants : « 87 % des Français souhaitent que le prochain gouvernement encourage davantage le développement des énergies renouvelables : 85 % et 64 % ont une bonne image respectivement du photovoltaïque et de l’éolien terrestre, et six Français sur dix sont favorables au développement de l’éolien dans leur région ».


         


        Il n’y aurait rien à redire si les questions posées n’étaient mensongères par omission, car une information capitale a été volontairement cachée aux personnes interrogées. Il n’avait pas été fait la moindre mention de l’impact de ces énergies sur les factures d’électricité, accréditant donc l’idée que celles-ci étaient gratuites.


         


        On comprend facilement pourquoi les commanditaires de ce sondage ont « oublié » cet élément capital. En effet, lorsque l’IFOP avait posé en 2013 la même question en l’assortissant de l’information que les tarifs de l’électricité allaient augmenter de leur fait de 40 % – ce qui s’est produit –, la proportion des personnes interrogées se déclarant favorables aux énergies renouvelables n’avait pas alors dépassé 32 %, celle de leurs adversaires atteignant 68 %. On n’ose imaginer quels seraient aujourd’hui les résultats d’un sondage mettant en lumière que les factures d’électricité vont en réalité beaucoup plus que doubler si rien ne change.


         


        Mais tout est fait par le lobby des énergies dites renouvelables et par les pouvoirs publics lorsqu’ils sont entre leurs mains pour mentir aux Français, en droite ligne avec la citation célèbre du livre « Economy in one lesson » d’Henry Hazlitt qui fut vendu à plus de deux millions d’exemplaires dans le monde à défaut de la France : « Alors que certaines politiques publiques bénéficient à tous, d’autres ne bénéficient qu’à un seul groupe au détriment de tous les autres. Le groupe bénéficiaire ayant un intérêt direct à leur maintien plaidera pour elles avec des arguments plausibles et de manière persistante. Il recrutera les meilleurs esprits pour défendre sa cause. Et il réussira finalement à convaincre l’opinion que sa cause est bonne, ou à rendre les choses si confuses qu’il deviendra pratiquement impossible à quiconque d’avoir des idées saines sur le sujet ».


        *

        *     *


        Mais peut-on véritablement compter sur nos centrales nucléaires actuelles pour fonctionner encore longtemps ? Un retour en arrière permet de répondre à la question.


      


      
      Quand la France était un autre pays

      J’ai eu la chance de commencer ma carrière sur la fin des Trente Glorieuses. La France était alors un autre pays. L’optimisme y régnait et le chômage était inconnu ou presque.

       

      Après la seconde Guerre Mondiale, un grand élan avait couvert le pays d’infrastructures nouvelles : autoroutes, voies ferrées, ports et aéroports se multipliaient. Les fleuves étaient domptés. L’industrie automobile figurait aux tout premiers rangs mondiaux, de même que bien d’autres.

       

      C’est dans ce contexte que prit naissance et fut menée à bien l’une des plus grandes aventures industrielles de tous les pays et de tous les temps. Pour faire face aux besoins d’une population croissante et d’une industrie en pleine expansion, il fallait disposer d’une électricité abondante et bon marché, ne dépendant pas de l’étranger et ne pesant pas sur nos comptes. C’est pour répondre à ces impératifs que fut conçu et mis en œuvre un programme de construction de centrales nucléaires qui n’a pas encore d’équivalent au monde et couvre l’essentiel de nos besoins.

       

      C’est à la conjonction de scientifiques et d’ingénieurs de génie que nous devons cet héritage du passé. Le choix devait tout d’abord être fait entre deux filières de réacteurs concurrents, celui du procédé « uranium naturel graphite gaz » qui avait été le premier développé en France, et celui des réacteurs « à eau pressurisée et uranium enrichi » sur lequel avaient misé les États-Unis.

       

      Sous l’impulsion d’EDF et de son Directeur Général l’économiste Marcel Boiteux nommé à la tête de l’entreprise en 1967, qui s’était auparavant illustré en rebâtissant sur des bases rationnelles la tarification de l’électricité et qui aurait été sans doute Prix Nobel s’il avait conduit sa carrière outre-Atlantique, ce fut la filière américaine qui fut retenue puis ensuite constamment améliorée. C’est ainsi qu’au moment de la grande crise pétrolière de 1973 consécutive à la guerre du Kippour, EDF put s’engager auprès du gouvernement de l’époque dirigé par Pierre Messmer à bâtir jusqu’à 6 à 8 tranches nucléaires par an. Et c’est ce qui fut fait (Fig. R).

       

      Le lecteur se demandera sans doute s’il n’y a pas là une faute de frappe, mais il n’y en a pas. Avec le recul du temps l’exploit paraît incroyable, mais les chiffres sont là. De 1970 à 1985 ce furent 54 tranches nucléaires qui furent mises en chantier sur une vingtaine de sites distincts, avec par exemple six en 1974, 1975, et 1980 et ceci sans susciter d’opposition majeure même si des minorités agissantes essayèrent de les contrer.

       

      Il faut dire qu’EDF avait pris la précaution – que les constructeurs automobiles n’ont pas prise dans le domaine de la pollution de l’air – de recruter, outre des milliers d’ingénieurs qualifiés, une équipe de médecins qui avaient parcouru la France pour expliquer que les centrales nucléaires à venir n’étaient en rien des bombes atomiques potentielles et ne présentaient aucun risque pour leur voisinage, ce dont les Français furent alors convaincus dans leur très grande majorité, à tel point que chacun ou presque réclamait sa centrale. Telle est l’une des causes de l’exception française de l’acceptabilité du nucléaire qui surprend toujours bien des étrangers et se situe à l’absolu opposé de la situation qui règne outre-Rhin. C’est que, contrairement à leurs voisins germaniques, les Français sont logiques et adhérent à la raison si celle-ci leur est clairement exposée.
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      Mais la mise en œuvre de ce programme nucléaire titanesque n’aurait pas été possible si celle-ci n’avait pas été confiée à un jeune ingénieur polytechnicien, Michel Hug, resté inconnu du grand public et récemment disparu, dont le rôle fut central à la fois pour concevoir et diriger ces multiples chantiers et convaincre les médias nationaux du bien-fondé du recours à l’énergie nucléaire.

       

      À vrai dire, s’il y avait eu un seul reproche à adresser aux acteurs de cette époque, c’était d’avoir vu trop grand. Sans doute emportés par leur élan, ils s’étaient imaginé que la consommation d’électricité allait poursuivre une croissance exponentielle alors que le choc de 1973 l’avait déjà alentie et qu’elle s’est ensuite arrêtée aux alentours de l’an 2000. Ayant eu plus tard la chance de travailler pendant une année aux côtés de Michel Hug, je rendis compte à l’époque de ce constat dans un livre intitulé « L’énergie à revendre »1. Sur les 54 réacteurs construits, sans doute une dizaine n’auraient-ils pas été indispensables pour répondre aux besoins de l’époque. Mais, plus tard, ce surplus valut à la France d’être souvent le premier exportateur mondial d’électricité, avec par exemple 77 Térawattheures vendus hors frontières en 2002, alors que n’existaient ni éoliennes ni panneaux solaires dans l’Hexagone, et étant entendu que la consommation nationale allait stagner depuis cette date.

       

      Mais combien de temps allait vivre cette véritable « Poule aux œufs d’Or » pour l’économie nationale ? Lorsque les précurseurs de génie des années 1970 et 1980 conçurent les réacteurs qu’ils allaient construire en si grande série, ils leur attribuèrent une « durée de vie » de 30 ans, bientôt portée à 40 ans. Mais que fallait-il entendre par « durée de vie » ? Pour le commun des mortels, la mort succède à la vie, et cela signifiait qu’il faudrait remplacer à l’issue de quatre décennies les réacteurs alors mis en service par d’autres plus performants. Peut-être était-ce d’ailleurs ce que pensaient les responsables de ce grand programme à une époque qui croyait profondément à un progrès sans fin dans tous les domaines ? Les avions à réaction n’étaient-ils pas alors en voie de remplacer les modèles à hélices ? Concorde n’allait-il pas voir le jour et diviser par deux à nouveau les temps de vol pour tous comme chacun en était convaincu ? Peut-être les concepteurs du programme nucléaire ne s’étaient-ils tout simplement pas vraiment pas posé la question, parce que 40 ans c’est loin à l’échelle humaine ?

       

      Il y avait aussi une autre explication à ce délai de 40 ans. Il s’agissait d’un argument d’ordre financier : il fallait garantir une durée de vie des réacteurs permettant largement de servir et de rembourser les emprunts d’une durée de 25 ans qui allaient permettre de financer le gigantesque programme mis en œuvre sans appel à l’argent public, et un délai de 40 ans suffisait alors largement.

       

      Quoi qu’il en soit, c’est dans la logique apparente de la nécessité de renouveler le parc que fut décidé bien plus tard, en 2006, alors que la consommation d’électricité commençait à stagner, de mettre en chantier à Flamanville un réacteur d’une nouvelle génération, aujourd’hui intitulé EPR (Evolutionary Power Reactor), avec une perspective de mise en service dès 2012.

       

      Chacun sait ce qu’il en advint. En 2022, 16 ans après la prise de décision, la centrale qui devait servir de prototype à une nouvelle série censée confirmer la maîtrise française de l’atome civil n’est toujours pas en service. Et si son raccordement au réseau est aujourd’hui prévu en 2023, il n’y a là aucune certitude. Quant à son coût, il est passé de 3 à 19 milliards d’euros d’après la Cour des Comptes ! Mais où sont les ingénieurs d’antan ? Les causes de la catastrophe sont multiples et témoignent de la perte de compétence des entités responsables. Pourtant, deux unités identiques fonctionnent en Chine depuis 2018 et 2019, construites avec le concours d’autres ingénieurs français. Au total, le terme de désastre s’impose néanmoins.

       

      Mais à quelque chose malheur est bon, dit le proverbe, et c’est le cas ici. Car l’échec de Flamanville peut conduire à repenser entièrement le dossier, et à se poser la question qui aurait dû l’être avant de lancer le projet de l’EPR normand. Puisque la consommation nationale d’électricité a cessé de croître, avons-nous besoin d’autre chose que des réacteurs en service qui parsèment notre territoire et que nous ont légués nos prédécesseurs ? Pour répondre à cette question quelques considérations simples doivent être prises en compte.

       

      La première concerne précisément la « durée de vie » des centrales existantes. Contrairement à ce que laisse entendre cette dénomination malencontreuse, celles-ci peuvent vivre bien plus longtemps. À l’issue des 40 ans qu’avaient avancés leurs concepteurs, et au-delà des opérations décennales usuelles, il est en effet possible de procéder à leur révision d’ensemble dans le cadre d’opérations dites de « carénage », référence à un terme emprunté à la marine, afin de remplacer leurs éléments devenus obsolètes par d’autres qui soient à la pointe du progrès et de leur procurer ainsi une nouvelle jeunesse pour de nouvelles décennies.
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      Aux États-Unis, selon un communiqué de l’Agence Reuters en date du 2 mars 2021, quatre réacteurs ont été ainsi prolongés à 80 ans, bénéficiant d’une « Subsequent License Renewal » (SLR) et 7 autres vont l’être prochainement. Il faut dire que 94 avaient déjà été prolongés auparavant à 60 ans. Mais il y a plus. Depuis janvier 2021, la « Nuclear Regulatory Commission » envisage que la durée de fonctionnement des centrales américaines soit portée à 100 ans et ceci pour une double raison.

       

      La première tient à l’objectif annoncé par le Président Biden de la suppression des émissions de CO2 imputables à la génération de l’électricité à partir de 2035, et pour l’ensemble des activités économiques américaines en 2050. Pas plus qu’en Europe ou ailleurs, ce double objectif n’a la moindre chance d’être tenu, mais il plaide fortement pour le maintien en service aussi longtemps que possible des centrales nucléaires.

       

      Le second argument est d’ordre économique. L’Agence de l’Énergie Nucléaire (NEA) de l’OCDE a en effet publié en 2020 un rapport dressant le bilan du fonctionnement de 243 centrales nucléaires situées dans 24 pays différents, et celui-ci est clair. Le document conclut en effet que « l’électricité produite par les centrales nucléaires existantes dans le cadre de l’extension à long terme de leur durée de vie opérationnelle (LTO) est beaucoup moins chère que toutes les autres formes de production de l’électricité, y compris la construction de nouvelles centrales nucléaires ou le recours aux énergies fossiles ou aux énergies renouvelables, avec un coût avoisinant 30 dollars par Mégawatheure contre bien plus ailleurs ». (Fig. S).

       

      La figure 12 montre que la différence est considérable, l’électricité ainsi générée ayant un prix de revient beaucoup plus faible que celle provenant des autres sources, y compris des réacteurs nucléaires neufs, sans même parler de l’échec de Flamanville. Il s’agit de surcroît d’une électricité fiable, pouvant être produite en permanence, contrairement à celle issue des énergies renouvelables aléatoires que sont le vent et le soleil avec lesquelles toute comparaison de coût n’a donc en réalité aucun sens puisqu’il faut les doubler par des centrales à charbon ou à gaz en l’absence de vent.

       

      Bien entendu, un prolongement à 100 ans ou plus de la durée de vie des centrales nucléaires existantes nécessite des innovations techniques au moment des opérations correspondantes, mais des solutions nouvelles sont possibles, telles que le recours à des drones dans l’enceinte des réacteurs pour éviter tout risque d’exposition aux rayonnements des personnels ! Et si de tels prolongements sont possibles outre-Atlantique, mais aussi partout ailleurs dans le monde, on ne voit pas pourquoi ils ne le seraient pas en France puisque ce sont les mêmes centrales. Les murs de béton armé sont là pour durer indéfiniment comme le montrent les blockhauss du Mur de l’Atlantique. Constituées de simples pierres posées les unes sur les autres, nos cathédrales ne sont-elles pas toujours présentes ?

       

      Comment RTE a-t-il pu mentir effrontément en écrivant avec la complicité de l’Agence Internationale de l’Énergie : « Un large consensus existe pour dire qu’il n’est pas possible de prolonger la vie des centrales existantes au-delà de 60 ans », pour accréditer l’idée qu’il fallait nécessairement développer à la fois des centrales nucléaires nouvelles et des énergies renouvelables ?

       

      S’agissant de nos propres centrales, deux considérations viennent conforter la certitude de leur pérennité.

       

      La première nous est fournie bien involontairement par celle de Fessenheim. Dotée de deux réacteurs de 900 MW, c’était l’une des plus anciennes, mais elle avait été rénovée afin de tirer les leçons de l’accident survenu à l’autre bout du monde du fait du tsunami de Fukushima. Initialement mise en service en 1978, elle disposait après plus de quarante ans de bons services d’une nouvelle jeunesse et de perspectives de nouvelles décennies de fonctionnement devant elle, quand fut confirmée la décision politique de l’arrêt de ses deux réacteurs.

       

      L’autre preuve de la possibilité de prolonger très loin dans l’avenir le fonctionnement des centrales existantes nous est involontairement fournie par la Loi votée en 2020 par le Parlement français à l’initiative du Président de la République. Celle-ci prévoit certes sans raison la fermeture de 12 autres réacteurs d’ici 2035 dans l’illusion qu’ils puissent être remplacés par des énergies renouvelables intermittentes. Mais elle envisage que 40 autres unités puissent continuer à fonctionner au-delà de cette date et pour plusieurs décennies encore, alors qu’elles ont été mises en service pour certaines en 1975.

       

      La Loi reconnaît donc implicitement la possibilité de porter très loin leur « durée de vie » par rapport aux 40 années initiales. Et comme rien n’interdira plus tard de renouveler l’opération, elle reconnaît ainsi sans le dire leur éternité potentielle. Les centrales héritées de nos prédécesseurs sont en réalité éternelles si nous les entretenons régulièrement.

    


      
      Des tarifs quadruplés

      S’il était nécessaire, il reste un dernier argument qui justifie de mettre fin à la construction de centrales nucléaires nouvelles ainsi que d’éoliennes et de panneaux photovoltaïques dont nous n’avons aucun besoin, et il est capital. Leur développement entraînerait une hausse sans fin des tarifs de l’électricité, et les conséquences de la politique suivie depuis une dizaine d’années sont à cet égard dramatiques.
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      Jusqu’en 2009, le prix pour l’usager du kilowattheure en euros constants n’avait cessé de décroître. Il n’y avait là rien que de très logique, les dizaines de réacteurs légués par nos prédécesseurs étant alors financièrement amortis et continuant à produire à un coût défiant toute concurrence une électricité abondante et fiable (Fig. T).

       

      Mais tout changea du fait de l’arrivée des énergies renouvelables intermittentes que sont les éoliennes et les panneaux solaires. Depuis celle-ci, les tarifs imposés à nos compatriotes n’ont cessé de s’envoler comme il était prévisible. Lorsqu’on ajoute à un budget des dépenses inutiles, il faut bien que quelqu’un acquitte la facture, et ce furent les Français, et d’abord les plus pauvres, les plus touchés en fonction de leur revenu, qui durent le faire, par le biais d’une taxe honteusement baptisée « Contribution au Service Public de l’Électricité » alors qu’elle avait pour conséquence de rémunérer les promoteurs de « champs » d’éoliennes qui défigurent notre pays et de panneaux photovoltaïques, certains de leurs promoteurs figurant désormais parmi les plus grandes fortunes du pays.

       

      C’est ainsi que, de 2009 à 2020, le tarif moyen du kilowattheure est passé en France de 12 à 20 centimes sans autre motif que l’essor des renouvelables, soit une hausse des deux tiers, et ceci sans le moindre impact sur nos émissions de CO2 puisque les kilowattheures produits par les énergies renouvelables intermittentes ont simplement pris la place de ceux d’origine nucléaire qui étaient tout autant décarbonés.

       

      Quant à l’avenir, il n’est malheureusement pas difficile à prévoir. Si la politique actuelle de création d’éoliennes et de panneaux solaires est poursuivie comme ont affirmé le vouloir les plus hautes autorités de l’État et la plupart de ceux qui ont brigué la Présidence de la République au début de l’année 2022, les tarifs de l’électricité vont poursuivre leur course folle sur la voie d’une hausse sans fin. Bientôt ceux-ci vont inéluctablement doubler par rapport à leur niveau de 2009 et atteindre 24 centimes par kilowattheure, mais il ne s’agira là que d’une étape. Très vite, ceux-ci s’élèveront à 30 centimes, ce qui est le niveau actuel outre-Rhin, l’Allemagne nous ayant précédé dans la folie des énergies renouvelables. Et les choses ne s’arrêteront pas là.

       

      L’analyse des centaines de milliards de dépenses inutiles prévues par le rapport de RTE de 2021 montre que celles-ci aboutiraient ensuite à un quadruplement des tarifs imposés à nos compatriotes. Bien entendu, il est inutile de chercher ce chiffre dans les dizaines de pages de ce document trompeur puisqu’il ne parle jamais des tarifs. Celui-ci est totalement muet sur cet aspect des choses, qui est pourtant l’essentiel, non seulement pour nos concitoyens, mais aussi pour nos industries et pour l’économie nationale.

       

      La solution aujourd’hui préconisée donne le vertige Il faudrait tout d’abord financer une dizaine d’EPR de nouvelle génération. Certes, on peut espérer, sans garantie, qu’ils coûteraient moins que les 19 milliards d’euros de celui de Flamanville et demanderaient moins que la vingtaine d’années qui sépareront la mise en service de ce dernier de la prise de décision de sa construction. Mais, même si le coût moyen des 10 unités nouvelles n’excédait pas 10 milliards alors qu’une opération de carénage de centrales existantes coûte 1 milliard, il n’est pas nécessaire de disposer de compétences particulières pour en déduire qu’il s’agirait là d’une dépense de l’ordre de 100 milliards contre 10.

       

      Mais ce n’est pas tout. Comme la mise en service de ces unités nouvelles ne pourrait survenir avant 2035 ou 2040 au mieux, et qu’il avait été décidé par ailleurs de fermer une douzaine de réacteurs anciens, RTE en déduit qu’il faudrait pour combler d’ici là nos besoins développer à vive allure les énergies renouvelables aléatoires que sont l’éolien et le solaire. Ce serait là de l’ordre de 3 milliards d’euros supplémentaires au moins qui seraient alors nécessaires chaque année soit 60 milliards au cours des 20 années à venir.

       

      De surcroît, l’idée que les énergies renouvelables aléatoires que sont les éoliennes et les panneaux photovoltaïques puissent combler l’insuffisance supposée de production du réseau est partout mise en avant, bien qu’il s’agisse d’une contrevérité grossière. À supposer que ce soit le cas lorsque le vent souffle ou que le soleil brille, que ferait-on en l’absence de l’un et de l’autre ?

       

      Si l’on a véritablement besoin d’électricité en quantités supplémentaires pour répondre aux besoins de l’économie et des personnes pendant les années à venir, ce ne sont en aucun cas des sources intermittentes qui peuvent y répondre. Faire croire que ces énergies renouvelables, intermittentes et aléatoires sur lesquelles on ne peut pas compter permettraient d’attendre la mise en service dans 15 ans des réacteurs nucléaires de nouvelle génération, comme nous l’entendons sans cesse, revient à prendre ceux qui reçoivent de tels messages pour des naïfs, et à les tromper par un mensonge évident.

      
       

      Il y a plus encore. Lorsque les énergies renouvelables aléatoires génèrent de l’électricité en faible quantité, le réseau existant peut les absorber sans trop de difficultés. Mais lorsqu’elles deviennent un élément majeur du dispositif de production électrique, il faut adapter le réseau à leur caractère intermittent par de lourds travaux d’infrastructures dont le rapport RTE lui-même évalue le coût à 60 autres milliards au moins d’ici 2050.

       

      On n’ose alors procéder à l’addition d’ensemble en regard du modeste coût de la remise à niveau de nos centrales nucléaires existantes. Mais pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué ? Et on comprend pourquoi le rapport de RTE est muet sur l’évolution des tarifs qui résulterait de ses propositions.

       

      Encore les pages qui précèdent ne tiennent-elles pas compte de l’aberration qui a voulu que nous donnions notre accord il y a quelques années à un mécanisme européen qui a abouti en 2021 à ce que les tarifs de l’électricité soient alignés sur ceux du gaz russe, et n’aient plus aucun rapport avec les coûts de revient de notre production nationale. Elles supposent qu’il y soit mis fin dès que possible, ce que chacun souhaite désormais compte-tenu de surcroit des dramatiques évènements ukrainiens de 2022.

      *

        *     *

      Le 10 février 2022, le Président de la République Emmanuel Macron annonçait à Belfort sa vision de l’approvisionnement en électricité du pays. Sans surprise, il reprenait alors les illusoires conclusions de RTE et de l’Agence Internationale de l’Énergie, que peuvent résumer une dizaine de points.

      - Notre consommation globale d’énergie est appelée à être réduite de 40 % d’ici 2050, en vue d’émettre moins de CO2,

      - En revanche, notre consommation d’électricité va devoir croître d’ici là, et jusqu’à 60 % pour compenser cette réduction,

      - Seule l’association de l’énergie nucléaire et des énergies renouvelables pourra alors faire face,

      - Le parc nucléaire actuel ne pourra être prolongé au-delà de 60 ans,

      - Il faut en conséquence lancer la construction de 14 réacteurs nucléaires de forte puissance,

      - Il faut aussi consacrer 1 milliard d’euros au lancement de réacteurs de faible dimension (SMR),

      - Le développement des éoliennes devra être accéléré, tant sur terre que sur mer, où 50 parcs nouveaux devront être construits,

      - Les panneaux photovoltaïques devront être multipliés jusqu’à atteindre une puissance de 100 gigawatts,

      - La filière hydrogène sera prioritaire, car destinée à être au cœur de notre politique énergétique en 2030,

      - Notre objectif est celui d’une énergie moins chère !

      *

        *     *

      Tout commentaire serait inutile, sinon pour renvoyer le lecteur de ce livre au résumé qui figure en tête de ce chapitre, et qui décrit ce que devrait être une politique de l’électricité conforme au bon sens. L’entretien et la rénovation des centrales nucléaires existantes qui sont un trésor national doivent être la priorité de notre politique, et celle-ci n’est pas moins noble que la construction de centrales nouvelles et la multiplication d’énergies renouvelables dont nous n’avons aucun besoin.

       

      À un moment où EDF est désespérément endetté, le seul espoir est de revenir au bon sens et de mettre fin aux dépenses inutiles.
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      Ce chapitre a montréque c’était possible, et c’est là une excellente nouvelle pour le pays.

    


    


    

      

        1. Ch. Gerondeau, L’énergie à revendre, J.-C. Lattès.


      

    

  



  

    

    


    Chapitre V


    Les transports,

    désastre financier


    

      

        Résumé


        

          	

            Représentant 15 % du PIB, le secteur des transports est l’un des plus importants du pays, qu’il s’agisse d’assurer les déplacements de personnes ou les transports de marchandises. C’est aussi l’un des plus mal connus.


          


          	

            Pour l’opinion publique, les transports terrestres se répartissent plus ou moins à part égale entre la voie ferrée et transports collectifs d’une part, et les transports individuels, automobiles et camions d’autre part.


          


          	

            La réalité est très différente. L’automobile assure 90 % des déplacements motorisés de personnes, et les camions répondent à 99 % des dépenses de transports sur le territoire national, des marchandises, le fret ferroviaire ayant pratiquement disparu (Fig. U).


          


          	

            Les choix ainsi effectués par les particuliers et les entreprises sont logiques et conformes à l’intérêt général. Les différents modes de transport ne sont pas des vases communicants. La distance moyenne des trajets quotidiens en voiture est de 10 kilomètres, contre 3 pour le vélo et moins de 1 pour la marche à pied.


          


          	

            Quant au choix quasi-unanime de la voie routière pour le transport des marchandises, il découle de la pratique du « juste à temps » par les entreprises qui a été un facteur majeur de l’accroissement de leur productivité, et de la demande par les particuliers d’être livrés en un à quelques jours et parfois moins encore, au lieu des semaines et des mois qui étaient autrefois la règle.


          


          	

            Les pouvoirs publics n’ont pas pris conscience de ces réalités et persistent depuis des décennies sous l’influence de multiples groupes de pression à considérer les transports collectifs comme « le bien » et les transports dits individuels comme « le mal », l’argument de l’illusoire lutte contre le changement climatique étant venu récemment renforcer leurs convictions.


          


          	

            Les pouvoirs publics en sont restés au XIXe siècle, comme en témoigne la décision de relancer à grands frais des trains de nuit ou des « autoroutes ferroviaires » de transport de fret, bien que toutes les tentatives correspondantes aient connu l’échec en France et en Europe, à l’époque de la voiture, du camion, et de l’avion.


          


          	

            Il en résulte de très lourdes conséquences pour les finances publiques. Les transports ferrés et publics qui ne répondent qu’à une fraction minime des besoins du pays coûtent depuis des décennies chaque année sans raison 24 milliards d’euros au moins aux finances publiques. Ils sont à l’origine du tiers de l’endettement national.


          


          	

            S’agissant des transports quotidiens, les grands travaux qui demeurent justifiés concernent les autoroutes urbaines et périurbaines, largement délaissées depuis des décennies alors qu’elles supportent les déplacements de la majorité de nos concitoyens et de la quasi totalité de leurs marchandises.


          


          	

            S’agissant des investissements des transports publics, les seuls projets justifiés concernent l’achèvement du RER de l’Ile-de-France. Il s’agit d’une part de desservir le pôle scientifique de Saclay à partir de la Gare Montparnasse et d’autre part de désenclaver celle-ci en reliant cette dernière à la ligne E du RER pour mettre Versailles à un quart d’heure des Champs-Élysées. Il en est de même de la desserte ferrée de l’aéroport Charles de Gaulle. Mais c’est tout (Fig. V).


          


          	

            La taxe intitulée « Versement Transport » à la charge des entreprises et dont le montant annuel atteint 10 milliards d’euros donne lieu à des dépenses injustifiées puisque son produit est aujourd’hui exclusivement affecté aux transports collectifs qui n’assurent que 10 % des déplacements quotidiens et elle doit être réintégrée dans la fiscalité locale générale.


          


          	

            Sans justification du fait de la disparition récente de la pollution toxique de l’air en Occident, la politique « anti-voiture » largement à la mode dans nos agglomérations et en campagne méprise le plus grand nombre de leurs habitants qui ne peuvent se passer de l’automobile pour la majorité de leurs déplacements.


          


          	

            Dans le seul secteur du transport ferroviaire, ce sont 150 000 emplois injustifiés qui sont payés sur fonds publics au détriment de l’économie.
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            L’opinion publique fait pourtant preuve de bon sens et est prête au changement. 63 % des Français approuvent la fermeture des petites lignes ferroviaires et leur remplacement par des lignes d’autocars lorsqu’on leur en révèle le coût.


          


          	

            Mais rien ne changera tant que les pouvoirs publics continueront à mentir comme ils le font, par exemple en laissant dire que la SNCF fait des bénéfices alors que son activité coûte sans raison chaque année 14 milliards d’euros au contribuable, soit par exemple beaucoup plus que la totalité des dépenses de notre système judiciaire dont chacun connaît les besoins criants. Au total, une prise en compte de la réalité permettrait des économies massives de dépenses publiques.


          


        


        *

        *     *


        *

        *     *


      


      
      L’Automobile, transport public

      Pour l’opinion publique et nos dirigeants qui la suivent au lieu de l’informer, la cause est entendue. Pour contribuer à lutter contre l’effet de serre, il faut favoriser à tout prix les transports ferrés et les transports publics au détriment de l’automobile et du camion. Cette volonté serait louable si elle ne se heurtait au mur de deux réalités.

       

      La première, déjà rappelée à de nombreuses reprises dans cet ouvrage, tient au constat que ce que peuvent faire l’Union Européenne et donc la France pour réduire leurs émissions ne peut avoir le moindre effet significatif sur la masse du CO2 atmosphérique et donc sur le climat si celui-ci en dépend, car les ordres de grandeurs ne le permettent pas, ce constat étant a fortiori valable lorsqu’il s’agit d’un secteur particulier de leurs activités.

       

      C’est ainsi que la circulation routière française accroît annuellement le stock atmosphérique de CO2 de 30 millions de tonnes par an, c’est-à-dire de 1/100 000e de celui-ci, de telle sorte que si la politique nationale des transports réussissait à réduire celle-ci de moitié, ce qui est impossible, l’impact annuel ne serait guère différent de quelques millionièmes pour ne pas dire nul.

       

      Mais il est une seconde réalité. La volonté publique d’agir en faveur des transports ferrés et publics n’a pas émergé il y a quelques années lorsque le dossier du climat a soudainement pris place au premier rang des préoccupations. Depuis un siècle, la politique officielle des transports de notre pays est la même : il faut favoriser à tout prix les transports publics et décourager l’usage de la voiture et du camion. Ceux qui la prônent aujourd’hui sont convaincus d’agir ainsi en faveur du plus grand nombre et de l’intérêt national.

       

      Mais, depuis des décennies également, nos concitoyens persistent à faire le choix inverse. Selon les enquêtes nationales de l’INSEE, 90 % des déplacements quotidiens motorisés sont aujourd’hui assurés par les transports dits « individuels » contre 10 % seulement par ceux qui sont dits « publics », et auxquels la grande majorité de nos concitoyens ne peuvent avoir accès car ils n’habitent pas le centre des grandes villes.

    


      

        Le véritable transport public


        La vérité, c’est que l’automobile est le véritable transport public de notre époque, selon la définition même du dictionnaire « accessible à tous ». Cette erreur sémantique coûte inutilement à nos finances publiques de l’ordre de 1 % de notre PIB et est responsable du tiers de la dette nationale, d’autant plus que le fret ferroviaire a pratiquement disparu.


         


        Autrefois, il fallait être riche pour avoir une voiture. Aujourd’hui, il faut être riche pour pouvoir s’en passer car ce n’est vraiment possible qu’à Paris et en son voisinage immédiat, sinon peut-être dans quelques rares centres-villes de province, et chacun connaît le prix de l’immobilier dans la capitale française. Que l’automobile soit le véritable transport public de notre époque, c’est-à-dire accessible à tous, n’est guère contestable. À la question « Êtes-vous un conducteur régulier ? » 84 % des Français et Françaises répondent positivement, la proportion atteignant 95 % pour les habitants de province d’âge actif (Sondage IFOP, décembre 2018). Quant à ceux de nos concitoyens qui ne conduisent pas eux-mêmes, et notamment les jeunes, ils ont presque tous accès à l’automobile lorsqu’ils en ont besoin, comme passagers de parents ou d’amis. Le résultat est sans appel. Seuls 4 % des Français déclarent ne pas avoir facilement accès à l’automobile et en souffrir (Sondage IFOP, janvier 2019), la proportion tombant à 1 % dans les zones rurales qui ne vivent et ne survivent que grâce à la voiture.


         


        Si l’on ajoute que les déplacements en voiture ne requièrent en moyenne en France que 17 minutes de porte à porte contre plus du double lorsqu’il existe une alternative par les transports en commun, il apparaît que, pour 96 % des Français, il n’y a pas de véritable problème physique de transport, contrairement à ce qu’en pensent les responsables nationaux qui ont fait récemment adopter une loi sur la mobilité dont l’illusoire but premier est : « d’apporter partout des solutions pour sortir de la dépendance à la voiture individuelle en se donnant pour objectif de lui donner des alternatives ».


         


        Mais pourquoi parler négativement de « dépendance », alors précisément que l’automobile a apporté à la grande masse de nos concitoyens une indépendance que n’avait jamais connue leurs ancêtres ? Pourquoi aussi lorsqu’on sait que les voitures modernes n’émettent pratiquement plus de polluants mettant en cause la santé comme en témoigne la pureté retrouvée de l’air de nos villes dont les façades ne se noircissent plus ?1. Est-on « dépendant » de l’électricité pour s’éclairer, ou de l’avion pour traverser l’Atlantique ? Cette erreur de sémantique en dit plus que de longs discours.


      


      

        À l’origine des gilets jaunes


        Pour la plupart de nos concitoyens, le seul véritable problème de transport, c’est le prix du carburant comme en a témoigné le soutien quasi-plébiscitaire dont a bénéficié à ses origines le mouvement des gilets jaunes, à l’étonnement de la minorité qui fait l’opinion dans notre pays et qui habite et travaille à Paris, c’est à-dire hors de France du point de vue des transports comme de bien d’autres, et qui n’a pas la moindre idée de la manière dont vivent 90 % des Français et de la place que tient l’automobile au cœur de leur vie.


         


        C’est que, partout ailleurs, l’automobile est devenue le substitut de la marche à pied. Autrefois, les distances à parcourir par les citadins étaient de l’ordre du kilomètre. Aujourd’hui le trajet motorisé moyen de nos concitoyens s’établit à 10 kilomètres d’après les enquêtes nationales de l’INSEE, et il est très dispersé sur le territoire de telle sorte que seuls les véhicules individuels peuvent répondre aux besoins, à l’exception à nouveau du centre de l’agglomération parisienne et de celui de quelques rares métropoles de province qui ne regroupent ensemble que 10 % de la population nationale tout au plus.


         


        C’est pourquoi l’automobile est devenue vitale pour la très grande majorité de nos concitoyens, et pourquoi tenter de freiner son usage rencontre les mêmes oppositions que si l’on voulait bannir la marche à pied.


      


      
      Des déplacements presque gratuits

      Certes, l’automobile a un coût. Les habitants des pays développés consacrent en moyenne de 12 à 15 % des budgets familiaux à l’automobile, et il s’agit donc d’un poste important de leurs dépenses. Mais, en retour, ils ont accès à des déplacements remarquablement peu onéreux et à une liberté dont il aurait été impossible à nos monarques eux-mêmes de rêver autrefois.

       

      En France comme en Europe, la dépense annuelle par voiture s’établit à 4 000 euros environ. Celle-ci parcourt en moyenne 13 000 kilomètres par an, donc pour un coût de l’ordre de 0,3 euro par kilomètre. Les déplacements moyens quotidiens s’élevant à 10 kilomètres, le coût par trajet n’excède pas 3 euros. Et le taux d’occupation des véhicules avoisinant en moyenne pour sa part 1,3 personne, c’est en définitive une dépense de l’ordre de 2 euros par personne et par trajet qui est en cause.

      Encore s’agit-il d’un coût complet, et la plupart de nos compatriotes ne prennent-ils logiquement en compte que le coût marginal puisqu’ils ne sauraient se passer de leurs voitures, c’est-à-dire en pratique celui du carburant, aboutissant alors aux alentours d’un euro par personne et par déplacement. Ce coût remarquablement faible serait moindre encore s’il n’existait en Europe de lourdes taxes spécifiques sur les carburants qui n’ont d’autre justification que l’aisance de les percevoir, preuve du service rendu.

       

      Pour une somme qui correspond à une pièce de monnaie, il est ainsi possible à chacun ou presque d’avoir accès à de multiples destinations réparties sur de vastes territoires et il faut toute la force de l’habitude pour ne pas s’en émerveiller et ne pas comprendre que les Français ne renonceront jamais à la voiture, ni pourquoi les habitants du monde entier rêvent tant d’y accéder. La faiblesse de ce coût tient à un facteur essentiel mais rarement mentionné. Contrairement aux autres modes de transport, il n’est pas nécessaire de rémunérer le conducteur, et celui-ci est gratuit.

       

      En revanche, et à de rares exception près, les transports en commun doivent être lourdement subventionnés, au point qu’ils sont de véritables gouffres financiers puisque la totalité du « Versement transport » national imposé aux entreprises leur est affectée pour un montant de 10 milliards par an. Lorsque ces transports sont utilisés par les personnes aisées qui habitent le centre des grandes agglomérations où les coûts de l’immobilier sont très élevés, il apparait en définitive que ce sont les pauvres qui, au travers notamment des taxes sur les carburants, subventionnent alors les plus riches.

       

      Il faut noter ici incidemment que la longueur de la plupart des trajets effectués en automobile élimine le recours au vélo ou à la marche à pied pour le plus grand nombre d’entre eux, sans parler d’éventuels reliefs, des intempéries, des passagers, ou des colis à transporter, et ceci même si le vélo électrique a un certain marché.

       

      Pour ignorer cela, notre politique nationale des transports est absurde depuis des décennies, avec des conséquences insoupçonnées pour nos finances publiques. Les chiffres donnent en effet le vertige. C’est ainsi que la mission confiée à Cyril Spinetta a révélé que les recettes commerciales annuelles des chemins de fer ne dépassent pas 9 milliards d’euros contre 14 milliards de subventions sur un total de 23 milliards de dépenses ! Ce qui n’empêche pas la SNCF d’être scandaleusement autorisée à afficher des résultats comptables excédentaires, les subventions étant tout simplement appelées « recettes »…

       

      Et les pouvoirs publics persistent à financer un stupéfiant volume annuel d’investissements essentiellement injustifiés de près de 10 milliards d’euros en faveur des chemins de fer, alors que l’argent public manque tant par ailleurs ! Mais le rapport « Spinetta » a vite été passé aux oubliettes. À titre de comparaison, notre système judiciaire ne bénéficie que de 9 milliards d’euros par an, prisons comprises, et chacun sait qu’il est en déliquescence alors qu’il s’agit d’un des piliers de toute démocratie.

       

      Il faut ajouter, s’agissant des marchandises, que le chiffre d’affaires du fret ferroviaire n’excède pas 1,3 milliard d’euros en regard de 99 milliards pour celui des transports routiers, et ceci malgré des subventions dont le montant est soigneusement caché, car si l’on connaît le montant total des dépenses de la SNCF, on ignore leur ventilation entre les activités « fret » et « passagers » au mépris de la Déclaration des Droits de l’Homme qui stipule que chaque citoyen a le droit de connaître l’usage de l’argent public, et contrairement aux règles d’une élémentaire bonne gestion.

      Aussi longtemps que la vérité sera cachée aux Français et que les chiffres seront ignorés, il sera inutile d’espérer réformer la SNCF, contrairement aux multiples tentatives du passé, y compris la plus récente d’entre elles qui n’a rien réglé.

    


      

        Les transports urbains : des subventions sans fin


        Si l’on s’intéresse maintenant aux transports en commun urbains, il apparaît que leurs usagers n’en couvrent que le tiers des coûts tout au plus, le solde étant notamment comblé par le « Versement Transport » déjà cité.


         


        Mais si l’on tient compte des autres sources publiques de financement, ce sont au total de l’ordre de 13 milliards d’euros de subventions dont bénéficient annuellement les réseaux de transports publics d’Ile-de-France et de province.


         


        Au total, après déduction des doubles comptes, ce sont environ 24 milliards d’euros de subventions, soit de l’ordre de 1 % du PIB, dont bénéficient chaque année les transports ferrés et publics qui assurent moins du dixième des besoins de transport terrestre de personnes du pays. Une part de ces sommes peut s’analyser comme étant des transferts au bénéfice de leurs utilisateurs, mais l’essentiel correspond à des gaspillages purs et simples.


         


        Ce sont ainsi 4 milliards de subventions dont bénéficient les 260 lignes des TER de province dont le trafic cumulé est inférieur à celui de la seule ligne A du RER francilien, et auxquels ont régulièrement recours seulement 2 % des habitants de province, alors que 98 % d’entre eux utilisent l’automobile pour leurs déplacements !


         


        En revanche, les utilisateurs des différents véhicules routiers acquittent, notamment par le biais de la fiscalité sur les carburants, plus de 45 milliards de taxes spécifiques au sein des quelques 250 milliards d’euros qu’ils consacrent au total à ces véhicules, preuve des services que ceux-ci leur rendent. Et, même si l’on soustrait les 14 milliards d’euros que les administrations publiques nationales et locales consacrent à la route, le bénéfice des véhicules routiers pour les finances publiques atteint encore 33 milliards (Fig. W).


         


        Lorsque l’on sait que les utilisateurs des transports en commun se situent pour beaucoup à Paris et dans sa proche banlieue, et que ce sont essentiellement les membres des catégories socioprofessionnelles supérieures qui ont recours au TGV, il apparaît que le dispositif national subventionne les plus riches avec l’argent des plus pauvres. C’est ce qu’ont obscurément ressenti les gilets jaunes. Instinctivement, ils avaient compris que la « Taxe Carbone » que l’on voulait ajouter au prix du carburant au prétexte illusoire de lutter contre les changements du climat sur les conseils d’économistes déconnectées de toute réalité fussent-ils Prix Nobel, ne pouvait servir à rien.
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        Un Versement Transport d’une autre époque


        Deux décisions restent enfin à prendre. La première serait de réintégrer l’impôt qu’est le « Versement Transport » au sein de la fiscalité générale en le changeant de nom, afin de laisser aux collectivités publiques concernées la possibilité de l’affecter, non seulement aux transports publics qui n’assurent en dehors du centre de l’Ile-de-France qu’une fraction mineure des déplacements – n’excédant parfois guère 10 % –, mais à tous usages qu’elles jugeraient prioritaires, que ceux-ci concernent le secteur des transports ou non. Les spécialistes des finances savent en effet que les taxes affectées à un usage spécifique doivent être bannies dans toute la mesure du possible car il y a peu de chances qu’elles aboutissent au meilleur usage de l’argent public.


         


        La seconde des priorités souhaitables concerne l’Ile-de-France et les grandes métropoles régionales. Après des décennies au cours desquelles celles-ci ont bénéficié d’investissements considérables et sans équivalents à l’étranger pour leurs réseaux de transports publics, il est temps de penser à nouveau aux infrastructures routières qui assurent la grande majorité des déplacements urbains. La dernière fois qu’une impulsion décisive fut donnée au développement des autoroutes et des voies rapides urbaines remonte sur ma suggestion à 1969 ! Le moment est venu de penser à la majorité silencieuse qui emprunte celles-ci et souffre inutilement d’encombrements et de pertes de temps quotidiennes parce que ces infrastructures ont été insuffisamment prises en compte depuis un demi-siècle. Il existe ainsi en Ile-de-France des autoroutes qui attendent d’être élargies depuis plus de cinquante ans et sont constamment encombrées, et la troisième rocade prévue par le schéma directeur de 1965 n’est toujours pas achevée alors que Pékin, où aucune voiture ou presque ne circulait il y a trente ans, boucle sa septième ! Le moment est venu de leur consacrer un grand plan de relance, au bénéfice des populations concernées, c’est-à-dire de la grande majorité, et non de la minorité qui a recours aux transports publics.


         


        Le domaine des transports est ainsi l’un de ceux où l’argent public est le plus gaspillé et où les économies les plus considérables pourraient être mises en œuvre à condition que soit dite la vérité que retracent les pages qui précèdent et que tout est fait pour cacher à nos concitoyens, en l’occurrence trompés.


         


        Pourtant, s’ils étaient bien informés, les Français seraient prêts à accepter les décisions qui s’imposeront un jour ou l’autre. Lorsqu’on leur dit, à l’occasion d’un sondage d’opinions, que les régions consacrent 4 milliards d’euros par an à faire circuler des TER qui ne sont utilisés régulièrement que 2 % de la population, ils sont alors une grande majorité (63 %) à déclarer avec bon sens qu’il vaudrait mieux fermer ces lignes ferroviaires et les remplacer par des autocars qui rendraient d’ailleurs le plus souvent de meilleurs services du fait de leur souplesse, alors que 13 % seulement s’y déclarent tout à fait défavorables (IFOP, novembre 2017).


         


        Il est vrai que nos dirigeants ne savent pas utiliser les sondages, qui permettent de faire la différence entre ce que pensent nos concitoyens lorsqu’ils sont correctement informés, et ce qu’ils expriment lorsqu’ils ne le sont pas, voire lorsqu’ils sont trompés comme c’est ici le cas.


      


      

        Des cheminots trompés


        Quant à la grande grève de la SNCF de la fin de 2019 et du début de 2020, elle n’a pas d’autre cause profonde. Aussi longtemps que le cheminot de base croira que la SNCF fait des bénéfices alors qu’elle coûte 14 milliards d’euros par an au contribuable, et que les pouvoirs publics répéteront qu’il faut donner la priorité aux transports publics car l’automobile et le camion seraient nuisibles, ils seront convaincus de bonne foi que les mesures prises à leur égard n’ont pas de justification, dans le domaine des retraites comme dans les autres.


         


        Le paradoxe veut d’ailleurs que le problème ne soit pas de modifier le régime social des nouvelles recrues de la SNCF, cause de la précédente grande grève de 2018, mais que l’entreprise arrête d’en embaucher chaque année par milliers pour faire circuler des TER vides ou presque, ou de tenter en vain à coup de nouvelles subventions de développer le fret ferroviaire, tant est massif le déséquilibre entre ses effectifs actuels – 150 000 cheminots – et son chiffre d’affaires réel – 9 milliards d’euros – qui ne les justifie pas. Comme les autres, le domaine des transports illustre malheureusement ce qu’il advient lorsque le verbe l’emporte sur les chiffres, et les idées reçues sur une réalité qu’ignorent jusqu’à nos dirigeants.


      


      

        Des gouvernants qui vivent au XIXe siècle


        À la suite de demandes instantes de la « Convention Citoyenne sur le Climat », le gouvernement français a annoncé en juillet 2020 deux mesures concernant le secteur ferroviaire : la création « d’autoroutes ferroviaires » destinées au transport de marchandises afin de soulager le trafic routier, et la réouverture de lignes de « trains de nuit » qui avaient été fermées faute de clientèle.


      


      

        Le rêve des autoroutes ferroviaires


        Mais qu’est-ce tout d’abord une « autoroute ferroviaire » ? Dans l’imaginaire collectif, la réponse ne fait pas de doute ; il s’agit de mettre les camions sur les trains pour éviter qu’ils encombrent les autoroutes et réduire ainsi en outre les émissions de CO2.


         


        Il n’y a qu’un problème : c’est impossible. Le gabarit des chemins de fer européens ne le permet pas. À supposer qu’on le fasse, les camions s’encastreraient dans le premier pont rencontré. On ne peut donc mettre sur des trains, même surbaissés, que les conteneurs qui constituent la charge habituelle des semi-remorques, et non les camions avec leurs roues.


         


        Il en résulte deux problèmes majeurs. Tout d’abord, nombre de poids lourds transportent des produits en vrac, ce qui les exclut du dispositif. Mais surtout, les opérations de transfert des conteneurs depuis les semi-remorques qui les amènent à la gare d’embarquement jusqu’aux wagons qui vont ensuite les acheminer sur une « autoroute ferroviaire », nécessitent des équipements de transbordement lourds et coûteux, impliquent des personnels supplémentaires, et entraînent des délais certains lorsqu’il s’agit par exemple d’un train d’une quarantaine de wagons à charger.


         


        Et, après un trajet qui s’effectue à une vitesse moyenne voisine au mieux de celle de la circulation des camions sur autoroute, il faut recommencer le même processus à la gare d’arrivée du train, où doivent attendre d’autres semi-remorques avec leurs équipages afin d’amener les conteneurs à leur destination finale qui peut être située à des dizaines de kilomètres de la gare d’arrivée ferroviaire.


         


        Il est difficile de faire plus compliqué, et il est inutile de dire que, si la première semi-remorque avait poursuivi sa route au lieu de déposer son chargement sur « l’autoroute ferroviaire », il y a longtemps qu’elle serait arrivée à son lieu de destination.


         


        C’est pourquoi toutes les tentatives de mise sur pied « d’autoroutes ferroviaires » en Europe, où les distances à parcourir n’ont rien à voir avec celles du continent américain, ont toujours échoué malgré des subventions aussi considérables qu’inutiles à la charge des contribuables. Le parcours moyen des poids lourds sur le Vieux Continent est d’ailleurs voisin de 100 kilomètres seulement !


         


        Par ailleurs, la réduction recherchée des émissions de CO2 est illusoire compte tenu des multiples opérations nécessaires, ainsi que de la nécessité de personnels supplémentaires. C’est clairement à une augmentation des émissions que donnent naissance les « autoroutes ferroviaires ». Et faut-il répéter encore que les actions conduites en France ou ailleurs avec l’intention de réduire les émissions de CO2 ne peuvent avoir aucun impact sur le sort de la planète, les ordres de grandeur ne le permettant pas.


         


        Enfin, l’impact sur la circulation autoroutière que l’on affirme vouloir soulager par la création d’« autoroutes ferroviaires » ne peut être que nul. Un axe tel que celui de la Vallée du Rhône enregistre un volume de l’ordre de 10 000 poids lourds par jour, et le fait d’en abstraire quelques dizaines n’y changerait rien. D’après la Cour des Comptes, le « transport combiné », dont font partie les autoroutes ferroviaires, représente 4,1 % du fret ferroviaire qui n’assure lui-même qu’aux alentours de 1 % des besoins nationaux de transport de marchandises…


         


        Il faut constater à ce sujet que, si les rapports de la Cour des Comptes fourmillent d’informations intéressantes, il leur manque systématiquement l’essentiel car ils se gardent par principe de dire les conclusions opérationnelles à en tirer par les pouvoirs publics, ce qui ôte en pratique toute utilité à cette institution.


         


        En l’occurrence, la conclusion ne fait pourtant guère de doute : il faut mettre fin aux autoroutes ferroviaires puisqu’elles sont ruineuses et vouées à l’échec et non en créer d’autres. Mais ceci ne figure pas dans les rapports de la Cour des Comptes. Plus généralement, celle-ci ne s’est jamais indignée de la situation aberrante de nos chemins de fer en demandant explicitement qu’il y soit mis fin, et l’a laissée se dégrader année après année. Le sentiment d’indignation a disparu de la Haute Fonction Publique.


         


        Devant une telle avalanche de constats, et face aux dépenses de centaines de millions d’euros que vont vite entraîner les autoroutes ferroviaires récemment annoncées, on ne peut que rester consterné. Bien entendu, comme c’est le cas de toutes les conclusions de la « Convention Citoyenne pour le Climat », aucune étude économique ou financière n’a accompagné la décision prise, et l’on rejoint ici le dossier de l’enseignement. Contrairement à ce qui se passe en Amérique du Nord, il n’existe nulle part dans nos universités d’équipes consacrées à ce que les anglo-saxons appellent le « Transport Engineering » où œuvreraient des spécialistes qui auraient pu être consultés. Il n’en existe même pas à l’École Nationale des Ponts et Chaussées dont ce devrait être l’une des vocations premières puisqu’elle forme les ingénieurs de l’État qui sont ensuite censés éclairer les pouvoirs publics nationaux, en conséquence laissés dans l’ignorance des faits et plus encore des chiffres les plus élémentaires.


         


        C’est que l’opinion publique, et nos responsables qui la suivent au lieu de lui ouvrir les yeux, n’ont toujours pas compris que face à l’automobile et au camion, le chemin de fer n’a désormais que deux domaines de compétence pour lesquels il est pleinement justifié : la desserte de la banlieue parisienne et à une échelle moindre celle de quelques grandes métropoles de province d’une part, et les liaisons à grande vitesse entre Paris et la majorité des grandes villes de province de l’autre.


         


        Mais le marché du transport de marchandises et celui des petites lignes de province ont définitivement disparu sans espoir de retour face à la diffusion du camion et à la démocratisation de l’automobile, quels que soient les efforts que l’on fasse et les sommes qu’on y consacre, comme a disparu en son temps la marine à voile face à la concurrence de la vapeur.


         


        Le rapport Spinetta a ainsi relevé que 90 % du trafic de la SNCF prenait place sur 30 % de son réseau, et 10 % seulement sur 70 % de celui-ci, qui n’a le plus souvent presque aucun trafic, puisque 45 % du réseau ferré ne supporte que 2 % des voyageurs-km et que le fret ferroviaire a disparu !


         


        Actuellement, la SNCF compte 150 000 cheminots, mais il suffirait tout au plus de la moitié de ceux-ci pour assurer le fonctionnement des lignes de banlieue et celui des TGV. Ce n’est que parce que les chemins de fer ont été nationalisés en 1937 et ont alors échappé depuis près d’un siècle aux règles du bon sens et de l’économie partout ailleurs en vigueur, que les petites lignes de voyageurs et le fret ferroviaire subsistent encore malgré la quasi-disparition de leur trafic et leur coût exorbitant pour la collectivité, car les chiffres donnent le vertige. Depuis 30 ans, les chemins de fer et les transports publics ont creusé sans raison la dette nationale de quelque 750 milliards d’euros sur un total de 2 400 en 2019, et sont donc responsables de près du tiers de celle-ci !


         


        Dans le domaine de l’emploi, si l’on tient compte en outre de ceux qu’impliquent les 10 milliards annuels d’investissements ferroviaires qu’aucune recette ne viendra jamais couvrir, ce sont au total dans ce seul secteur d’activité de l’ordre de 160 000 emplois que supportent intégralement les finances publiques. Et la dépense correspondante empêche la création dans le secteur marchand d’un bien plus grand nombre d’emplois, contribuant ainsi au niveau de chômage que nous connaissons. Sinon, pour résorber ce dernier, ne suffirait-il pas de créer toujours plus d’emplois sur fonds publics ?


         


        En 1990, un rapport d’une commission royale canadienne avait conclu : « Il n y a pas de raison de traiter les transports publics différemment des autres secteurs de l’activité, d’autant plus qu’ils ne répondent plus qu’à une très faible partie des besoins en la matière ». Pourquoi ne pas subventionner avec les milliards en cause le logement, l’habillement, ou la nourriture, ce qui serait parfois plus justifié ?


         


        La situation actuelle, spécifique à l’Europe, ne s’explique que par le poids des groupes de pression ferroviaires, véritables lobbies omniprésents à Bruxelles où ils ont pris le pouvoir sans aucune contrepartie au sein de la Commission Européenne par le biais notamment de l’Union Internationale des Chemins de Fer et de l’Union Internationale des Transports Publics qui disposent de fonds et d’effectifs illimités puisque d’origine publique.


      


      
      Le camion et les deux Grandes Guerres

      La situation n’est pas nouvelle, et un retour historique n’est pas inutile. Si la France a gagné la bataille de Verdun lors de la première guerre mondiale, c’est au camion et à la Voie Sacrée qu’elle l’a dû. Dès le début du conflit, l’armée française avait en effet misé sur le camion et lancé sa fabrication en grande série, contrairement aux Allemands qui comptèrent sur le train, et reconnurent leur erreur après le conflit puis en tirèrent les leçons.

       

      Car ce fut exactement le contraire lors du second conflit mondial. Dans les années 1930, le lobby français des chemins de fer fit adopter une loi restreignant la masse des camions à 19 tonnes au maximum pour ne pas concurrencer le rail et tuant de facto l’industrie française, et il fit interdire toute ligne d’autocar sur les liaisons pouvant être desservies par le fer.

       

      On connaît le résultat. Lors de l’invasion de la France par la Wehrmacht en 1940, les troupes allemandes arrivèrent en camion et les soldats français en carrioles à cheval. Ce n’est pas que des voix ne se soient déjà élevées contre l’absurdité du maintien à tout prix des lignes ferroviaires à faible trafic, comme en témoigne un livre paru à la même époque et intitulé « Il faut déferrer le fer ». Mais ces voix n’ont servi à rien, puisque, près d’un siècle plus tard, rien n’a changé, stupéfiant témoignage d’immobilisme national parmi d’autres.

       

      Pour sortir de cette situation si lourde de conséquences, il n’y aurait qu’une solution pour les pouvoirs publics : dire la vérité au lieu de la cacher et de masquer les chiffres au point de transformer le déficit de 14 milliards des chemins de fer en bénéfice !

      
       

      Ce constat renvoie à une conclusion plus générale. Tant que les pouvoirs publics se contenteront de reproduire les affirmations erronées des lobbies, fussent-ils publics, et de suivre une opinion alors trompée au lieu de l’éclairer et de la former, il n’y aura pas de solution. Mais lorsqu’ils informent nos concitoyens de la réalité des choses en leur communiquant les chiffres qui indiquent la voie à suivre, ils peuvent modifier du tout au tout l’opinion publique et la rallier à la cause de l’intérêt général et du bon sens.

       

      On a vu qu’il y a un demi-siècle, malgré l’opposition déterminée des plus puissants groupes de pression, et grâce à de fortes campagnes d’information préalables, c’est ainsi que j’avais procédé pour faire adopter par la majorité des Français puis des Européens les grandes mesures de sécurité routière dont l’acceptation paraissait impossible, telles que l’obligation du port de la ceinture de sécurité et la limitation générale des vitesses.

       

      Mais cette lointaine leçon a été oubliée. Certes les chemins de fer et les transports en commun bénéficient du Verbe « public », mais est-ce un motif pour les subventionner sans fin contre toute raison, et taxer au contraire parce qu’ils sont qualifiés « d’individuels » le camion et l’automobile qui sont le support de notre économie, alors que ce sont eux qui assurent l’essentiel du service public ?

    


      

        Des incorrigibles Gaulois ?


        On entend souvent dire que les Français sont hostiles aux réformes. C’est faux. Ils le sont quand les pouvoirs publics ne font pas leur devoir et joignent leur voix à celle des groupes de pression qui font tout leur possible pour rendre les réformes inacceptables par l’opinion quand c’est leur intérêt.


        

          UN CAS D’ÉCOLE


          Telle est la leçon qui se dégage de l’étonnante comparaison des réponses de nos concitoyens à la même question sur l’opportunité de la fermeture de petites lignes de chemin de fer en fonction des explications qui leur sont fournies. Il vaut la peine en effet de citer ici dans l’intégralité ces deux formulations et les réponses obtenues.


        


        

          PREMIÈRE FORMULATION (IFOP août 2020)


          Question : Les pouvoirs publics disent que les petites lignes de chemin de fer jouent un grand rôle pour la desserte des régions isolées et l’aménagement du territoire. C’est pourquoi les gouvernements successifs ont décidé de les maintenir en service.


           


          S’agissant de ce maintien en service de petite lignes ferroviaires, vous-même diriez-vous que vous êtes :


          

            

              

                

                  

                  

                

                

                  
                    	
                      Total d’accord

                    
                    	
                      92 %

                    
                  


                  
                    	
                      Tout à fait d’accord

                    
                    	
                      49 %

                    
                  


                  
                    	
                      Plutôt d’accord

                    
                    	
                      43 %

                    
                  


                  
                    	
                      Total pas d’accord

                    
                    	
                      8 %

                    
                  


                  
                    	
                      Plutôt pas d’accord

                    
                    	
                      5 %

                    
                  


                  
                    	
                      Pas du tout d’accord

                    
                    	
                      3 %

                    
                  


                  
                    	
                      TOTAL

                    
                    	
                      100 %

                    
                  


                

              


            


          


        


        
        DEUXIÈME FORMULATION (IFOP novembre 2017)

        Question : Moins de 2 % des habitants de province utilisent régulièrement les trains régionaux TER car en province la majeure partie des déplacements se font en voiture. Du coup un certain nombre de ces trains circulent presque à vide. Pourtant, les trains TER coûtent chaque année aux régions 4 milliards d’euros, c’est-à-dire presqu’autant que le budget consacré aux lycées. Certains disent qu’il faudrait alors mieux remplacer les lignes ferroviaires de TER qui ont très peu de trafic par des lignes d’autocars, ce qui permettrait de réduire fortement les impôts régionaux.

         

        Vous-même y seriez-vous favorables ?

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	Total favorable

                  	63 %

                

                
                  	Tout à fait favorable

                  	19 %

                

                
                  	Plutôt favorable

                  	44 %

                

                
                  	Total pas favorable

                  	37 %

                

                
                  	Plutôt pas favorable

                  	24 %

                

                
                  	Pas du tout favorable

                  	13 %

                

                
                  	TOTAL

                  	100 %

                

              
            

          

        

        Nos compatriotes auraient-ils perdu tout bon sens pour se contredire ainsi ? Ce n’est heureusement pas ce qui se passe. Mais, dans un cas, ils reçoivent des affirmations mensongères et qui évitent systématiquement toute donnée chiffrée. Dans l’autre, la vérité des chiffres leur est dite.

         

        S’agissant des chemins de fer, comment les pouvoirs publics osent-ils persister à cacher à ce point ces vérités essentielles, alors qu’elles figurent expressément dans le rapport « Spinetta », et affirmer que ces petites lignes sont essentielles à la desserte des régions isolées et à l’aménagement du territoire alors qu’elles n’y jouent aucun rôle et que le trafic de la plupart d’entre elles est pratiquement nul, puisqu’on a vu que 99 % des habitants des zones rurales déclarent avoir accès sans difficulté à une voiture quand ils souhaitent se déplacer. Le rapport Spinetta relève en conséquence que, sur les petites lignes. « Chaque kilomètre parcouru par un voyageur coûte 1 euro à la collectivité ». Et, comme sur beaucoup d’entre elles, c’est de plus cher encore qu’il faut parler, la conclusion est claire. Le trajet moyen étant de l’ordre de 20 kilomètres, soit 40 kilomètres pour un aller-retour, la subvention s’élève à 40 euros par jour, soit 8 000 euros par an pour 200 jours ouvrables ! Il coûterait moins cher de payer une voiture chaque année à ces rares passagers… Le royaume d’Ubu n’est pas loin.

      


      


      
      Les causes de l’impuissance

      Comment, pour sa part, un organisme tel que la Cour des Comptes n’a-t-il pas dénoncé depuis des lustres une situation aussi scandaleuse, et n’a-t-il pas demandé vigoureusement la fermeture de lignes qui sont une aberration à notre époque sinon depuis longtemps ?

       

      La réponse tient à deux causes. Dans ce domaine, notre sphère publique est entre les mains du formidable groupe de pression que constituent la SNCF, les syndicats, les constructeurs de matériel roulant, les écologistes, les fausses « associations d’usagers », etc. Ne voit-on pas parfois les ministres en charge des transports être eux-mêmes ou elles-mêmes issus de la SNCF qui ne répond pourtant plus qu’à moins de 10 % des besoins nationaux ?

      
       

      Et, depuis 40 ans, nos Présidents de la République successifs, ignorant l’intérêt général, n’ont-ils pas interdit que le dossier des petites lignes ferroviaires soit seulement mis sur la table alors que nos voisins avaient fermé les leurs ?

       

      Il est vrai également que nos sphères dirigeantes n’ont pas compris l’intérêt des sondages d’opinion qui montrent que, lorsque nos concitoyens sont bien informés, ils deviennent partisans des réformes qui paraissaient impossibles.

       

      La seconde cause découle de l’absence de prise en compte des ordres de grandeur qui caractérise notre sphère publique, dans le domaine des transports comme dans les autres. Ne prévoit-on pas des centaines de milliards de travaux pour isoler nos logements alors que là aussi l’influence sur le climat ne peut-être que nulle ?

    


    


    

      

        1. Ch. Gerondeau, L’air est pur à Paris, mais personne ne le sait, op. cit.


      

    

  



  

    

    


    
        Chapitre VII
      


    
        Les bâtiments, passoires thermiques ?
      


    

      Les émissions de CO2 résultant du chauffage des bâtiments constituent une part importante des rejets nationaux. Sur un total de l’ordre de 320 millions de tonnes par an, un quart environ leur est imputable, soit 80 millions de tonnes annuelles. Comme on l’a vu précédemment, la moitié de celles-ci est spontanément absorbée par la nature, de telle sorte que ce sont 40 millions de tonnes environ (0,04 milliard de tonnes) qui viennent chaque année accroître de leur fait les 3 200 milliards de tonnes du CO2 atmosphérique, c’est-à-dire de guère plus de 1/100 000e.


       


      Ce rappel des chiffres, qui n’est jamais effectué, ne fait que confirmer l’absence de tout impact possible des actions que peut tenter de conduire la France dans ce domaine comme dans les autres, et qui n’est pas spécifique à notre pays puisqu’il faut répéter encore que la suppression totale des émissions de CO2 de toutes origines de l’Europe entière n’aurait aucun effet significatif sur l’évolution de la présence du CO2 dans l’atmosphère, et donc sur le climat si celui-ci en dépend.


       


      Il n’empêche. Dans le cadre des objectifs de la « Stratégie Nationale Bas Carbone » (SNBC), il faut, selon le Haut Conseil pour le Climat passer d’environ 70 000 rénovations annuelles du parc national de logements (moyenne de la période 2012 à 2018) à 370 000 par an après 2022 et 700 000 par an à partir de 2030 pendant 25 ans. Il est vrai qu’on chercherait en vain au sein de cette instance une seule personne qui mette en doute la doxa officielle, ou qui ait procédé au rapprochement effectué ci-dessus, puisque ses membres sont soigneusement choisis à cette fin.


       


      En regard de son absence d’impact sur le climat qui constitue pourtant le but affiché, il est intéressant de voir quel serait l’effet de ces rénovations sur deux plans distincts, celui des finances publiques et celui de l’emploi.


       


      France Stratégie, l’organisme rattaché au Premier ministre qui a succédé au lointain Commissariat au Plan, a publié en janvier 2022 une étude intitulée « Quelle rentabilité économique pour les rénovations énergétiques des logements ? » qui fournit d’intéressantes informations sur le premier point. L’étude porte sur les 22 millions de logements du secteur privé d’une surface utile de 80 m2 en moyenne et ignore les quelques 5 millions qui relèvent du secteur social, mais il est possible d’en tirer des conclusions parlantes.


       


      Ces 22 millions de logements sont en effet classés en 7 catégories, allant de A à G, la première regroupant ceux qui sont très bien isolés (moins de 5 kilos de CO2 émis par mètre carré et par an) et la dernière ceux qui le sont très mal (plus de 80 kilos de CO2par mètre carré et par an), une catégorie intermédiaire telle que celle qui est baptisée D concernant par exemple ceux qui émettent en moyenne 30 kilos de CO2 par mètre carré et par an. Les données fournies permettent alors de calculer le coût de l’alignement sur la catégorie D des 11 millions de logements qui relèvent aujourd’hui des catégories G, F, et E, et il apparaît que celui-ci avoisinerait 100 milliards d’euros. En regard, les émissions nationales de CO2 seraient alors réduites de 28 millions de tonnes par an, soit d’un peu plus d’un tiers des 80 millions de tonnes imputables aujourd’hui à l’ensemble du parc immobilier de l’Hexagone.


       


      Pour tenter d’aligner les 22 millions de logements concernés sur les performances de la catégorie A, le coût s’envolerait et dépasserait 650 milliards. Encore ces estimations ne tiennent-elles pas compte des 5 millions de logements du secteur social public.


       


      Le coût pour les finances publiques représenterait dans les deux cas la grande majorité des sommes nécessaires car les propriétaires des logements concernés ne procéderait pas aux travaux correspondants sans des aides massives, les études de France Stratégie montrant qu’il n’y auraient pas financièrement intérêt.


       


      S’agissant du coût du CO2 dont le rejet serait évité, il s’établirait dans l’hypothèse de l’alignement sur la catégorie D à 120 euros par tonne, soit bien au-delà de son cours habituel sur le marché, même s’il est vrai que celui-ci est entièrement artificiel et ne peut servir à rien comme en témoigne le fait que les automobilistes européens continuent à avoir recours à leur véhicule malgré des taxes sur les carburants (TICPE, ancienne TIPP) qui représentent de l’ordre de 300 euros par tonne de CO2 émise. Comme toutes les mesures édictées au nom de la « transition énergétique », l’existence d’un « marché du CO2 » ne peut ainsi avoir aucun impact significatif sur l’évolution de la masse du CO2 atmosphérique tant les ordres de grandeur différent.


       


      Une dernière considération mérite enfin d’être formulée. L’objectif étant, selon le même « Haut Conseil pour le Climat », de décupler le rythme des rénovations, il faudrait également multiplier les effectifs d’ouvriers correspondants, évalués par l’ADEME à 120 000 actuellement. Leur nombre devrait donc atteindre 1 200 000 à partir de 2030 ! Peut-être le Haut Conseil a-t-il pensé que c’était là un moyen de résoudre le problème du chômage en France, mais il est inutile de dire qu’un tel objectif se situe hors de toute réalité, ajoutant une dernière impossibilité à celles qui ont été précédemment citées.


       


      Même si les données varient souvent d’un organisme public à un autre, nous sommes donc, là aussi, au Royaume d’absurdie. Tous ces rapports, ces institutions, ces milliers de fonctionnaires ne servent à rien, puisqu’ils n’ont jamais procédé au calcul élémentaire qui leur aurait montré que ce qu’ils proposaient était impossible, et ne pouvait de surcroît servir à rien en regard de ce qu’ils recherchaient, c’est-à-dire une influence sur le climat.


       


      Il ne faut pas oublier en outre le surcoût des logements et autres bâtiments neufs découlant de normes draconiennes injustifiées du point de vue économique. Là aussi ce sont des dizaines de milliards de dépenses inutiles qui sont en cause.


       


      Comme pour les autres dossiers examinés précédemment, tous ceux qui plaident pour ces mesures sont aveuglés par la doxa régnante, et par le sophisme fondateur qui voudrait que nous allions à la catastrophe, et que toute mesure, quelle qu’elle soit, visant à réduire les émissions de CO2 serait justifiée pour l’éviter « quoi qu’il en coûte ». Tous ignorent entièrement les chiffres, fussent-ils les plus élémentaires et ne reposent en définitive que sur le Verbe, conduisant notre pays sur la voie d’un gaspillage sans fin de ses ressources, au détriment du sort de tous mais d’abord des plus pauvres.


       


      Devant une telle perte du bon sens le plus élémentaire, et un tel règne sans partage des idées fausses il faut s’interroger sur leurs causes profondes et, s’agissant de notre pays, ce sera le but des pages qui suivent.


    


  



  

    

    


    
        Chapitre VIII
      


    
        Une nation d’unijambistes
      


    

      La présence dans ce livre d’un chapitre consacré à une réflexion sur notre dispositif national d’éducation et d’enseignement peut surprendre, mais lui seul peut expliquer les constats développés dans les pages précédentes en procédant à une réflexion sur les étonnantes spécificités des modes de formation et de sélection des élites qui ont cours dans l’Hexagone.


      

        Les trois étranges défaites


        Dans le livre incontournable pour quiconque s’intéresse à notre pays « L’étrange défaite » qu’il écrivit en 1940 dans la clandestinité avant d’être plus tard fusillé par les Allemands, le grand historien Marc Bloch qui sera sans doute inhumé un jour au Panthéon s’interrogeait sur les causes de l’effondrement que la France venait de connaître, et sa conclusion fut claire. Notre dispositif national d’enseignement et de sélection des élites des secteurs public et privé était le premier responsable du désastre que la France avait subi.


         


        Mais Marc Bloch n’était pas le premier à avoir dressé le même constat. Il avait été précédé 70 ans plus tôt par un autre visionnaire dans des circonstances étonnamment identiques. C’est en effet par réaction à la déroute que les armées impériales venaient de subir à Sedan en 1870 qu’Émile Boutmy décida de créer « l’École libre des Sciences Politique », bientôt connue comme « Sciences-Po », jugeant déjà que les déficiences de l’enseignement dispensé aux élites du pays expliquaient leur suffisance, leur incapacité à avoir perçu la montée en puissance de la Prusse, puis à réagir à l’invasion du pays, pourtant première puissance européenne de l’époque. Son espoir de changer les choses devait être très vite déçu, mais son jugement était clair.


         


        Aujourd’hui, 80 ans après Marc Bloch, c’est une troisième étrange défaite qui frappe la France. Certes, celle-ci n’est pas militaire. C’est une capitulation de la raison face à une idéologie venue d’ailleurs et largement à nouveau d’outre-Rhin qui est en cause, du fait des défaillances de notre système d’éducation et d’enseignement supérieur.


         


        Comment expliquer autrement que le pays qui fut celui de Descartes ait adopté sans réagir la vision aussi négative qu’infondée de l’humanité et du monde qui règne aujourd’hui sans partage au prétexte du climat ?


         


        Comment expliquer que ses instances aient adhéré à la religion écologiste sans même s’interroger sur son bien-fondé, oubliant le premier précepte du Discours de la Méthode : « Ne rien recevoir jamais aucune chose pour vraie que je ne la connusse évidemment être telle » ?


        En l’occurrence, comment avoir aveuglément pris pour vérité révélée les affirmations émanant des institutions internationales que le général de Gaulle qualifiait à juste titre de « machins », sans avoir cherché à les vérifier en écoutant la voix de ceux qui les contestaient dans notre pays et ailleurs, au lieu de vouer ceux-ci aux gémonies puisque le bûcher n’est plus en vogue ?


        Comment expliquer que notre pays se soit engagé dans le bouleversement de son économie dans l’illusion de « sauver la planète », alors que les ordres de grandeur les plus élémentaires montrent que ce qu’il pourrait faire ainsi que les autres pays développés pour tenter de réduire ses émissions ne saurait avoir le moindre effet significatif sur la masse du CO2 atmosphérique et donc sur le climat si celui-ci en dépend ?


        Plus précisément, comment expliquer qu’il sacrifie en ce moment même le cœur de son industrie en cédant à la mode du véhicule électrique alors même que celle ci est incompatible avec le fonctionnement de ses autoroutes ?


        Comment expliquer qu’il affirme vouloir se lancer dans un programme ruineux d’énergies renouvelables et de centrales nucléaires nouvelles alors qu’il n’existe aucune raison que notre consommation d’électricité s’accroisse, et que les centrales que nous léguées une génération d’ingénieurs de génie sont éternelles si nous les entretenons convenablement ?


        Comment expliquer que les idées qui prévalent dans le secteur des transports soient encore celles du XIXe siècle, et que l’argent public soit gaspillé sans compter au profit des transports ferrés et publics qui n’assurent plus qu’une fraction très minoritaire des besoins du pays ?


        Comment expliquer qu’il soit prévu de dépenser des dizaines de milliards d’euros d’argent public pour isoler logements et autres bâtiments, à nouveau dans l’illusion que les réductions des émissions qui en résulteraient ne manqueraient pas elles aussi de sauver la planète ?


        Comment expliquer aussi que notre politique officielle vise à interdire aux pays en développement d’accéder aux énergies fossiles qui nous ont permis de sortir de notre misère ancestrale, les condamnant ainsi trop souvent à y rester eux mêmes et voir leurs enfants mourir ?


         


        Comment expliquer en définitive cette perte complète du bon sens, sans arriver à la même conclusion qu’Émile Boutmy et Marc Bloch, qui veut que notre système d’éducation et d’enseignement et notre dispositif de sélection de nos élites, tant publiques que privées, soient à l’origine de cette nouvelle « étrange défaite » du pays que fut celui des Lumières ?


        *
*     *


        

          D’UN CÔTÉ TROP DE MATHÉMATIQUES,
DE L’AUTRE LE RÈGNE DU VERBE


          L’avenir d’une nation dépend de la formation qu’elle donne à ses enfants et de la façon dont elle prépare ses futurs cadres à diriger ses instances majeures publiques et privées. Or, par un étonnant immobilisme biséculaire, notre pays en est resté sur ces points à des errements qui datent du début du XIXe siècle et il ne faut pas chercher ailleurs la cause du déclassement qui est aujourd’hui trop souvent le nôtre.


           


          S’agissant de la formation et de la sélection des cadres du pays, tout fut figé en six ans pour plus de deux siècles, et rien n’a vraiment changé depuis.


          

            	

              En 1802, Napoléon créa les lycées en les dotant de « classes préparatoires » aux grandes écoles d’ingénieurs qui privèrent et privent toujours les Universités d’une grande part des plus performants éléments du système scolaire. Ces classes préparatoires diffusèrent alors un enseignement qui fit double emploi avec celui que son créateur Gaspard Monge avait voulu pour l’École Polytechnique, et elles privèrent celle ci de sa raison d’être qui était de fournir une culture scientifique de base solide avant que ses élèves se spécialisent ultérieurement.


            


            	

              En 1804, deux ans plus tard, un autre évènement majeur survint dans l’histoire de cette même institution. Pour supprimer toute velléité de manifestations de la part des élèves, Napoléon dota l’École Polytechnique d’un statut militaire qui, jusqu’en 2012, l’a paralysée pendant plus de deux siècles et l’a condamnée, ainsi que celles qui s’en inspirent, à l’immobilisme, en la plaçant sous les ordres d’un Général sans compétence pédagogique particulière et changeant de surcroît tous les deux ans.


            


            	

              Un peu plus tard encore, en 1808, Napoléon créa le baccalauréat, mais il s’est agi alors d’un baccalauréat « Lettres » élitiste, à base notamment de latin, et de grec et de philosophie sans la moindre épreuve scientifique significative. Le baccalauréat « Mathématiques » ne vit pour sa part le jour qu’en 1852, la masse des élèves qui en avaient la capacité continuant plus tard, et encore de nos jours, à se diriger vers la filière des grandes écoles scientifiques accessibles quant à elles au prix de concours spécifiques d’une grande difficulté.


            


            	

              La même année 1808 vit enfin la création de l’Inspection générale des Finances, et ce fut ensuite le seul baccalauréat « Lettres » qui servit très longtemps de base de recrutement, non seulement pour cette dernière, mais pour la Cour des Comptes et pour le Conseil d’État, ainsi que pour les autres entités qui allaient fournir au pays ses plus hauts dirigeants dits « administratifs », ceux qui gèrent son économie et ses finances, et détiennent encore de nos jours le pouvoir au sein de la sphère publique.


            


          


          Ainsi le mal était fait, et il persiste pour l’essentiel plus de deux siècles plus tard. D’un côté figurent ceux qui maîtrisent les mathématiques abstraites à un niveau d’ailleurs inutile mais ignorent ce qui leur est étranger. De l’autre règne le Verbe, dans une scission caricaturale inconnue ailleurs.


        


      


      

        Les grandes écoles « scientifiques »


        Depuis plus de deux siècles, ceux qui ont des affinités pour les mathématiques, mais la plupart du temps tout autant pour d’autres disciplines et qui sont donc pour beaucoup les « meilleurs élèves » du système scolaire comme le constatait l’emblématique directeur de Sciences-Po Richard Descoings, se dirigent en masse par une tradition nationale qui nous est propre vers la filière des grandes écoles « d’ingénieur ». Or tout en bénéficiant de recrues hautement sélectionnées, celles-ci présentent le double défaut de priver leurs élèves de culture générale en les dotant d’œillères à l’égard de ce qui n’est pas le sujet précis de leurs études, et tout au moins pour les plus prestigieuses de ces « grandes écoles », de s’en tenir à un encyclopédisme devenu utopique depuis la fin du XVIIIe siècle.


         


        Et, sauf pendant les « Trente glorieuses » de la seconde moitié du XXe siècle qui furent à cet égard une exception, les Polytechniciens et plus généralement les ingénieurs, furent relégués à des fonctions « techniques » et absents du débat public au cours des deux siècles écoulés.


        La filière des grandes écoles scientifiques ou de commerce fournit en effet presqu’exclusivement les cadres du secteur privé.


         


        Lorsqu’il me fut donné de faire mettre fin en 2012 à l’absurde statut dont Napoléon avait doté l’École en 1804, je fus ainsi amené à constater qu’il n’y avait à l’Assemblée Nationale qu’un seul député issu de l’École Polytechnique alors que celle-ci draine pour beaucoup l’élite scolaire nationale !


        Encore faut-il être conscient des défaillances du dispositif des grandes écoles dites scientifiques et de leurs classes préparatoires. La finalité de celui ci n’est pas la formation mais la sélection. En conséquence il repose sur l’apprentissage de réponses aux questions qui peuvent être posées lors des examens, mais n’apprend nullement à s’interroger sur celles-ci. Fondé sur la déduction il ignore l’induction et l’imagination comme en témoigne depuis deux siècles la faible participation aux progrès des sciences de ceux qui suivent cette filière.


         


        Alors qu’elle écrème depuis deux siècles l’élite scolaire du pays, l’École Polytechnique n’a ainsi produit qu’un seul Prix Nobel dans le domaine des sciences exactes, celui de physique obtenu en 1903 par Henry Becquerel, alors qu’un établissement tel que le MIT les compte par dizaines de l’autre côté de l’Atlantique. Alors que Gaspard Monge, le fondateur de l’École, voulait que les élèves se spécialisent, Simon Laplace imposa pour deux siècles un enseignement à caractère encyclopédique dans l’illusion qu’ils sachent tout sur tout.


         


        Quant au triste état de notre industrie, à quelques exceptions près, mieux vaut ne pas l’évoquer.


         


        Au moment de création de l’École Polytechnique, la France disposait pourtant d’une constellation sans pareille de génies qui donnèrent naissance à l’une des plus extraordinaires créations de l’esprit humain. On imagine mal en effet ce que serait le monde sans le système métrique, seul langage universel de la planète, qui permet d’échanger savoirs, informations et produits sans les risques et les conflits qu’aurait nécessairement impliqués la coexistence de multiples systèmes de mesure divergents. Il est d’ailleurs étonnant que son pays d’origine ait oublié le rôle qu’il a joué dans la création du seul langage universel de la planète, et ne célèbre pas comme il se devrait la date du 7 avril qui vit son adoption en 1795 et dont pourrait s’enorgueillir l’École Polytechnique qui eut le même créateur et vit le jour dans le même élan, pratiquement à la même date.


         


        Pour en revenir à celle-ci son mode d’enseignement ne favorise pas non plus l’ambition, celle-ci étant trop souvent satisfaite par la réussite au concours d’accès aux grandes écoles concernées, et l’obtention d’un titre porté ensuite avec fierté tout au long de la vie. En résumé, c’est un mauvais emploi de talents et d’intelligence qu’il faut constater, d’autant plus regrettable que l’attrait pour les études scientifiques qui caractérise notre pays, contrairement à d’autres, pourrait au contraire être un atout.


         


        Il est curieux pour le maillon d’une chaîne unique de six générations de Polytechniciens qui chevauche trois siècles et pour l’ancien Président de l’Association des anciens élèves de l’école (AX) que je suis de devoir faire un tel constat, mais celui-ci s’impose.


      


      

        La filière « Sciences Po »


        De l’autre côté de l’échiquier rien n’évolua non plus. Pourtant, dès la seconde moitié du XIXe siècle, Émile Boutmy avait compris l’incongruité qui voulait que ceux qui aient à gérer l’économie nationale et les finances publiques, et plus généralement à diriger l’administration du pays soient tous issus d’une même filière qui ignorait entièrement les sciences exactes et reposait avant tout sur le Droit et le Verbe. Comme on l’a vu, il attribuait à l’élitisme et au conservatisme qui caractérisaient celle-ci la cause du désastre de 1870, ce qui le conduisit à créer en 1872 avec la volonté d’y remédier « L’École Libre des Sciences Politiques » devenue très vite « Sciences Po » dans le langage courant.


         


        Malheureusement, sa démarche aboutit à l’exact opposé de ce qu’il recherchait. Émile Boutmy, excellent lui-même en cette discipline, avait logiquement prévu que les mathématiques figureraient parmi les critères incontournables de sélection des élèves de sa future école, contribuant ainsi en outre à sa démocratisation, mais aussi que les sciences exactes occuperaient ensuite un rôle important au sein de l’enseignement dispensé pour préparer ceux-ci à l’accès aux Grands Corps administratifs et financiers de l’État.


         


        Mais il n’avait pas prévu que les membres alors en activité de ces derniers, eux mêmes issus d’un baccalauréat a-scientifique, s’opposeraient avec la plus grande détermination à ce que les moindres mathématiques figurent au sein des épreuves des concours qui donnait accès à leurs Grands Corps, fussent-ils à vocation économique ou financière. Pour donner une idée des critères de sélection ouvrant par exemple les portes de l’Inspection des Finances il faut savoir que, jusqu’en 1914, les candidats à son concours d’accès devaient s’y présenter en habit de soirée, avec cravate blanche, gants blancs et chapeau de soie…


         


        Quant au fait que le candidat maitrise ou non les chiffres, les statistiques et les ordres de grandeur pour gérer les finances publiques et plus généralement accéder aux différents sommets de la haute fonction publique mais aussi parfois du monde politique il n’avait manifestement aucune importance. Pas plus qu’il n’en a aujourd’hui, même si bien entendu le port de l’habit et du chapeau de soie n’est plus exigé.


         


        Puisque le but premier de « Sciences-Po » qu’il venait de créer était de préparer ses élèves aux concours d’accès à la haute fonction publique, la conclusion s’imposait. Émile Boutmy dût retirer en catastrophe toute notion de mathématiques et de sciences exactes de ses critères de sélection et de son enseignement. Contrairement à ce qui se pratique partout ailleurs dans le monde dans les établissements les plus prestigieux de préparation aux carrières publiques, et contre sa propre volonté expresse, l’initiative d’Émile Boutmy pérennisa ainsi l’aberration d’une sélection et d’une formation de ceux qui auraient à gérer la sphère publique et ses finances qui ignorent le calcul et les statistiques, fussent-elles élémentaires.


         


        Et la création de l’ENA en 1945 ne fit qu’aggraver les choses comme en témoignent les intitulés de la principale question écrite sur laquelle ont dû disserter pendant 5 heures les candidats à ses concours d’accès, et qui furent par exemple les suivantes au cours des années récentes : Y a-t-il encore de grands hommes ? L’individu est-il à la mesure du siècle ? L’État doit-il être moral ? etc. En quoi de telles interrogations d’ordre philosophique peuvent elles sélectionner ceux qui dirigeront l’économie nationale ? Quel est le rapport avec la gestion d’un état moderne au XXIe siècle, lorsque l’on sait qu’aucune question des mêmes concours n’avait le moindre contenu scientifique ou technique alors que le secteur public gère aujourd’hui 57 % du PIB de notre pays ?


         


        Un tel mode de sélection ne peut que produire des victimes désignées de toutes les idées reçues, de toute doxa en vogue, telle que celle qui domine notre époque au nom du climat.


         


        Au total, c’est notre pays tout entier qui se trouve être une victime désignée face aux aberrations régnantes. On se demande ce qui doit le plus interroger : les responsables successifs de Polytechnique qui en sont restés à des principes du début du XIXe siècle, ou ceux de l’ENA, qui en ont fait tout autant.


         


        Le dispositif national de préparation et de sélection des cadres dirigeants du pays est ainsi toujours scindé en deux voies que tout sépare. D’un côté, trop de mathématiques abstraites et inutiles pour l’essentiel des carrières. De l’autre, le règne du Verbe et la méconnaissance des chiffres alors que ceux-ci sont indispensables à la compréhension d’un monde où les problèmes administratifs et politiques sont de plus en plus techniques. Les torts sont ainsi partagés entre les deux filières, qui forment chacune des unijambistes.


        *
*     *


        Mais l’erreur ne concerne pas que la formation et la sélection des élites. Elle s’étend désormais à l’enseignement secondaire depuis la catastrophique réforme du baccalauréat qui repose sur l’idée fausse que notre population serait scindée en deux, et a rendu optionnelle la présence des mathématiques au baccalauréat.


         


        D’un côté figureraient ceux qui sont ouverts aux mathématiques, et de l’autre ceux qui leur seraient réfractaires. Bien entendu, comme pour toutes les disciplines, l’aptitude à assimiler les sciences exactes est plus ou moins grande, mais il n’existe pratiquement pas d’individus qui ne puissent y accéder.


         


        Sinon, comment expliquer que la proportion des jeunes Chinois et Chinoises qui ignorent tout des mathématiques (score inférieur au niveau 1 au test international de référence PISA) n’excède pas 0,5 % contre 8 % pour la France soit 16 fois moins, et que ceux qui sont du seul niveau 1 n’excède pas 1,9 % en Chine contre 13,2 % pour la France, soit au total 2,4 % contre 21,2 % dans notre pays, garçons et filles confondus, apportant ainsi la preuve qu’il n’y a aucune différence entre les sexes quant aux aptitudes à maîtriser mathématiques et sciences exactes. Si le XXIe siècle est destiné sans guère de doute à être celui de la Chine qui a connu depuis trois décennies une stupéfiante évolution, c’est à la qualité d’exception de son enseignement qu’elle le devra, et au fait que tous ses dirigeants politiques sans exception aient suivi en outre des formations d’ingénieur au sein des meilleures universités de Pékin avant d’accéder aux sommets du Parti.


      


      
          Réforme du baccalauréat. La vengeance de ceux qui n’aimaient pas les mathématiques

          Pourtant, c’est sur cette idée de césure de notre population contraire à toute la tradition des Lumières car la philosophie englobait les sciences exactes au XVIIe et au XVIIIe siècle, comme en témoigne par exemple le livre que Voltaire a consacré avec de multiples équations et graphiques à la défense de la loi de l’attraction universelles sout le titre « La philosophie de Newton », qu’est basée la catastrophique réforme récente du baccalauréat. Celle-ci repose sur une idée centrale : il fallait échapper à la « dictature des mathématiques ». Ces dernières y sont désormais optionnelles au même titre par exemple que les arts plastiques, la seule discipline obligatoire pour tous étant la philosophie, contre l’avis des trois quarts des Français qui préféreraient à juste titre que ce soient les mathématiques s’il ne devait y en avoir qu’une, comme le révèle un récent sondage.

           

          Lorsque l’on dit à des observateurs étrangers que les mathématiques ne sont pas une matière obligatoire au baccalauréat, l’incrédulité se lit dans leurs yeux. En Chine mais aussi presque partout ailleurs, cet examen comporte logiquement trois seules matières obligatoires, la langue nationale, une langue étrangère, et bien entendu les mathématiques et les autres sciences exactes.

           

          Avant la réforme actuelle, 85 % des élèves se présentant au baccalauréat général bénéficiaient d’un enseignement conséquent de mathématique, avec 4 heures par semaine en série ES et 6 heures en série S. Plus précisément, le pourcentage s’élevait à 93 % pour les garçons et 79 % pour les filles.

           

          Depuis la réforme, les proportions sont passées à 53 % pour les garçons et 28 % pour les filles selon les informations du ministère, véritable catastrophe nationale et de surcroît sexiste.

          De multiples études françaises et étrangères montrent pourtant qu’il n’y a pas de différence entre les deux sexes quant à l’aptitude à assimiler les mathématiques, et que la différence des choix relève uniquement de préjugés culturels.

          Près de la moitié des garçons et des trois quarts des filles n’auront donc reçu aucun enseignement de mathématiques en terminale et n’auront aucune épreuve à passer dans cette discipline, constat cohérent avec le fait que, d’après les organismes spécialisés dans l’orientation des jeunes, cette discipline serait aujourd’hui parfaitement inutile pour ceux qui sont tentés par les carrières publiques !

          
           

          La réforme n’a pas été moins désastreuse pour les enfants des milieux défavorisés et tout particulièrement ceux qui sont issus de l’immigration. Alors que ceux ci sont déjà relativement peu nombreux à se présenter au baccalauréat général, la proportion de ceux qui choisissent la combinaison qui donne accès aux grandes écoles d’ingénieurs (mathématiques, physique et chimie) est deux fois plus faible parmi eux qui parmi les enfants des milieux les plus favorisés, avec 13 % contre 26 %. Qu’il s’agisse de l’égalité des chances entre sexes ou entre milieux sociaux, il est difficile d’imaginer plus désastreux, (Cf. note d’information DEPP 20-28 décembre 2020). (Fig. X).

           

          Si l’on avait voulu obérer l’avenir du pays et décourager notre jeunesse, il n’y aurait pas eu mieux, car la maîtrise des mathématiques est la meilleure garantie de l’accès au marché du travail, et ceux et celles qui en seront privés auront les plus grandes difficultés à s’y insérer.

           

          Dans la tradition du baccalauréat Lettres créé en 1808 par Napoléon, la seule matière obligatoire dans ce nouveau baccalauréat dû à Monsieur Blanquer est la philosophie pourtant inaccessible à la plupart des esprits de moins de vingt ans, et dont Descartes expliquait dans le Discours de la Méthode combien elle ne prédisposait en rien à la décision.

          « Je ne dirai rien de la philosophie sinon que, voyant qu’elle a été cultivée par les plus excellents esprits qui avaient vécu depuis plusieurs siècles, et que néanmoins il ne s’y trouve encore aucune chose dont on ne dispute, et par conséquent qui ne soit douteuse, je n’avais point assez de présomption pour espérer d’y rencontrer mieux que les autres et que, considérant combien il peut y avoir de diverses opinions touchant une même matière qui soient soutenues par des gens doctes, sans qu’il y en puisse avoir jamais plus d’une seule qui soit vraie, je réputais presque pour faux tout ce qui n’était que vraisemblable ».

          
            
              [image: Image]
            

          
          Certes, le gouvernement vient d’annoncer qu’il allait réintégrer les mathématiques au sein du « tronc commun ». Mais il faut se méfier des annonces. Où trouverait-il les professeurs nécessaires ? Les contradictions de 2022 n’appaisent pas l’inquiétude.

        


      

        Un secondaire déclassé


        Et nos difficultés remontent plus en amont encore dans notre système éducatif. Tous les trois ans, l’OCDE organise le test PISA déjà cité qui compare le niveau scolaire des jeunes de 15 ans dans le monde, et la France y figure désormais au-delà de la 20e ou 25e place, rang déshonorant pour un pays qui fut autrefois celui de la culture et de la science.


         


        La situation paraîtrait sans issue s’il n’existait une raison d’espérer. Nous pouvons en effet nous inspirer du plus inattendu des modèles qui nous ramènerait aux racines que nous avons perdues. À l’exception de l’univers chinois, une nation caracole en effet au premier rang mondial, en tête des 75 autres pays qui ont participé en 2018 au dernier test PISA. Il s’agit du Québec dont l’exceptionnelle performance est inconnue car noyée dans les documents publiés au sein de celle du Canada qu’elle tire d’ailleurs vers le haut.


         


        À la suite d’une des étonnantes circonstances dont !’Histoire a le secret puisqu’il s’est agi de l’exode massif sur l’autre rive de l’Atlantique des enseignants religieux français consécutif à la loi de 1905 de séparation de l’Église et de l’État, la « Belle Province » francophone a précieusement gardé la qualité de l’enseignement qui était autrefois la nôtre. En 2018, le Québec a ainsi obtenu au test PISA 535 en mathématiques contre 489 en moyenne pour les pays développés, 495 pour la France, 478 pour les États-Unis, 507 pour la Finlande souvent citée en exemple, et a même nettement devancé la Corée et le Japon sans imposer à sa jeunesse les contraintes dont sont l’objet les enfants de ces deux pays.


         


        Pourquoi alors chercher ailleurs, d’autant plus que nous partageons avec nos cousins d’Amérique bien plus que la même langue, et que ceux-ci seraient certainement prêts à nous apporter leur concours ? Qui pourrait croire un instant qu’ils auraient conservé des gênes que nous aurions perdus ? Le général de Gaulle, avec la prémonition qui n’appartient qu’aux géants de !’Histoire, n’avait-il pas déclaré lors de son célèbre discours de l’Hôtel de Ville de Montréal : « Un jour viendra, j’en suis sûr, où le Québec aidera la France » ?


        *
*     *


        Il est donc difficile de ne pas conclure que notre dispositif éducatif est à revoir fondamentalement.


         


        La réforme en cours du baccalauréat doit être remise en cause le plus vite possible dans ses principes mêmes afin que tous les jeunes de notre pays disposent des bases scientifiques sans lesquelles ils ne pourront pas comprendre notre monde et résister aux « fake news » qui abondent de nos jours sous l’influence des groupes de pression, ni poursuivre ensuite des études supérieures véritablement complètes leur garantissant le plein emploi. Comme les lettres, les mathématiques font partie intégrante de toute culture générale digne de ce nom. Et, dès qu’il s’agit de dossiers économiques ou techniques, si le Verbe peut fournir la chair, seuls les Chiffres peuvent être les vertèbres.


         


        Mais la tâche à accomplir sera d’autant plus difficile que les professeurs de mathématiques sont rares, et qu’ils ont été concentrés sur une minorité de classes à la suite de la réforme récente sur laquelle chacun s’accorde désormais à reconnaître qu’il faut revenir, alors qu’il était évident qu’elle ne pouvait qu’aboutir à un désastre et que le retour en arrière annoncé relève peut-être de l’impossible.


         


        S’agissant des niveaux primaire et secondaire, nous devons donc nous inspirer de notre rameau d’Outre-Atlantique qui a su préserver nos traditions et les améliorer encore, et il serait coupable de ne pas le faire.


         


        Quant aux filières de l’enseignement supérieur qui procurent à notre pays l’essentiel de ses cadres dirigeants, tant du secteur public que privé, elles doivent être fondamentalement revues puisqu’elles sont restées figées l’une et l’autre depuis plus de deux interminables siècles dans des principes erronés, qui ont largement contribués aux trois « étranges défaites » de notre pays depuis un siècle et demi.


         


        Tout ceci ne pourra se faire sans la création de grands ensembles universitaires de premier plan dont nous sommes encore totalement dépourvus pendant que les meilleures universités étrangères, disposant de moyens financiers et humains dont ne peuvent rêver les nôtres, cumulent les récompenses et forment désormais l’élite mondiale.


         


        Notre pays va mal, et son dispositif éducatif en est une cause. Il est pessimiste, or contrairement au Verbe les chiffres mènent bien souvent à l’optimisme


         


        Mais, aussi étonnant que cela paraisse, depuis plus de deux siècles, jamais notre système éducatif n’a fait l’objet d’un examen d’ensemble. Le moment est venu d’y procéder enfin. Puisse la France redevenir le pays du cartésianisme qu’elle a cessé d’être.


         


        Le présent livre n’est clairement pas le lieu pour développer plus avant ce sujet central pour l’avenir national auquel j’ai consacré deux ouvrages qui dressent un constat sans appel et esquissent des solutions1.


        Rien ne sera possible sans l’analyse du système d’enseignement supérieur anglo-saxon qui a largement conquis le monde. Pendant les premières années après le baccalauréat, les étudiants y suivent des cursus divers, qui peuvent être sans grand rapport avec ceux qu’ils connaitront ensuite s’ils poursuivent leurs études. Ils sont ensuite sélectionnés sur dossier pour les années suivantes par les universités en fonction de leur parcours passé et nullement par la voie de concours. Et ils doivent alors approfondir par la voie de travaux personnels faisant appel à l’induction la spécialisation qu’ils auront choisie pour obtenir un diplôme de « Master » qui ne leur est pas acquis par avance, contrairement à celui des grandes écoles françaises où l’effort porte sur les concours d’admission, et où l’élève reçoit de facto son diplôme de sortie au moment où il est reçu au concours d’entrée, ce qui enlève aujourd’hui à la majorité l’ardeur au travail.


         


        Quant au dispositif de sélection de l’encadrement du secteur public, la différence entre la meilleure référence internationale, la Harvard Kennedy School (HKS) et la situation française est totale. À HKS, la maîtrise des mathématiques et des statistiques constitue la seule condition imposée pour déposer un dossier de candidature. En France, on peut sortir de Sciences-Po et de l’ENA sans maîtriser la règle de trois et parfois même les tables de multiplication comme le montrent deux exemples connus que chacun peut consulter sur internet (Cf. « Ministre et hectare », ou « Cour des Comptes et multiplication »…).


         


        Et les réformes en cours ne changeront rien aux aberrations nationales si tout n’est pas fondamentalement remis en cause. Le mieux est de laisser pour conclure la parole à Marc Bloch, ce qui permet malheureusement de mesurer l’immobilisme stupéfiant des huit décennies écoulées. Qui pourrait croire que les mots qui suivent ont été écrits en 1940 ?


        « De tant de reconstructions indispensables, celle de notre système éducatif ne sera pas la moins urgente. Notre effondrement a été avant tout, chez nos dirigeants et dans une partie de notre peuple, une défaite à la fois de l’intelligence et du caractère. Parmi ses causes profondes, les insuffisances de la formation que notre société donne à ses jeunes ont figuré au premier rang. Un seul mot résume l’une des tares les plus pernicieuses de notre système éducatif : le bachotage. Le secondaire, les universités, les grandes écoles sont infectées par la hantise permanente de l’examen et du classement. On n’invite plus à acquérir des connaissances, mais seulement à se préparer à l’examen. Dans ce contexte, l’élève qui réussit n’est pas celui qui possède l’esprit ouvert, mais celui qui a été dressé à donner, par quelques exercices choisis d’avance, l’illusion du savoir. Au grand détriment de leur instruction, et parfois de leur santé, on plonge trop précocement les élèves dans la compétition afin d’éviter tout retard pour intégrer telle ou telle grande école. Les conséquences morales de cette “manie examinatoire”, ce sont la crainte de toute initiative chez les maîtres comme chez les élèves, le culte du succès substitué au goût de la connaissance, une sorte de tremblement perpétuel là où devrait au contraire régner la libre joie d’apprendre…


         


        
            Au lycée, toute expérimentation pédagogique, toute nouveauté qui ne s’élève pas immédiatement à l’universel se trouvent interdites. Et il sera difficile de convaincre des maîtres que les méthodes qu’ils ont longuement pratiquées n’étaient pas les meilleures…
          


         


        Pour sa part, l’enseignement supérieur, contrairement aux autres pays, a été dévoré par les grandes écoles et certaines facultés. Qu’est-ce qu’une faculté de lettres, sinon une usine à fabriquer des professeurs ? Qu’est-ce que Polytechnique, sinon une usine à fabriquer des ingénieurs ? D’où deux résultats déplorables. Nous préparons mal à la recherche scientifique qui périclite chez nous, notre rayonnement international en étant gravement atteint. Et dans les grandes écoles, nous formons des techniciens qui sont sans connaissance réelle des problèmes humains, et des administrateurs qui ont horreur du vide. Et nous créons des petites sociétés fermées où se développe l’esprit de Corps qui ne favorise guère la largeur d’esprit. »


         


        Marc Bloch dénonçait ainsi la spécificité nationale qui veut que le succès à des concours passés aux alentours de 20 ans et le titre qui en résulte suffisent en France à garantir une carrière sans grands risques, alors qu’à l’étranger, et même si l’on a été diplômé des meilleurs établissements, il faut tout au long de celle-ci continuer à faire ses preuves, ce qui est autrement motivant et porteur de progrès. La certitude de tout savoir, d’être supérieur aux autres, et de ne rien risquer conduit alors trop souvent à l’arrogance. Plus loin, de manière visionnaire et alors même que l’ENA n’était pas encore créée, Marc Bloch la décrivait par anticipation :


        « Par l’établissement d’une École d’administration, le Front populaire prétendit battre en brèche le monopole de “Sciences-Po”. Le projet était mal venu : plutôt qu’une nouvelle grande école, mieux eût valu favoriser par des bourses l’accès de tous aux fonctions administratives et en confier la préparation aux universités, selon le large système de culture générale qui fait la force du civil service britannique. »


         


        Qui pourrait croire que ces pages aient été écrites en 1940 ? Marc Bloch dénonçait ainsi déjà le danger que représente pour la sphère publique le recrutement de la plupart de ses cadres au sein d’un seul moule.


        Et il citait déjà en référence le dispositif des Universités anglo-saxonnes qui a depuis lors conquis le monde. Faudra-t-il attendre encore 80 ans pour que les choses bougent réellement ?


      


    


    

      

        1. La Poule aux œufs d’or. Histoire de l’École Polytechnique, Éd. du Toucan, et Rebâtir la France par l’éducation et l’enseignement, Éd. L’Artilleur.


      

    

  



  

    
        
        
          Conclusion
        

        
          Le devoir d’un grand peuple
        

        
          Depuis trois décennies, par une évolution d’une rapidité sans précédent dans l’histoire, le monde a perdu la raison et adopté une vision infondée du présent et de l’avenir, lugubre et désespérante qui repose sur trois convictions. Nous allons à la catastrophe ; l’homme en est responsable par son recours aux énergies fossiles et aux émissions qui en résultent ; et celui-ci est éminemment coupable de ne rien faire pour les réduire et les supprimer alors qu’il le pourrait.

           

          La trilogie des ouvrages qu’il m’a été donné de consacrer à l’absence de fondement de ces affirmations montre que les adeptes de cette perception erronée des choses ont oublié de prendre en compte des aspects centraux de la réalité que seuls peuvent traduire les chiffres.

          
            Le monde va mieux

            Tout d’abord, loin d’aller plus mal, et au-delà des évènements tragiques de l’actualité, le monde va beaucoup mieux qu’il n’est jamais allé. Depuis 60 ans les récoltes de céréales ont quadruplé et, à l’exception pour l’essentiel des zones et des périodes de conflits, la faim a disparu de la planète pour la première fois de l’histoire de l’humanité malgré l’accroissement de la population mondiale.

            L’espérance de vie à la naissance, restée voisine de 25 ans pendant des centaines de millénaires atteint désormais 72 ans pour la moyenne du globe, et les parents ont de moins en moins la douleur d’enterrer leurs enfants et leurs proches.

            La production de richesses ne cesse de s’accroître et la pauvreté de régresser comme le constatent les organismes internationaux et en témoignent les visiteurs de nos pays venant désormais des horizons les plus divers.

            L’éducation se généralise progressivement, la proportion des enfants accédant aux études secondaires étant passée de 40 % en 1970 à 80 % en 2020.

            Quant à la planète, objet aujourd’hui de toutes les attentions, rien n’indique qu’elle aille plus mal. La mer ne monte pratiquement pas. Les variations de la température terrestre, qui ont toujours existé, ne sont pas plus amples que celles du passé et même bien moindres que dans la nuit des temps. Les ours blancs prolifèrent et le nombre des espèces réellement menacées est très faible en regard des millions d’entre elles de la faune et de la flore du globe. Et les photos satellites montrent que, globalement, la Terre reverdit sous l’influence notamment de l’accroissement du CO2 atmosphérique.

            Le moins que l’on puisse dire est que ces constats ne devraient pas inciter au pessimisme.

          

          
            L’homme n’est pas coupable

            Aucun des progrès récents de l’humanité n’aurait pu avoir lieu si celle-ci n’avait consommé des énergies fossiles et donc émis du CO2, ce qui conduit à une tout autre perception des choses que celle qui a cours aujourd’hui. Le CO2 n’apparaît plus comme une malédiction qu’il faut combattre, mais comme le témoignage de la sortie de la pauvreté et de la mort de nouveaux pans de l’humanité, ce que ne cessent de répéter des dirigeants tels que l’indien Narendra Modi dont le pays sera bientôt le plus peuplé de la planète.

          

          
            Nous n’y pouvons rien

            En tout état de cause, même si les pays développés le voulaient vraiment, ils seraient dans l’incapacité d’influer réellement sur l’évolution de la présence du CO2 dans l’atmosphère, tant les ordres de grandeur l’interdisent et parce qu’ils ne sont plus maîtres du jeu. Ceux qui, par le canal notamment du GIEC, affirment qu’il serait possible à l’humanité de se passer des énergies fossiles dès le milieu du présent siècle et que les énergies renouvelables pourraient alors les remplacer, énoncent un flagrant mensonge qui ne s’explique que par la prise en mains des Nations-Unies et de leurs prolongements par des idéologues étrangers au doute et imperméables à toute logique, au premier rang desquels se trouvent les « Grünen » germaniques qui ont dicté jusqu’à présent leur loi au monde.

            *
*     *

          

          
            Une étrange religion

            Qu’il s’agisse d’un phénomène de nature religieuse ne fait en définitive guère de doute. Pour beaucoup, Gaïa la planète a remplacé le Dieu des religions monothéistes traditionnelles. Mais la religion écologiste présente une différence fondamentale de nature avec ces dernières, car elle repose sur des croyances qui relèvent, non pas de la foi en des vérités révélées, mais de la prise en compte de phénomènes physiques qu’il est possible d’appréhender de manière scientifique sur la base de faits et de chiffres qui mettent à bas la doctrine en vogue. Le monde ne va pas plus mal, mais beaucoup mieux. L’accroissement des émissions de CO2 n’est pas une catastrophe, mais le témoignage de la sortie de la pauvreté et de la mort de milliards d’êtres humains. L’humanité enfin ne peut rien sur l’évolution de sa présence dans notre atmosphère.

             

            Les faits sont si clairs et dépourvus d’ambigüité qu’une seule question se pose. Comment briser le mur du mensonge érigé par les tenants de la doxa aujourd’hui régnante qui les cache aux yeux du monde, car ceux-ci ont tout fait, jusqu’à présent avec succès, pour empêcher toute confrontation avec ceux qui les contestent, parfois présentés par dérision comme étant des « adeptes de la terre plate » alors qu’ils portent la voix du bon sens ?

            Les choses auraient pu durer encore longtemps si la voiture électrique n’avait révélé de manière inattendue, et pour des causes qui n’ont rien à voir avec le climat, l’irréalisme des rêves des adeptes de la religion nouvelle, puisque ce livre a montré que celle-ci ne peut occuper qu’un marché de niche et que, contrairement aux diktats imposés par une Union Européenne ayant perdu la rationalité, sa généralisation est impossible.

             

            C’est l’un des piliers centraux des croyances nouvelles qui s’effondre ainsi. S’appuyant sur ce constat, il faut maintenant que se lèvent les forces de la raison pour dénoncer les errements délétères qui ont aujourd’hui cours au détriment de l’humanité entière et d’abord des plus pauvres de ses membres. Ce doit être le rôle de la France qui retrouverait là sa vocation cartésienne dans sa tradition du Siècle des Lumières, en rétablissant la vérité face aux délires germaniques.

          

          
            Le devoir de la France

            La France a une grande histoire et les Français le savent. Ils ne retrouveront l’optimisme et la confiance en eux et l’optimisme que quand celle-ci reviendra à ses racines et cessera de toujours suivre aveuglément les autres dans le domaine de l’écologie comme ailleurs. Au fond d’eux-mêmes, les Français savent qu’ils ont une vocation mondiale, et c’est là une occasion de la retrouver comme il ne s’en produira pas d’autre.

             

            Les trois livres qui constituent cette trilogie donnent tous les arguments permettant d’ouvrir les yeux du monde. Ce rôle peut être d’abord celui des forces vives de l’économie que sont les entreprises des secteurs de l’automobile, des énergies fossiles, de l’aviation, de la chimie, et d’autres encore qui se sont tues jusqu’à présent, victimes d’une culpabilisation d’autant plus infondée que c’est sur elles que repose la prospérité des pays développés et le recul de la mort chez ceux qui ne le sont pas encore.

             

            Puissent-elles donc se réveiller et prendre la tête du combat pour le retour au bon sens. Au-delà de leur intérêt propre, il s’agit de celui de la communauté humaine tout entière. C’est leur devoir d’étudier enfin le dossier du climat au nom duquel nous sommes sans raison voués aux gémonies. Il n’y a là rien d’impossible, et il est facile de mettre en évidence les impostures sur lesquelles il repose. Et puissent d’autres porter aussi le flambeau de la raison, car il paraît vain d’espérer que la sphère publique le fasse de son initiative.

             

            Fière de sa tradition pluriséculaire, ce serait là une grande mission pour notre Académie nationale des Sciences. Il ne s’agit pas là d’un dossier uniquement scientifique, loin de là. C’est notre jeunesse qui est aujourd’hui contaminée par une perception sans espoir de l’avenir et qui désespère sans raison.

             

            Il ne s’agit pas enfin que de nous, et il ne faut pas oublier l’essentiel, c’est-à-dire le sort de la grande majorité de l’humanité, entravée dans son développement et la sortie de la misère par une doxa qui tue sans le vouloir ses enfants. L’Afrique, l’Inde, et bien d’autres ont besoin que revienne le retour à la raison, et ce peut être une vocation de notre pays. Il s’agit en définitive pour beaucoup du sort de l’humanité.

             

            Qui sait si ce qui s’est passé en novembre 2019 sur les routes de Californie à l’occasion de la fête de Thanksgiving ne sera pas l’élément déclencheur de ce réveil salutaire, mettant à bas l’édifice bâti depuis trente ans par de délétères esprits illuminés, et redonnant le sourire à la jeunesse ?

            Remettre le monde sur le chemin de la raison dans ce domaine central de l’activité humaine n’est pas rien.

            Le monde est devenu fou.

            
              Reviens, Descartes !
            

          

        

      


  



  

    
        
        
          Épilogue
        

        
          En guise de résumé
        

        
          En définitive, en remettant en cause de multiples idées erronées profondément ancrées dans nos sociétés occidentales et avalisées depuis trente ans par les plus hautes autorités de la planète, des instances internationales, et des gouvernements eux-mêmes, ce livre est porteur d’un grand espoir.

           

          Celui-ci concerne tout d’abord le domaine économique et notamment la situation de notre pays.

           

          À un moment où l’équilibre de nos comptes paraît inaccessible alors même que les taux d’intérêt entament une hausse dont personne ne sait où elle s’arrêtera, et que notre endettement national bat tous les records connus, de multiples dépenses ne sont plus nécessaires en France comme en Europe.

          
            	
              • Il est inutile de poursuivre à coup de centaines de milliards d’euros et de suppressions d’emplois par centaines de milliers la transformation de l’industrie centrale qu’est celle de l’automobile pour la convertir à l’électricité puisqu’il s’agit d’une impasse, nos autoroutes ne pouvant notamment les accommoder alors même qu’il n’en découlerait aucun avantage pour l’environnement malgré un renchérissement considérable les rendant inaccessibles aux classes moyennes.

            

            	
              • Il est inutile aussi de couvrir notre territoire et nos mers d’éoliennes ou de panneaux voltaïques, pas plus que de lancer des programmes de construction de centrales nucléaires nouvelles puisqu’il n’y a aucune raison que notre consommation d’électricité s’accroisse à l’avenir, le passage par l’hydrogène se révélant tout aussi utopique que la propulsion électrique des transports.

            

          

          Pour notre seul pays, ce sont là à nouveau des centaines de milliards d’euros de dépenses à éviter, qui auraient inévitablement entraîné au minimum un doublement des tarifs électriques actuels au détriment des consommateurs, et d’abord des plus pauvres de nos compatriotes dont le sort est ignoré de décideurs qui élaborent des plans d’expansion sans fin de notre production et de nos réseaux électriques, ignorant que les arbres ne montent pas jusqu’au ciel, et nous entraînent ainsi sur des dépenses dépourvues de raison.

          
            	
              • S’agissant des transports de personnes ou de marchandises, l’argument d’une imaginaire contribution à la sauvegarde de la planète des transports ferrés et publics est venue conforter une vision périmée qui voudrait que ces derniers, qui n’assurent désormais dans notre pays qu’une fraction minime des mouvements des personnes et d’acheminement des marchandises doivent bénéficier, par principe et sans limite, d’investissements et de dépenses de fonctionnement financés par l’argent du contribuable. Or, nos compatriotes et nos entreprises ont massivement opté depuis longtemps pour l’automobile et le camion qui sont indispensables car le plus souvent bien plus efficaces, et sont au contraire taxés au détriment là aussi des plus pauvres comme en a témoigné la juste révolte des gilets jaunes. Ici également ce sont des dizaines de milliards d’euros de dépenses annuelles qui sont en cause.

            

            	
              • La situation n’est pas différente pour le secteur du bâtiment, entraîné au nom de normes de plus en plus contraignantes sinon irréalistes vers un renchérissement majeur tout autant du coût des constructions neuves que de celui de l’isolation thermique des bâtiments anciens qui ne pourra à nouveau voir le jour qu’aux frais du contribuable et dont l’efficacité ne peut être qu’inexistante à l’égard du climat tant les ordres de grandeur l’interdisent.

            

          

          Quant à nos entreprises, elles évaluent à 35 milliards d’euros par an les sommes dont elles auraient besoin pour répondre aux multiples contraintes dont elles sont l’objet au nom de l’écologie.

          
            	
              • En définitive, il n’est pratiquement plus de secteur de notre activité qui ne soit affecté, comme en témoignent les réseaux sociaux ou nos médias, qu’il est impossible de regarder ou d’écouter sans qu’il soit en permanence question de l’environnement et du sort de la planète que chaque entreprise ou chaque individu est invité à « sauver » en engageant des dépenses nouvelles et en procédant à des « bilans carbone » parfaitement inutiles tant est dérisoire leur poids en regard de la masse du CO2 atmosphérique dont il ne faut pas oublier qu’il est indispensable à la vie sur terre.

            

          

          Tout ceci nous ruine. Il s’agit à coup sûr de plusieurs points de PIB gaspillés en pure perte. Ce qui reste de notre industrie est en cause et ce sont des centaines de milliers d’emplois qui sont en jeu, car, quand on croit en créer par des dépenses inutiles, on en détruit encore plus par ailleurs.

          
            	
              • Il n’est pas jusqu’à notre coopération qui ne soit elle aussi affectée, puisqu’une politique nationale et européenne dévoyée interdit aujourd’hui de permettre aux pays en développement que nous croyons aider de se doter des centrales électriques aux énergies fossiles dont ils ont désespérément besoin, condamnant par la même à la mort des dizaines de milliers d’enfants en croyant bien faire.

            

          

          La France ne s’en sortira pas si elle continue de suivre la voie tracée par les Grünen germaniques qui ont réussi à faire croire au monde entier contre tout élémentaire bon sens qu’il était possible de remplacer les énergies fossiles par des énergies renouvelables intermittentes alors que c’est à l’évidence impossible.

           

          On pourrait se demander pourquoi le monde entier mais plus particulièrement l’Europe et la France ont adopté tant d’aberrations si le livre que clôt cet épilogue n’avait apporté la réponse qui tient en deux mythes qu’il convient de rappeler une dernière fois.

           

          Le premier voudrait que nos efforts et nos dépenses puissent avoir une contribution significative sur la masse du CO2 de l’atmosphère.

           

          Le second voudrait qu’il soit prouvé que cette masse ait une influence majeure sur l’évolution du climat planétaire.

           

          Tout d’abord, ce que nous pouvons faire pour réduire nos émissions ne peut avoir aucun impact significatif sur l’évolution de la masse du CO2 atmosphérique et donc sur le climat si celui-ci en dépend. On cite souvent le fait que les émissions de la France représentent moins de 1 % des émissions mondiales, mais cette proportion est trompeuse. Ce ne sont pas les flux des émissions qui sont à prendre en compte mais l’évolution du stock de CO2 présent dans l’atmosphère. Or celui-ci est 200 fois supérieur à l’accroissement consécutif aux émissions mondiales annuelles, de telle sorte que celles de la France l’augmentent chaque année de 1/20 000e, proportion négligeable s’il en est.

           

          À supposer que la France puisse subitement supprimer toutes ses émissions, ce qui relève de l’impossible, il faudrait attendre 200 ans pour que le stock atmosphérique de CO2 en soit réduit de… 1 % ! Et ce qui est vrai pour la France l’est tout autant pour l’ensemble des pays développés. Certes, ceux-ci émettent chaque année à eux tous 40 fois plus de CO2 que notre pays. Mais s’ils arrivaient par miracle à réduire leurs émissions de moitié d’ici 2050, la masse du CO2 présente dans l’atmosphère en serait réduite à cette date de 35 milliards de tonnes, soit de l’ordre de 1 %, et la température de la Terre, si l’on en croît les propres modèles du GIEC de 0,03° C !

           

          Encore ceci supposerait-il que les énergies fossiles que les pays développés n’auraient pas utilisées ne le soient pas par les pays en développement, ce qui relève du vœu pieux. Ceux-ci ont un tel besoin de sortir de la pauvreté et d’épargner la vie de leurs enfants qu’aucun doute n’est permis : les énergies fossiles qui ne seront pas consommées par les uns le seront par les autres.

           

          À lui seul, le constat que ce que peuvent faire les pays développés au prix de dépenses aussi considérables qu’inutiles ne peut avoir aucun effet significatif sur l’évolution de la masse du CO2 atmosphérique devrait suffire à clore le débat.

           

          Mais il s’y ajoute un autre argument, qui a trait au second des mythes évoqués ci-dessus. Puisque nous ne pouvons rien à l’accroissement de la présence du CO2 dans l’atmosphère, allons-nous à la catastrophe ? Tout conduit heureusement à penser que ce n’est pas le cas, pour plusieurs raisons dont seules quelques-unes seront rappelées ici.

          
           

          - La température du globe a toujours varié, et souvent bien plus qu’aujourd’hui. Il y a 20 000 ans, nous étions en pleine ère glaciaire, et l’Europe entière ou presque était recouverte de glaciers. Au contraire, il y a 1 000 ans, le globe connaissait un réchauffement dont témoigne le fait que les Vikings aient vécu trois siècles au Sud du Groenland qui était alors vert comme en témoignent les ruines qu’ils y ont laissées avant d’être contraints de le quitter au XVe siècle lors de l’arrivée du « petit âge glaciaire » qui a sévi jusqu’au XIXe siècle, provoquant notamment famines et morts massives en Europe. Quant au réchauffement actuel, il se mesure en dixièmes de degrés et rien n’indique qu’il s’accélère dangereusement.

           

          - La crainte n’a pas non plus lieu d’être à l’égard de la hausse du niveau des océans dont on a vu qu’elle était insignifiante et ne s’accélérait en rien.

           

          - Dans l’histoire lointaine de la planète le CO2 a été présent en quantités bien plus importantes qu’à notre époque, sans qu’il en résulte la moindre catastrophe, la végétation étant au contraire florissante.

           

          - Quant aux énergies fossiles, elles seront heureusement disponibles jusqu’à la fin du présent siècle au moins, permettant à l’essentiel de l’humanité d’émerger de la pauvreté qui est encore son lot aujourd’hui.

           

          Si le monde occidental a peur des changements du climat qui ont toujours existé, c’est aux Nations-Unies et à leur prolongement le GIEC qu’il le doit, car nul ou presque n’en parlait avant le Congrès fondateur de RIO de 1992, il y a 30 ans précisément. Ceux qui, sur la base d’une idéologie sans fondement et culpabilisante y ont pris le pouvoir ont jusqu’à présent gagné le combat des idées. Il est temps qu’ils connaissent aujourd’hui la défaite dans l’intérêt de l’humanité, pour que cesse le pessimisme qui ravage trop souvent notre jeunesse.

        

      


  



  

    
    ANNEXE I

    Les ingénieurs et les prophètes
l’étrange silence

    
      Les secteurs des hydrocarbures (pétrole, gaz et charbon), de l’automobile, de l’aviation, de la chimie et bien d’autres ont la meilleure des causes. C’est grâce à eux que les pays aujourd’hui développés sont sortis de leur misère ancestrale et connaissent le niveau de vie qui est le leur. Et c’est grâce à eux que des milliards d’êtres humains peuvent espérer accéder à leur tour à une vie meilleure et bien souvent à échapper à la mort elle-même.

       

      Pourtant, ces secteurs vitaux jouissent aujourd’hui d’une réputation éminemment négative puisqu’ils sont accusés de mettre en cause l’avenir de la planète et sommés d’agir pour sauver celle-ci. Les reproches dont ils sont l’objet reposent pour l’essentiel sur un seul fondement : ils émettent du CO2, et celui-ci conduirait le globe à la catastrophe.

       

      Cette accusation, émise par les Nations-Unies elles-mêmes ainsi que par leurs nombreux prolongements (GIEC…), mais aussi par de multiples organismes internationaux et de multiples gouvernements, ne repose sur rien comme le montre tout examen sérieux du dossier. Elle découle de la prise du pouvoir au sein des Nations-Unies il y a plusieurs décennies par les prophètes d’une nouvelle religion, celle de la nocivité de l’homme dont les émissions de CO2 seraient à leurs yeux la preuve.

       

      Faisant aveuglément confiance aux autorités politiques mondiales, internationales et nationales, les secteurs d’activité mis en cause et leurs ingénieurs n’ont jamais cherché à vérifier par eux-mêmes le bien-fondé des accusations dont ils étaient l’objet, et ont alors été amenés à s’engager dans des politiques ruineuses et sans fondement, contribuant ainsi de surcroît à accréditer dans l’opinion publique et auprès des dirigeants leur nocivité supposée. C’est que les ingénieurs sont confiants sinon naïfs et les prophètes dépourvus de scrupules.

       

      Dans le combat entre les ingénieurs et les prophètes, ce sont jusqu’à présent les seconds qui ont gagné.

    

  


  



  

    
        
        
          ANNEXE II
        

        
          Qu’est-ce qu’un climatologue ?
        

        
          Il faut citer ici l’une des causes qui expliquent que personne ou presque ne mette en doute les affirmations du GIEC, fussent-elles éminemment discutables. C’est que chacun estime que la science du climat est infiniment complexe sinon mystérieuse, et ne peut être maîtrisée que par des experts qu’il serait hautement irresponsable sinon coupable de contester.

           

          Il s’agit là d’une erreur qui tient à ce qu’il n’existe pas une science du climat. L’étude des phénomènes climatiques fait appel à des dizaines de sciences et d’expertises entièrement différentes.

           

          Celles-ci incluent la physique quantique des molécules, les physiques classiques des mouvements de l’air, de l’eau et de la glace, les processus d’évolution des océans et de l’atmosphère, la géologie des sols et la biologie des écosystèmes avec la faune et la flore.

           

          Mais elles incluent aussi les technologies nécessaires pour en déduire « la science », telles que le recours à des modèles sur ordinateurs faisant appel aux plus puissants d’entre eux, l’analyse des données satellitaires recourant aux méthodes statistiques les plus avancées, celle des climats du passé par l’étude des carottes glaciaires ou des sédiments, etc.

           

          Si l’on s’intéresse maintenant aux conséquences des changements du climat, c’est à de tout autres expertises qu’il faut faire appel, incluant l’économie, l’agriculture, les techniques susceptibles de réduire les émissions de gaz à effet de serre, et ceci dans une liste sans fin de spécialités disjointes.

           

          Et l’on compte ainsi parmi ceux qui contribuent à l’étude du climat des géologues, des glaciologues, des océanographes, des paléoclimatologues, des biologistes, des physiciens, des chimistes, des mathématiciens, des énergéticiens, des économistes, des ingénieurs, des aéronomistes, des statisticiens, des informaticiens, des météorologues, des historiens, des archéologues, des astrophysiciens, des biochimistes, des volcanologues, des modélisateurs, etc., dans une liste d’autant plus sans fin que chacune des disciplines correspondantes est elle-même subdivisée en multiples spécialités encore plus pointues.

           

          Cet énorme ensemble de connaissances et de méthodes fait de l’étude du climat et de l’énergie l’une des plus complexes sinon la plus complexe des activités multidisciplinaires.

           

          Or personne ne peut être un expert dans plus de deux ou trois domaines parmi les dizaines qui viennent d’être énumérés, et la plupart des chercheurs ne le sont d’ailleurs que dans un seul, et ne méritent donc aucunement le titre de « climatologue » qu’attribue systématiquement le GIEC aux milliers de ceux qui contribuent à ses travaux dans leur spécialité, alors que la plupart n’ont pas de vue d’ensemble du dossier climatique.

           

          Puisque personne ne peut en aucun cas maîtriser les innombrables champs d’étude qui ont trait, de près ou de loin, aux phénomènes climatiques, on pourrait être tenté de dire qu’il n’existe aucun « climatologue » au sens où l’on comprend en général ce terme. Sans aller jusque là, il reste à tenter de définir ce qu’est un « climatologue », et la définition proposée ci-après n’est qu’une proposition.

           

          Pour disposer d’une vue d’ensemble sur ces phénomènes complexes et leurs conséquences, il n’est nullement nécessaire d’être un scientifique « pointu » dans un domaine particulier. Il est tout d’abord indispensable de disposer d’une solide culture scientifique de base, permettant de comprendre et si nécessaire de critiquer les résultats des études publiées par les spécialistes des différentes approches.

           

          Et, comme il est à l’évidence impossible de prétendre appréhender la totalité des champs d’étude qui ont trait aux phénomènes climatiques et à leurs conséquences physiques, techniques, voire économiques, il faut faire des choix et concentrer ses efforts de compréhension sur quelques-uns d’entre eux.

           

          Bien entendu, cette liste doit comprendre l’évolution de la température terrestre et du niveau des eaux. Elle peut aussi inclure des phénomènes tels que les évènements climatiques extrêmes. Elle doit nécessairement se pencher aussi sur l’approvisionnement énergétique de la planète et les conséquences économiques et sociales des décisions prises au nom de la lutte contre les changements climatiques. Elle ne doit pas non plus ignorer à cet égard leurs influences sur le niveau de vie et la prospérité des différents pays.

           

          Cette brève énumération conduit nécessairement à se poser une question. Qui peut en définitive se targuer d’être « climatologue » ? En existe-t-il vraiment, au-delà des innombrables spécialistes qui maîtrisent certes leur propre domaine d’expertise mais ne vont pas au-delà, ce qui explique pourquoi ils ne réagissent jamais aux affirmations que le GIEC profère à l’occasion de ses rapports, fussent-elles les plus tendancieuses ou fallacieuses ?

           

          Ne seraient-ce pas en définitive ceux qui, bénéficiant d’une bonne culture scientifique, s’efforcent de dégager avec honnêteté une synthèse des informations disponibles, qui seraient les véritables « climatologues », et ceci même s’ils ne sont en rien des spécialistes d’une ou plusieurs des innombrables disciplines qui concourent à la connaissance des phénomènes climatiques et de leurs conséquences ?

           

          Très rares sont alors ceux qui peuvent honnêtement prétendre à cette appellation à supposer qu’il y en ait. S’il y avait un seul nom à citer, ce serait sans doute celui de l’Américain Steven. E. Koonin, ancien « Undersecretary for science » du gouvernement Obama. Physicien de formation, celui-ci vient de publier un remarquable ouvrage sur de nombreuses facettes du climat, intitulé « Unsettled » en réponse à ceux qui affirment que : « Science is settled » (La science a parlé), et qu’il n’y a plus rien à discuter. Celui-ci – qui sera prochainement disponible en français – passe en revue dans plus de 300 pages les dernières connaissances scientifiques disponibles dans une dizaine de domaines, allant du réchauffement du climat à la montée des eaux, en passant par les évènements climatiques extrêmes et en montrant qu’il est difficile de voir dans leur évolution une quelconque influence humaine.

           

          Mais il y a peu de Steven E. Koonin, ce qui n’a pas empêché le précédent président du GIEC l’Indien Rajendra Pachauri, de se présenter pendant 11 ans comme étant « le premier climatologue du monde » alors qu’il était… ingénieur des chemins de fer et n’avait manifestement aucune connaissance du dossier tant il énonçait de contrevérités, au premier rang desquelles l’affirmation contraire à toute évidence que les énergies renouvelables pourraient répondre en 2050 à « près de 80 % » des besoins énergétiques de l’humanité.

           

          Pour conclure, il faut laisser la parole à René Descartes, en reproduisant la citation qui figure dans l’avant-propos de ce livre, dont on dirait qu’elle a été conçue pour le domaine du climat : « Lorsque quelqu’un cherche sérieusement la vérité des choses, il ne doit pas choisir une science particulière parmi d’autres, mais il doit réfléchir plus largement en faisant appel à la raison et au bon sens car elles dépendent les unes des autres, et en peu de temps, ils s’étonnera d’avoir fait des progrès beaucoup plus grands que ceux qui étudient des choses particulières, et d’avoir rencontré plus de succès que ceux que ces derniers pouvaient espérer. »

           

          Sans le savoir, Descartes devançait ainsi la célèbre citation de Pasteur : « Dans le champ de l’observation, le hasard ne favorise que les esprits préparés. »

          Encore faut-il, pour traiter d’un dossier tel que celui du climat, disposer d’une culture scientifique et vaste, mais aussi d’une faculté d’étonnement qui seules permettent ensemble de faire surgir la vérité ; fusse-t-elle en complète opposition avec les affirmations des plus hautes instances.

        

      


  



  

    
        
        
          Postface
        

        
          Les pages qui précèdent clôturent les développements sur l’environnement et l’énergie qui constituent l’objet de ce livre, et le lecteur peut donc ne pas prendre connaissance des deux textes qui suivent et traitent de sujets tout autres.

           

          S’il a paru néanmoins opportun de les publier ici, c’est qu’îls concernent tous les Français et qu’il s’agit de leur Histoire.

           

          Traitant de la sécurité routière, le premier montre comment fut vaincue la grande pandémie de la seconde moitié du XXe siècle, celle des accidents de la route qui endeuillait tant de familles et emplissait nos hôpitaux. Il met aussi en évidence un mode de fonctionnement de la Ve République sans rapport avec celui que nous connaissons aujourd’hui.

           

          Le second de ces deux textes nous replonge dans les siècles lointains de notre Histoire, en même temps qu’il esquisse un grand projet national présidentiel dans la lignée de ceux qui, du Centre Pompidou au Grand Louvre, ont tant contribué à l’attractivité récente de notre pays.

          
           

          Ces deux textes montrent enfin que, lorsque notre pays le veut, il peut changer le cours des choses. Il reste à souhaiter qu’il le fasse dans les domaines centraux pour son économie auxquels a été consacré l’essentiel de ce livre.

          
            Une pandémie du XXe siècle

            La présence dans cet ouvrage d’un texte consacré à la sécurité routière pourrait surprendre si deux circonstances ne le justifiaient.

             

            La première tient à l’étrange hasard qui veut que la parution du présent livre coïncide très exactement avec le cinquantième anniversaire des évènements qui marquèrent un tournant décisif dans l’évolution de ce qui était alors la grande pandémie de l’époque, avec un nombre de victimes des accidents de la route dont nous n’avons heureusement plus idée aujourd’hui.

             

            Ayant été l’acteur de cette rupture, ce n’est pas sans mélancolie que je me dois de constater qu’un demi-siècle s’est écoulé depuis les évènements concernés. Sans doute est-il rare qu’il soit donné à quiconque l’a vécu au premier plan de décrire un passé aussi lointain. Peut-être est-ce même unique.

             

            Mais cet anniversaire n’est pas le seul motif à cette évocation. Celle-ci tient surtout aux similitudes qui attachent le dossier de la sécurité routière à celui du climat.

             

            Dans les deux cas, il pouvait paraître hors de portée de changer le cours des idées et des choses.

             

            Chacun considérait en effet la croissance des accidents comme étant une conséquence « normale » de celle du nombre de véhicules, et personne n’était prêt à renoncer à la démocratisation de la voiture, considérée à juste titre comme un vecteur irremplaçable de commodité de vie, de liberté et d’égalité entre tous les citoyens. Les accidents apparaissaient alors à tous comme le prix à payer pour ces indéniables avantages, mais celui-ci était à proprement parler terrifiant.

             

            Il nous est difficile de croire aujourd’hui que notre seul pays enregistrait chaque année 18 000 tués sur ses routes ainsi que 360 000 blessés, dont des dizaines de milliers souffriraient de séquelles souvent effroyables comme en témoignait la multiplication des établissements de soins qui leur étaient dédiés.

             

            Les évènements tragiques du printemps de 2022 ont frappé le monde d’effroi lorsque, le 6 avril, 50 personnes ont perdu la vie quand un missile a frappé la gare de Kramatorsk. Mais en France, en 1972, c’était tous les jours que les accidents de la route provoquaient 50 morts dans l’indifférence générale, auxquelles s’ajoutaient un millier de blessés.

             

            Lorsqu’un proche partait en voiture, c’est avec appréhension que ceux qui tenaient à lui attendaient le message qui leur confirmerait qu’il était bien arrivé, à moins que ce soit celui d’un hôpital ou pire encore. À parcours égal, le risque n’était-il pas de l’ordre de 20 fois ce qu’il est aujourd’hui, et le nombre de tués ne s’accroissait-il pas inexorablement de près de 1 000 par an ?

             

            Âgé d’une trentaine d’années, j’occupais à cette époque d’autres fonctions au sein du Cabinet du Premier ministre Jacques Chaban-Delmas. Celles-ci m’avaient notamment permis de donner une impulsion décisive à la création des autoroutes urbaines qui allaient plus tard être le support de la majorité des déplacements dans nos grandes agglomérations en triplant leurs crédits, ainsi que de bouleverser les plans du RER de l’Ile-de-France en faisant coopérer pour la première fois la RATP et la SNCF pour créer avec les lignes A et B et la station centrale « Châtelet-Les-Halles » le plus grand réseau de transport en commun d’Europe (Réf. : Ch. Gerondeau, La Saga du RER et le maillon manquant, Presses de l’École Nationale des Ponts et Chaussées).

             

            Mais le dossier de la sécurité routière n’était pas de mon ressort. C’est alors que me vint le sentiment au début de 1972 que rien n’évoluerait tant qu’un responsable national ne serait pas désigné pour s’attaquer à un fléau qui concernait presque tous les départements ministériels – Intérieur ; Travaux Publics ; Transports ; Justice ; Santé ; Défense Nationale ; Éducation ; Industrie, etc. – ce qui signifiait que personne n’en avait vraiment la charge.

             

            Ayant exposé cette conviction à Jacques Chaban-Delmas lors d’un entretien de quelques minutes, celui-ci me donna immédiatement son accord, et me dit à ma surprise qu’il me chargerait de cette mission. Il fallut ensuite quelques mois pour que le projet aboutisse, et notamment pour obtenir l’accord du Président de la République Georges Pompidou. Ma nomination à cette fonction nouvellement créée intervint en définitive le mercredi 28 juin 1972, c’est-à-dire huit jours avant que Jacques Chaban-Delmas soit amené à démissionner de ses fonctions à la demande du Président la République et à la surprise générale, de telle sorte que ce fut sa dernière décision.

             

            Lorsqu’on regarde de près l’évolution des accidents de la route, il apparaît que ce fut précisément le 28 juin 1972 que tout bascula, et que le niveau des accidents atteignit un sommet qu’il ne devait heureusement jamais plus connaître. On pourrait penser que ce fut là un étrange hasard, et je l’ai longuement cru moi-même avant de devoir me rendre à l’évidence qu’il n’en avait rien été. Ma nomination au poste qui venait d’être créé avait en effet engendré un choc médiatique comme notre petite histoire en connut peu. Immédiatement baptisé « Monsieur Sécurité Routière », et alors que je n’avais jamais été confronté auparavant à un micro, une caméra, ou à un journaliste, ma présence médiatique fut incessante et ne faiblit pas pendant les neuf ans et demi que j’occupai la fonction.

             

            Fort heureusement j’arrivai en cette fonction nouvelle avec la connaissance du dossier et savais donc ce qu’il convenait de faire, qui se situait en opposition complète avec les idées en vogue s’agissant des dispositions susceptibles de faire évoluer le comportement des automobilistes qui constituaient à l’époque la grande majorité des victimes.

             

             

            Ces dispositions étaient au nombre de trois et concernaient respectivement les vitesses pratiquées, l’utilisation de la ceinture de sécurité, et la conduite sous l’influence de l’alcool. Ces trois domaines connaissaient le bal des idées fausses.

             

            S’agissant tout d’abord de la vitesse, l’idée dominante voulait qu’il ne faille surtout pas la limiter, car la durée du dépassement d’un autre véhicule était d’autant moins risquée et donc d’autant plus sûre que l’on pouvait effectuer celui-ci en peu de temps. Cette évidente contrevérité ignorait que c’étaient précisément les manœuvres de dépassement qui étaient dangereuses comme en témoignaient chaque année des milliers de morts, et qu’il fallait donc en limiter à tout prix le nombre en amenant tous les usagers à conduire à la même vitesse.

             

            Cette idée fausse régnait pourtant sans partage. Non seulement l’essentiel des acteurs du monde de l’automobile, du pneumatique et la plupart des médias, mais aussi les plus hautes autorités de l’État jusqu’au Président de la République Georges Pompidou lui-même étaient les ardents défenseurs de la vitesse illimitée au nom d’une conception dévoyée de la liberté et du progrès.

             

            Certes, de nombreuses expériences temporaires de limitation de vitesse, telles que celles qui avaient été précédemment conduites pendant quelques semaines en France à l’initiative du Ministre Robert Buron s’étaient traduites par une baisse marquée des accidents et avaient donc démontré l’exact le contraire des idées régnantes, mais elles étaient passées sous silence sinon niées. Déjà dans cette époque lointaine peu importaient les faits et les chiffres, fussent-ils ceux de la mort d’hommes, de femmes, et d’enfants.

             

            Personnellement, j’étais donc convaincu sans l’ombre d’une hésitation qu’il fallait limiter partout la vitesse sur nos routes et nos autoroutes, mais encore fallait-il préparer l’opinion et préalablement l’informer avant de faire prendre une telle décision.

             

            S’agissant de la ceinture de sécurité, la situation n’était guère différente et là aussi régnaient les idées fausses. Deux d’entre elles prévalaient notamment. La première aurait voulu qu’en cas d’incendie le risque ait été bien plus élevé pour ceux qui portaient leur ceinture de sécurité que pour les autres. La seconde tenait au sentiment qu’il aurait été bien moins dangereux d’être éjecté en cas d’accident grave que de rester au sein de l’habitacle.

             

            Ces deux convictions étaient aussi infondées l’une que l’autre. En cas d’incendies, au demeurant de plus en plus exceptionnels du fait de l’amélioration de la conception des véhicules, il fallait beaucoup mieux rester conscient pour pouvoir s’échapper du véhicule que blessé dans l’incapacité de le faire. Quant à l’éjection hors du véhicule lorsque celui-ci effectuait des tonneaux, rien n’était pire en général, le risque étant élevé que ce dernier retombe sur celui ou celle qui aurait été éjecté hors de l’habitacle.

             

            Enfin, s’agissant de la conduite sous l’influence de l’alcool, celle-ci était certes considérée comme néfaste, mais elle bénéficiait d’une tolérance qui paraîtrait aujourd’hui inacceptable. Bien des années plus tard, un juge n’acquittait-il pas encore un automobiliste alcoolisé responsable d’un accident dramatique qui mit le feu à une voiture conduite par une jeune fille qui perdit la vie à l’issue de trois mois de souffrances, en déclarant que « cela pouvait arriver à tout le monde », ce qui provoqua un scandale national.

             

            Il y avait donc beaucoup à faire pour rétablir la vérité sur ces différents points, et c’est ce à quoi furent consacrés les douze premiers mois qui suivirent ma nomination, mes interventions presque quotidiennes sur les médias étant confortées par des campagnes d’information médiatiques dont certains messages sont restés dans les mémoires de ceux qui les recevaient : « Un petit clic vaut mieux qu’un grand choc ; La vitesse, c’est dépassé ; Un verre ça va, trois verres bonjour les dégâts… », etc., dans ce qui fut le premier usage massif par les pouvoirs publics de ce nouveau mode de communication.

             

            Mais l’essentiel restait à faire. Après les premiers mois d’impact qui enregistrèrent une nette chute des accidents, ceux-ci recommencèrent à croître à nouveau au début de 1973, et il fallait clairement passer de l’incitation à l’obligation. Mais chacune de ces trois indispensables mesures présentait des spécificités propres.

            
             

            S’agissant de l’essentiel, c’est-à-dire de l’introduction d’une limitation de vitesse obligatoire sur la totalité de nos routes et autoroutes, elle se heurtait à deux obstacles qui pouvaient paraître insurmontables.

             

            Elle était tout d’abord contraire à toutes nos traditions, et notamment aux efforts continus de notre industrie menés depuis l’origine même de l’automobile pour concevoir et construire des voitures de plus en plus rapides dans une course sans fin.

             

            Elle était surtout contraire à la volonté déterminée, sinon passionnelle du Président de la République Georges Pompidou, qui adorait lui-même conduire aussi rapidement que possible des voitures sportives réputées, à tel point qu’il avait formellement interdit à Jacques Chaban-Delmas de seulement aborder le sujet.

             

            C’est pourquoi il me fallut agir avec la plus grande prudence. Dès ma première rencontre avec les représentants des médias la question qui me fut posée tint en quelques mots : « Allez-vous limiter la vitesse sur les routes ? » Et ma réponse fut sans ambages : « Il n’en est pas question. Respectons celles qui existent déjà… », alors même que c’était l’absolue priorité que je m’étais fixée.

             

            Il s’agissait donc là d’un mensonge éhonté, que je dus réitérer pendant un an, faute de quoi j’étais certain qu’une parole présidentielle impérative aurait tout aussitôt rendu définitivement inaccessible la mesure qui était pourtant indispensable.

             

            Mais le seul effet des conseils de prudence diffusés ne pouvait durer indéfiniment, et il fallut passer à l’étape décisive qui allait bouleverser pour toujours le cours des choses. Un nouveau Premier ministre était alors en place, et c’est Pierre Messmer qu’il fallait désormais convaincre d’agir pour prendre les deux décisions qui allait entraîner une chute massive et pérenne des accidents, c’est-à-dire de limiter partout la vitesse sur les routes et d’y rendre obligatoire le port de la ceinture de sécurité.

             

            À chaque fois, les sondages d’opinion jouèrent alors un rôle décisif. Si l’on en croyait les auditeurs et téléspectateurs qui intervenaient lors des multiples émissions auxquelles il m’était donné de participer, la conclusion était pourtant claire : l’unanimité régnait en faveur de la liberté de vitesse sur nos routes, et seuls pouvaient y être opposés quelques esprits rétrogrades et ennemis du progrès. Je n’étais pour ma part nullement convaincu de cette unanimité, ce que confirmèrent des sondages que je fis réaliser au début de 1973 et qui mirent en évidence, contrairement à toute attente, qu’une majorité silencieuse regroupant les deux-tiers des Français se déclarait en faveur d’une limitation générale de vitesse sur nos routes. Les possesseurs de voitures puissantes auraient-ils été les seuls à s’exprimer ?

             

            La situation se révéla plus caricaturale encore pour la ceinture de sécurité. Seuls 15 % des automobilistes la portaient, et uniquement hors des villes. La situation paraissait sans issue, comme d’ailleurs dans les autres pays. C’est alors que l’idée me vint de procéder à deux sondages. Le premier, classique, demandait à nos concitoyens s’ils étaient convaincus de l’utilité de la ceinture de sécurité, et c’est avec plaisir que je découvris que c’était le cas de la grande majorité d’entre eux malgré les idées fausses en vogue. Les campagnes d’information avaient donc porté leurs fruits, mais nos concitoyens n’en tiraient aucune conséquence.

             

            C’est pourquoi, sans avoir aucune idée de la réponse, je fis demander ce que serait leur réaction si les pouvoirs publics, au lieu de se contenter de recommander son usage, rendaient celui-ci obligatoire, ce qui n’avait jamais été évoqué ni envisagé. Je dois avouer que la réponse obtenue me laissa incrédule : 80 % se déclaraient favorables à une telle obligation ! Je mis tellement ce résultat en doute que je fis poser la même question par un autre institut de sondage qui me livra quelques jours plus tard son verdict : 81 % !

             

            À vrai dire, les Français et les Françaises étaient cohérents. Si les pouvoirs publics étaient convaincus de l’efficacité de cette mesure simple, ils l’auraient évidemment rendu obligatoire, et s’ils ne le faisaient pas, c’est qu’ils n’étaient pas eux-mêmes vraiment persuadés des bienfaits qu’ils ne cessaient de vanter…

             

            Armés de ces deux sondages, les choses devenaient simples, mais il restait un dernier obstacle à franchir. La difficulté ne fut pas de convaincre Pierre Messmer. Grand soldat, héros de multiples batailles au cours du second conflit mondial, la peur lui était inconnue et il avait un sens aigu de l’intérêt général, de telle sorte qu’il perçut immédiatement combien de milliers de vies pourraient être sauvées par les deux mesures à prendre, comme il le retrace d’ailleurs dans ses mémoires, y ajoutant que les décisions alors prises figuraient au tout premier rang de sa fierté de Premier Ministre.

             

            La difficulté résidait ailleurs. Comment faire, alors que chacun savait que le Président de la République en personne ne voulait à aucun prix des limitations générales de vitesse sur nos routes, sa position à l’égard de l’obligation du port de la ceinture de sécurité étant quant à elle inconnue ?

             

            C’est alors que se produisit un évènement qui n’a sans doute guère d’équivalent dans l’Histoire de la Cinquième République, à supposer qu’il en eut jamais. Je fis valoir au Premier ministre qu’il s’agissait de décisions à caractère réglementaire, donc relevant de lui sans nécessiter un passage devant le Parlement. Mais je suggérai surtout que, contrairement à toutes les traditions s’agissant de mesures qui affecteraient directement la vie quotidienne de tous les Français, il fallait qu’il les prenne sans en référer au Président de la République et qu’il place Georges Pompidou devant le fait accompli afin qu’il ne puisse les remettre en cause, ce qu’il aurait fait à coup sûr s’il en avait eu la possibilité.

             

            Et c’est ainsi que les choses se passèrent. Pour prendre ces décisions, Pierre Messmer convoqua le mardi 29 juin 1973 le « Comité Interministériel de la Sécurité Routière » également créé un an plus tôt et qui n’avait jamais été réuni.

             

            En fait, celui-ci rassembla pratiquement tout le gouvernement et c’est ainsi que je fus amené à exposer pendant une heure devant la quasi-totalité des ministres parmi lesquels Simone Veil, Michel Poniatowski, Olivier Guichard, et bien d’autres personnalités de premier plan les motifs qui rendaient nécessaires les deux mesures proposées.

             

            À l’issue de cette réunion qu’il est possible de qualifier d’historique, Pierre Messmer leva la séance sans rien dire et c’est alors qu’Olivier Guichard se dirigea vers lui pour lui demander quelles décisions il avait l’intention de prendre. La réponse fut claire : « Vous avez entendu le délégué à la sécurité routière ; il faut rendre obligatoire la ceinture de sécurité et limiter la vitesse sur les routes ». Convaincu que Georges Pompidou s’opposerait sans nul doute à la seconde de ces deux mesures, Olivier Guichard demanda alors candidement si la question serait inscrite à l’ordre du jour du Conseil des Ministres du lendemain, traditionnellement tenu chaque mercredi, ce qui lui valut la réponse suivante : « Il en sera ainsi bien entendu si le Président de la République le souhaite, mais j’annonce tout de suite ces deux mesures à la presse que j’ai convoquée dans le grand salon voisin ».

             

            Olivier Guichard, qui eut plus tard l’élégance de me dire que j’avais eu raison, devint alors livide. Pas plus que personne, il n’avait imaginé le scénario que j’avais suggéré, certain que Georges Pompidou se serait formellement opposé à cette mesure de salut public s’il n’avait été mis devant le fait accompli.

             

            Sans doute n’existe-t-il guère d’autres circonstances au cours de la Ve République qui ait vu un Premier ministre prendre une décision qu’il savait contraire à la volonté du Président de la République, mais il y allait de l’intérêt général et de la vie de dizaines de milliers d’êtres humains comme allaient en témoigner les décennies suivantes.

             

            Si la décision de limiter la vitesse sur nos routes et nos autoroutes n’avait pas été prise dans ces étranges circonstances, qui sait si celle-ci n’aurait pas été laissée libre pendant des décennies encore, voire jusqu’à nos jours, avec leur cohorte de dizaines de milliers de morts ?

             

            Dire que le retentissement de cette double décision fut à l’époque immense serait un euphémisme tant elle devint le sujet de conversation de tout l’été qui suivit, avant que le choc pétrolier de l’automne de la même année permette d’achever l’œuvre entreprise en étendant la limitation de vitesse au réseau autoroutier et en abaissant à 90 au lieu de 100 km/h la vitesse autorisée sur le réseau routier ordinaire, rendant par la même plus efficace encore la ceinture de sécurité.

             

            Ce qui fut en définitive une aventure singulière, et qui me valut incidemment des menaces de mort, est décrit plus en détail dans les deux livres que je lui ai consacré (La Mort Inutile, Édition Plon. La sécurité routière, une réussite française, Éditions L’Harmattan).

             

            Ceux-ci racontent aussi comment, bien après que j’ai quitté mes fonctions officielles dans le domaine, il m’a été donné de faire adopter en France et dans toute l’Europe ou presque d’autres mesures qui jouèrent un rôle décisif dans la diminution continue du nombre des victimes, telles que l’abaissement à 50 km/h de la vitesse autorisée en ville ou à 0,5 gramme par litre du taux légal d’alcoolémie, jusqu’à convaincre en 2002 le Président Jacques Chirac d’en faire la priorité de son quinquennat, ce qui, trente ans précisément après 1972, entraîna la deuxième chute salutaire de l’évolution des accidents sur les routes et autoroutes de France (Fig. Y).

             

            Il reste à s’inspirer de ce qui peut être considéré comme une réussite pour dégager des leçons qui puissent être mises à profit pour les dossiers conjoints du climat, de l’énergie et de l’industrie auxquels a été consacré le présent livre.

            *
*     *

            La première de ces leçons tient à la lutte contre les idées reçues. Ce n’est pas parce qu’une vision des choses est largement répandue sinon omniprésente et universellement admise qu’elle est exacte.

             

            Il s’agit là d’un constat qui remonte à la nuit des temps, mais qui n’a toujours pas percé le mur de la crédulité. Puisque tout le monde le dit, c’est forcément vrai !
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            Pourtant, époque après époque, les exemples abondent qui confirment qu’il n’en est rien, comme le relevait déjà avec humour René Descartes au XVIIe siècle lorsqu’il écrivait : « Lorsqu’une vérité est quelque peu difficile à découvrir, il serait étonnant que tout un peuple l’ait rencontrée… ».

             

            Il convient donc que chacun se méfie lorsque paraît régner l’unanimité, et cherche à se faire son opinion par soi-même. Tel est précisément le cas du dossier conjoint du climat et de l’énergie. Il ne faudrait pas croire que la tâche soit difficile, mais elle suppose que soit remplie une condition qui ne l’est pas aujourd’hui, tout au moins dans les démocraties et leurs institutions. Il faut que leurs responsables acceptent d’écouter les voies dissonantes et de contourner ainsi le mur dressé par les tenants de la vision dominante des choses qui font tout, et avec succès le plus souvent, pour rendre celui-ci infranchissable et vouer aux gémonies ceux qui mettent en doute les doxas du temps.

             

            S’agissant du dossier climatique, les choses n’ont pourtant rien d’impossible. Dans tous les pays, il existe de multiples scientifiques qui contestent la vision fausse et délétère de l’évolution de la planète et de l’humanité qui a cours. Ils ont publié des dizaines d’ouvrages dans de nombreuses langues et signé par milliers des pétitions et déclarations. Leur cohorte comporte de multiples Académiciens et même des Prix Nobel.

             

            Peu importe : ceux-ci sont le plus souvent hors de contact avec les responsables politiques de haut niveau qui se trouvent ainsi privés d’accès à la vérité et n’entendent toujours qu’un son auquel ils font aveuglement confiance.

             

            Aussi longtemps qu’il en ira ainsi, rien ne bougera. Mais tout espoir n’est pas perdu, soit qu’un organisme officiel à l’incontestable légitimité dise un jour la vérité, soit qu’un dirigeant comprenne qu’il est de l’intérêt de son pays et de ses concitoyens d’ouvrir les yeux sur la réalité, et d’adhérer au scepticisme cartésien qui est la marque même des Lumières, au lieu de retourner à un obscurantisme médiéval que celles-ci avaient cru vaincre définitivement.

             

            L’expérience de la sécurité routière montre que tout est facile lorsque l’on connaît la vérité des choses. Il est aisé alors de les expliquer, surtout à un peuple raisonnable et logique comme l’est celui de la France. Il est facile ensuite de prendre les mesures qui s’imposent et qu’acceptent des citoyens informés qui, contrairement à leur réputation, ne sont nullement opposés aux réformes voire à des obligations nouvelles mais justifiées. Qui aurait pu croire que la France serait le premier pays au monde où serait mise en œuvre l’obligation du port de la ceinture de sécurité ? Qui aurait pu croire que les citoyens de ce même pays accepteraient sans réactions majeures que soit limitée la vitesse de circulation sur les routes et les autoroutes, contrairement à toutes les habitudes et aux certitudes des dirigeants de l’époque que les véhicules allaient se mouvoir toujours plus vite ?

             

            Ayant joué un rôle dans ces décisions qui ont heureusement brisé l’évolution du drame que constituaient les accidents de la route, je puis témoigner que les choses sont étonnamment faciles dans un pays comme le nôtre, si l’on sait quelles sont les décisions à prendre pour l’intérêt général et que l’on est aux responsabilités, c’est-à-dire en position de faire connaître la vérité et de forger l’opinion au lieu de la suivre aveuglément. Alors quand on veut, on peut.

            
            *
*     *

            
              RESSUSCITER LE CHÂTEAU
DES ROIS DE FRANCE À VINCENNES

              Malgré les apparences, ce n’est pas par erreur que figure dans ce livre un encart consacré au château royal de Vincennes. Sa présence est un témoignage de l’infondé qui voudrait que les êtres soient scindés en deux parts, et par exemple que ceux qui ont reçu des formations scientifiques ne puissent s’aventurer dans d’autres domaines.

               

              Bien qu’ingénieur, je fus pendant trois ans Président de la Caisse Nationale des Monuments Historiques et des Sites, et c’est en me souvenant de cette époque que fut élaboré ce qui est potentiellement le plus grand projet patrimonial de France et d’Europe des années à venir.

               

              Précédant Versailles, le château de Vincennes, qui a clairement vocation à figurer sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, fut pendant plus de quatre siècles celui des rois de France, et sa silhouette, unique et fantasmagorique, était connue de toute l’Europe avant l’arasement des étages supérieurs de sept de ses tours par Napoléon Ier au début du XIXe siècle pour y placer des pièces d’artillerie, ce qui l’a défiguré. Mais l’essentiel est resté intact, et il suffit de peu de chose pour rebâtir les parties disparues en respectant toutes les règles en vigueur pour faire renaître cet héritage unique du passé et en faire, avec ses douves, son enceinte, son donjon royal et sa Sainte-Chapelle qui ont miraculeusement traversé les siècles, un nouveau joyau incontournable de l’Ile-de-France au rayonnement mondial, abritant de surcroît le grand musée national du Moyen-Age qui manque à la France.
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              Qualifié par l’historien de référence de notre époque Jean Christian Petitfils, « d’enthousiasmant et d’évidence », ce grand projet peut faire rêver les Français au cours des années à venir en les replongeant dans leur passé lointain et glorieux et en ajoutant un nouveau pôle d’attraction majeur à ceux de notre pays.

               

              Dans la préface qu’il a écrite pour le livre qui décrit ce projet1 Jean-Christian Petitfils précise « Il est de la nature de l’évidence qu’elle passe inaperçue… Quelle évidence en effet ! L’idée s’impose d’elle-même : il paraît absolument nécessaire de restaurer le château de Vincennes, si prodigieusement chargé d’histoire dès avant Charles V, qui a servi de résidence royale jusqu’au jeune Louis XIV, et par la même occasion, de tirer parti de cet ensemble exceptionnel, relativement mal utilisé, en lui donnant une vocation culturelle nouvelle, lui conférant une visibilité sans commune mesure avec celle qu’il connaît actuellement.

               

              Après avoir remis en eau les douves asséchées sous Louis XIII de façon à accentuer la majesté des lieux, on ouvrirait dans les tours rehaussées et plus encore dans des locaux intérieurs à son enceinte un vaste musée et un ensemble culturel – pourquoi pas un historial – qui pourrait créer pour la France un nouveau gisement touristique de grande ampleur.

               

              
                Évident, ce projet l’est encore davantage lorsque l’on jette un regard sur ce qui s’est fait à l’étranger en matière de restauration, voire 
                
                de reconstruction totale de monuments historiques, du Campanile de Venise au Pavillon d’Or de Kyoto, en passant par le château de Peterhof et l’abbaye de Monte Cassino totalement ravagée en février 1944, ainsi que par l’immense château des Hohenzollern, récemment ressurgi en 2021 de son miséreux amas de pierres de 1945 au cœur de Berlin.
              

              Joyau dormant de notre patrimoine, le château de Vincennes ne peut demeurer dans sa léthargie actuelle. Il faut restaurer cette ville-citadelle et en faire le plus grand ensemble muséologique au monde consacré aux « Très riches heures » de la civilisation médiévale.

              
                Tous ceux qui aiment l’Histoire de France devraient se procurer ce livre qui fait rêver à un moment où nous en avons tous besoin.
              

            

          

        

        
          
            1. Ch. Gerondeau, Vincennes, Ressusciter le château des Rois de France, Éd. du Toucan (20 €).
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Depuis 1972, le nombre de tués a été divisé par 6 alors que le trafic a presque triplé.





OPS/images/Figure_E_TESLA_ET_THINKSGIVING_EN_CALIFORNIE_V6.jpg
FigE Tesla et Thanksgiving

en Californie

m Carte des 38 stations Tesla ayant dd offrir

gratuitement leurs recharges pendant les nuits du
[ ] 24 au 28 novembre 2021 a l'occasion des grandes
® migrations de la féte de Thanksgiving devant leur
incapacité  faire face a la demande dans la journée,
alors méme que les véhicules Tesla représentent 1%

seulement du parc automobile californien.

QO villes @ Stations Tesla






OPS/images/Figure_M_Emissions_CO2_et_esp_rance_de_vie_V10.jpg
FigM 2 . . . .
- Emissions de CO, et espérance de vie
Source : Banque Mondiale, 2018,

82 ans |
T PAYS A REVENU
80 ans
78
76
7%
72
70 ans

@ Cine

@ Afrique dunord et Moyen-Orient

60 ans
58
56

54 ans

Espérance de vie a la naissance (années)
]

12 3 4 6 7 8 9
0 Tonne 5 Tonnes 10 Tonnes

Emissions de CO; par habitant et par an

OUVRIR UNE MINE DE CHARBON OU FORER UN PUITS DE PETROLE OU DE GAZ, C'EST SAUVER DES VIES





OPS/images/Figure_F_EVOLUTION_PASSEE_ET_SCENARIOS_FUTURS_D_EVOLUTION_DES_EMISSIONS_DE_CO2_V4.jpg
FigF

Evolution passée et scénarios futurs

d’évolution des émissions de CO,
Source : Rapport SRREN, fig. 10-01 (2011)

Milliards de tonnes
de CO, par an

100

50

1900 1950 2000 2050 2100





OPS/images/Figure_N_Emissions_CO2_et_morts_juv_niles_V6.jpg
Fig.N Emissions de CO, et morts juvéniles

150000

par million de naissances

Source : Banque Mondiale, ONU, 2018.

140000
130000
120000
110000
100000
90000
80000
70000
60000
50000
40000
30000
20000
10000

Déces avant 20 ans par million de naisssances

@ Nigeria

Alrique subsaharienne

PAYS LES MOINS AVANCES

@ MoNDE
PAYS A REVENU INTERMEDIAIRE

@ Afrique du Nord et Moyen Orient

1 2 3 4 6 7 8 9

Emissions de CO; par habitant et par an (t)






OPS/images/Figure_I_Rythme_de_la_hausse_mondiale_des_oc_ans_depuis_1900_V4.jpg
Rythme de la hausse mondiale /
des océans depuis 1900 ,’
La falsification du GIEC 7
/
1900 1910 1920 1930 1940 1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010 2020,’
2 /
/
" /
_ & 7w
£, .
1,9 mm/an)
g ' 41,3 mm/an)
0
| —
1900 wn 2006 2018

«Estimations de 2013 du GIEC selon s releves maréaraphiques (Zanes ombrages): Fig 314 - Rapport ARS-WG1
+Présentation de 2021 du GIEC (Rapport ARGWGY): @) o ———>

VERS
15 METRES
EN 2300
(plus de
50 mm/an )






OPS/images/Figure_H_Indice_AMO_V2.jpg
INDICE AMO (1856-2020)

Source : NOAA (National Oceanic and Atmospheric Administtration)

05
04
03
02
3]

01
02
03
04
05

1850 1870 1890 1910 1930 1950 1970 1990 2010

Etabli a partir des relevés de température de I'Atlantique Nord, lindice de référence AMO
(Atlantic Multidecadal Oscillation) met en évidence les mémes variations espacées d'une
soixantaine d'années que celles du rythme d'élévation du niveau des mers.
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Alors que le réchauffement de a terre aux alentours de 'an 1000 pendant l'optimum médiéval a fait I'objet
de multiples preuves, celui-ci a disparu dans les « reconstructions » du rapport du GIEC d'aodt 2021 (SPM6).





